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RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Paix - Travail - Patrie

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 74/18 du 5 décembre 1974, 

relative au contrôle des ordonnateurs, 

gestionnaires et gérant des crédits 

publics et des entreprises d’État telle 

que modifiée par la loi n° 76/4 du 8 juillet 

1976 ;

Vu la loi n° 2018/011 du 11 juillet 2018 

portant Code de transparence et de 

Bonne Gouvernance dans la gestion 

des finances publiques au Cameroun ;

Vu la loi n° 2018/012 du 11 juillet 2018 

portant régime financier de l’État et 

des autres entités publiques ;

Vu la loi n° 2017/011 du 12 juillet 2017 

portant statut général des entreprises 

publiques ;

Vu la loi n° 2017/010 du 12 juillet 2017 

portant statut général des établissements 

publics ;

Vu le décret n° 92/089 du 4 mai 1992 

précisant les attributions du Premier 

Ministre, modifié et complété par le 

décret n° 95/145-bis du 4 août 1995 ;

Vu le décret n° 2013/160 du 15 mai 

2013 portant Règlement Général 

de la Comptabilité Publique ;

Vu le décret n° 2018/190 du 2 mars 

2018 modifiant et complétant le décret 

n° 2011/408 du 9 décembre 2011 portant 

organisation du Gouvernement ;

Vu le décret n° 2019/001 du 4 janvier 

2019 portant nomination du Premier 

Ministre, Chef du Gouvernement,

DÉCRÈTE  

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS 

GÉNÉRALES

ARTICLE 1 ER

(1) Le présent décret fixe le cadre général 

de présentation de la Nomenclature 

Budgétaire de l’État, en abrégé « NBE ».

(2) À cet effet, il précise les règles de 

présentation des opérations du budget 

général, des budgets annexes et des 

comptes spéciaux du Trésor.

(3) Il s’applique à l’État et aux autres 

personnes morales de droit public sous 

réserve de leurs spécificités, à l’instar 

des Établissements Publics et des 

Collectivités Territoriales Décentralisées 

(CTD).

ARTICLE 2
(1) Les opérations budgétaires sont 

classées selon une codification commune 

à toutes les catégories de recettes 

et de dépenses de l’État, désignée la 

« Nomenclature Budgétaire de l’État ».

(2) La nomenclature budgétaire est 

l’instrument qui, en classant les recettes 

et les dépenses de l’État dans un ordre 

logique, cohérent et clair, permet 

l’élaboration, l’exécution et le contrôle du 

budget général, des budgets annexes et 

des comptes spéciaux du Trésor, ainsi 

que la mise à la disposition des autorités 

d’une information fiable, facilitant 

l’analyse et la prise de décision.
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• Titre IV : les autres recettes comprenant 

notamment les revenus de la propriété, 

les ventes de biens et services, les 

amendes, pénalités et confiscations, 

les transferts volontaires autres que les 

dons, et les recettes diverses.

ARTICLE  6
(1) La codification des recettes du budget 

général, des budgets annexes et des 

comptes spéciaux du Trésor comporte 

quatre (04) niveaux obligatoires : le titre, 

l’article, le paragraphe et la rubrique.

(2) Le titre est codifié sur un (01) 

caractère et représente le premier niveau 

de la classification des recettes.

(3) L’article est une subdivision du titre, 

qui est codifié sur deux (02) caractères 

et représente le deuxième niveau de 

classification des recettes, correspondant 

au compte principal du Plan Comptable 

de l’État.

(4) Le paragraphe est une subdivision 

de l’article, qui est codifié sur un (01) 

caractère et représente le troisième 

niveau de classification des recettes, 

correspondant aux trois premiers 

caractères des comptes du Plan 

Comptable de l’État.

(5) La rubrique est une subdivision du 

paragraphe, qui est codifiée sur deux (02) 

caractères et représente le quatrième 

niveau de classification des recettes afin 

de détailler les opérations de recettes.

(6) La classification des recettes est 

cohérente avec le plan comptable de 

l’État.

(7) La présentation détaillée de la 

classification des recettes par nature 

figure au point 1.2 de l’annexe du présent 

décret.

CHAPITRE III 

CLASSIFICATION 

DES DÉPENSES

ARTICLE 7
Les dépenses du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor sont présentées selon 

les classifications administratives, par 

programme, par fonction et par nature 

économique.

Section I 

Classification administrative

ARTICLE  8
(1) La classification administrative 

a pour but :

• de présenter les dépenses budgétaires 

selon les services ou groupes de 

services chargés de leur gestion ;

• d’identifier la hiérarchie administrative du 

service chargé de l’exécution de la dépense 

et préciser son degré d’autonomie, ainsi 

que sa situation géographique.

(2) La classification administrative 

correspond à l’organisation administrative 

des départements ministériels ou des 

institutions.

ARTICLE  9
La classification administrative comprend 

deux niveaux :

• les ministères ou institutions sont 

le premier niveau de classification 

correspondant aux sections qui sont 

codifiées sur deux (02) caractères.

• les services et groupes de services, 

constituent le deuxième niveau de 

classification correspondant aux 

chapitres qui sont codifiés sur huit (08) 

caractères.

ARTICLE  10
(1) La codification du chapitre comprend 

la codification de service, la codification 

géographique et le numéro d’ordre.

(2) La codification de service sur deux 

(02) caractères permet d’identifier le type 

et la catégorie de service.

(3) La codification géographique 

du service déclinée sur quatre (04) 

caractères alphanumériques identifie :

• au plan national, la région, le 

département et l’arrondissement ;

• à l’étranger, la zone dans laquelle est 

classé le pays abritant la représentation 

diplomatique.

(4) Le numéro d’ordre codifié sur deux (2) 

caractères représente l’identifiant du 

service au sein d’une même catégorie 

et d’une même localisation

géographique.

ARTICLE  11
La Nomenclature Budgétaire de l’État 

prend en compte quatre (04) types de 

services à savoir :

• les services de l’administration centrale ;

• les services déconcentrés au niveau 

national ou à l’étranger ;

• les services décentralisés autonomes ;

• les services sans existence organique.

ARTICLE  12
(1) La cartographie des catégories de 

services et des codes géographiques est 

déclinée dans l’annexe du présent décret 

en son point II.l.2.

(2) La cartographie des catégories de 

services et des codes géographiques 

sus visée peut faire l’objet d’une mise à 

jour par arrêté du Premier Ministre à la 

diligence du Ministre chargé des finances.

ARTICLE 3
(1) Les opérations du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor sont classées en 

recettes, selon leur nature.

(2) Les opérations du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor sont classées en 

dépenses, selon les classifications 

par destination administrative, par 

programme, par fonction et par nature 

économique.

(3) Le classement des opérations 

s’effectue selon les critères visés aux 

alinéas 1 et 2, afin de rendre compte 

des différents objectifs et besoins 

des utilisateurs. Ce classement est 

représenté par l’imputation budgétaire.

ARTICLE 4
La nomenclature budgétaire, définie 

par les classifications des recettes et 

des dépenses visées à l’article 3 ci-

dessus, constitue un cadre de référence 

obligatoire.

CHAPITRE II 

CLASSIFICATION 

DES RECETTES

ARTICLE 5
Les recettes du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor sont regroupées en 

titres selon leur nature ainsi qu’il suit :

• Titre I : Les recettes fiscales 

comprenant les impôts, les taxes, droits 

et autres transferts obligatoires autres 

que les cotisations de sécurité sociale ;

• Titre II : Les dons, legs et les fonds de 

concours ;

• Titre III : Les cotisations sociales 

notamment les cotisations aux caisses 

de retraite et de protection sociale ;
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• Titre IV : les autres recettes comprenant 

notamment les revenus de la propriété, 

les ventes de biens et services, les 

amendes, pénalités et confiscations, 

les transferts volontaires autres que les 

dons, et les recettes diverses.

ARTICLE  6
(1) La codification des recettes du budget 

général, des budgets annexes et des 

comptes spéciaux du Trésor comporte 

quatre (04) niveaux obligatoires : le titre, 

l’article, le paragraphe et la rubrique.

(2) Le titre est codifié sur un (01) 

caractère et représente le premier niveau 

de la classification des recettes.

(3) L’article est une subdivision du titre, 

qui est codifié sur deux (02) caractères 

et représente le deuxième niveau de 

classification des recettes, correspondant 

au compte principal du Plan Comptable 

de l’État.

(4) Le paragraphe est une subdivision 

de l’article, qui est codifié sur un (01) 

caractère et représente le troisième 

niveau de classification des recettes, 

correspondant aux trois premiers 

caractères des comptes du Plan 

Comptable de l’État.

(5) La rubrique est une subdivision du 

paragraphe, qui est codifiée sur deux (02) 

caractères et représente le quatrième 

niveau de classification des recettes afin 

de détailler les opérations de recettes.

(6) La classification des recettes est 

cohérente avec le plan comptable de 

l’État.

(7) La présentation détaillée de la 

classification des recettes par nature 

figure au point 1.2 de l’annexe du présent 

décret.

CHAPITRE III 

CLASSIFICATION 

DES DÉPENSES

ARTICLE 7
Les dépenses du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor sont présentées selon 

les classifications administratives, par 

programme, par fonction et par nature 

économique.

Section I 

Classification administrative

ARTICLE  8
(1) La classification administrative 

a pour but :

• de présenter les dépenses budgétaires 

selon les services ou groupes de 

services chargés de leur gestion ;

• d’identifier la hiérarchie administrative du 

service chargé de l’exécution de la dépense 

et préciser son degré d’autonomie, ainsi 

que sa situation géographique.

(2) La classification administrative 

correspond à l’organisation administrative 

des départements ministériels ou des 

institutions.

ARTICLE  9
La classification administrative comprend 

deux niveaux :

• les ministères ou institutions sont 

le premier niveau de classification 

correspondant aux sections qui sont 

codifiées sur deux (02) caractères.

• les services et groupes de services, 

constituent le deuxième niveau de 

classification correspondant aux 

chapitres qui sont codifiés sur huit (08) 

caractères.

ARTICLE  10
(1) La codification du chapitre comprend 

la codification de service, la codification 

géographique et le numéro d’ordre.

(2) La codification de service sur deux 

(02) caractères permet d’identifier le type 

et la catégorie de service.

(3) La codification géographique 

du service déclinée sur quatre (04) 

caractères alphanumériques identifie :

• au plan national, la région, le 

département et l’arrondissement ;

• à l’étranger, la zone dans laquelle est 

classé le pays abritant la représentation 

diplomatique.

(4) Le numéro d’ordre codifié sur deux (2) 

caractères représente l’identifiant du 

service au sein d’une même catégorie 

et d’une même localisation

géographique.

ARTICLE  11
La Nomenclature Budgétaire de l’État 

prend en compte quatre (04) types de 

services à savoir :

• les services de l’administration centrale ;

• les services déconcentrés au niveau 

national ou à l’étranger ;

• les services décentralisés autonomes ;

• les services sans existence organique.

ARTICLE  12
(1) La cartographie des catégories de 

services et des codes géographiques est 

déclinée dans l’annexe du présent décret 

en son point II.l.2.

(2) La cartographie des catégories de 

services et des codes géographiques 

sus visée peut faire l’objet d’une mise à 

jour par arrêté du Premier Ministre à la 

diligence du Ministre chargé des finances.

ARTICLE 3
(1) Les opérations du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor sont classées en 

recettes, selon leur nature.

(2) Les opérations du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor sont classées en 

dépenses, selon les classifications 

par destination administrative, par 

programme, par fonction et par nature 

économique.

(3) Le classement des opérations 

s’effectue selon les critères visés aux 

alinéas 1 et 2, afin de rendre compte 

des différents objectifs et besoins 

des utilisateurs. Ce classement est 

représenté par l’imputation budgétaire.

ARTICLE 4
La nomenclature budgétaire, définie 

par les classifications des recettes et 

des dépenses visées à l’article 3 ci-

dessus, constitue un cadre de référence 

obligatoire.

CHAPITRE II 

CLASSIFICATION 

DES RECETTES

ARTICLE 5
Les recettes du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor sont regroupées en 

titres selon leur nature ainsi qu’il suit :

• Titre I : Les recettes fiscales 

comprenant les impôts, les taxes, droits 

et autres transferts obligatoires autres 

que les cotisations de sécurité sociale ;

• Titre II : Les dons, legs et les fonds de 

concours ;

• Titre III : Les cotisations sociales 

notamment les cotisations aux caisses 

de retraite et de protection sociale ;
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• Titre IV : les autres recettes comprenant 

notamment les revenus de la propriété, 

les ventes de biens et services, les 

amendes, pénalités et confiscations, 

les transferts volontaires autres que les 

dons, et les recettes diverses.

ARTICLE  6
(1) La codification des recettes du budget 

général, des budgets annexes et des 

comptes spéciaux du Trésor comporte 

quatre (04) niveaux obligatoires : le titre, 

l’article, le paragraphe et la rubrique.

(2) Le titre est codifié sur un (01) 

caractère et représente le premier niveau 

de la classification des recettes.

(3) L’article est une subdivision du titre, 

qui est codifié sur deux (02) caractères 

et représente le deuxième niveau de 

classification des recettes, correspondant 

au compte principal du Plan Comptable 

de l’État.

(4) Le paragraphe est une subdivision 

de l’article, qui est codifié sur un (01) 

caractère et représente le troisième 

niveau de classification des recettes, 

correspondant aux trois premiers 

caractères des comptes du Plan 

Comptable de l’État.

(5) La rubrique est une subdivision du 

paragraphe, qui est codifiée sur deux (02) 

caractères et représente le quatrième 

niveau de classification des recettes afin 

de détailler les opérations de recettes.

(6) La classification des recettes est 

cohérente avec le plan comptable de 

l’État.

(7) La présentation détaillée de la 

classification des recettes par nature 

figure au point 1.2 de l’annexe du présent 

décret.

CHAPITRE III 

CLASSIFICATION 

DES DÉPENSES

ARTICLE 7
Les dépenses du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor sont présentées selon 

les classifications administratives, par 

programme, par fonction et par nature 

économique.

Section I 

Classification administrative

ARTICLE  8
(1) La classification administrative 

a pour but :

• de présenter les dépenses budgétaires 

selon les services ou groupes de 

services chargés de leur gestion ;

• d’identifier la hiérarchie administrative du 

service chargé de l’exécution de la dépense 

et préciser son degré d’autonomie, ainsi 

que sa situation géographique.

(2) La classification administrative 

correspond à l’organisation administrative 

des départements ministériels ou des 

institutions.

ARTICLE  9
La classification administrative comprend 

deux niveaux :

• les ministères ou institutions sont 

le premier niveau de classification 

correspondant aux sections qui sont 

codifiées sur deux (02) caractères.

• les services et groupes de services, 

constituent le deuxième niveau de 

classification correspondant aux 

chapitres qui sont codifiés sur huit (08) 

caractères.

ARTICLE  10
(1) La codification du chapitre comprend 

la codification de service, la codification 

géographique et le numéro d’ordre.

(2) La codification de service sur deux 

(02) caractères permet d’identifier le type 

et la catégorie de service.

(3) La codification géographique 

du service déclinée sur quatre (04) 

caractères alphanumériques identifie :

• au plan national, la région, le 

département et l’arrondissement ;

• à l’étranger, la zone dans laquelle est 

classé le pays abritant la représentation 

diplomatique.

(4) Le numéro d’ordre codifié sur deux (2) 

caractères représente l’identifiant du 

service au sein d’une même catégorie 

et d’une même localisation

géographique.

ARTICLE  11
La Nomenclature Budgétaire de l’État 

prend en compte quatre (04) types de 

services à savoir :

• les services de l’administration centrale ;

• les services déconcentrés au niveau 

national ou à l’étranger ;

• les services décentralisés autonomes ;

• les services sans existence organique.

ARTICLE  12
(1) La cartographie des catégories de 

services et des codes géographiques est 

déclinée dans l’annexe du présent décret 

en son point II.l.2.

(2) La cartographie des catégories de 

services et des codes géographiques 

sus visée peut faire l’objet d’une mise à 

jour par arrêté du Premier Ministre à la 

diligence du Ministre chargé des finances.

ARTICLE 3
(1) Les opérations du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor sont classées en 

recettes, selon leur nature.

(2) Les opérations du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor sont classées en 

dépenses, selon les classifications 

par destination administrative, par 

programme, par fonction et par nature 

économique.

(3) Le classement des opérations 

s’effectue selon les critères visés aux 

alinéas 1 et 2, afin de rendre compte 

des différents objectifs et besoins 

des utilisateurs. Ce classement est 

représenté par l’imputation budgétaire.

ARTICLE 4
La nomenclature budgétaire, définie 

par les classifications des recettes et 

des dépenses visées à l’article 3 ci-

dessus, constitue un cadre de référence 

obligatoire.

CHAPITRE II 

CLASSIFICATION 

DES RECETTES

ARTICLE 5
Les recettes du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor sont regroupées en 

titres selon leur nature ainsi qu’il suit :

• Titre I : Les recettes fiscales 

comprenant les impôts, les taxes, droits 

et autres transferts obligatoires autres 

que les cotisations de sécurité sociale ;

• Titre II : Les dons, legs et les fonds de 

concours ;

• Titre III : Les cotisations sociales 

notamment les cotisations aux caisses 

de retraite et de protection sociale ;
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• Titre IV : les autres recettes comprenant 

notamment les revenus de la propriété, 

les ventes de biens et services, les 

amendes, pénalités et confiscations, 

les transferts volontaires autres que les 

dons, et les recettes diverses.

ARTICLE  6
(1) La codification des recettes du budget 

général, des budgets annexes et des 

comptes spéciaux du Trésor comporte 

quatre (04) niveaux obligatoires : le titre, 

l’article, le paragraphe et la rubrique.

(2) Le titre est codifié sur un (01) 

caractère et représente le premier niveau 

de la classification des recettes.

(3) L’article est une subdivision du titre, 

qui est codifié sur deux (02) caractères 

et représente le deuxième niveau de 

classification des recettes, correspondant 

au compte principal du Plan Comptable 

de l’État.

(4) Le paragraphe est une subdivision 

de l’article, qui est codifié sur un (01) 

caractère et représente le troisième 

niveau de classification des recettes, 

correspondant aux trois premiers 

caractères des comptes du Plan 

Comptable de l’État.

(5) La rubrique est une subdivision du 

paragraphe, qui est codifiée sur deux (02) 

caractères et représente le quatrième 

niveau de classification des recettes afin 

de détailler les opérations de recettes.

(6) La classification des recettes est 

cohérente avec le plan comptable de 

l’État.

(7) La présentation détaillée de la 

classification des recettes par nature 

figure au point 1.2 de l’annexe du présent 

décret.

CHAPITRE III 

CLASSIFICATION 

DES DÉPENSES

ARTICLE 7
Les dépenses du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor sont présentées selon 

les classifications administratives, par 

programme, par fonction et par nature 

économique.

Section I 

Classification administrative

ARTICLE  8
(1) La classification administrative 

a pour but :

• de présenter les dépenses budgétaires 

selon les services ou groupes de 

services chargés de leur gestion ;

• d’identifier la hiérarchie administrative du 

service chargé de l’exécution de la dépense 

et préciser son degré d’autonomie, ainsi 

que sa situation géographique.

(2) La classification administrative 

correspond à l’organisation administrative 

des départements ministériels ou des 

institutions.

ARTICLE  9
La classification administrative comprend 

deux niveaux :

• les ministères ou institutions sont 

le premier niveau de classification 

correspondant aux sections qui sont 

codifiées sur deux (02) caractères.

• les services et groupes de services, 

constituent le deuxième niveau de 

classification correspondant aux 

chapitres qui sont codifiés sur huit (08) 

caractères.

ARTICLE  10
(1) La codification du chapitre comprend 

la codification de service, la codification 

géographique et le numéro d’ordre.

(2) La codification de service sur deux 

(02) caractères permet d’identifier le type 

et la catégorie de service.

(3) La codification géographique 

du service déclinée sur quatre (04) 

caractères alphanumériques identifie :

• au plan national, la région, le 

département et l’arrondissement ;

• à l’étranger, la zone dans laquelle est 

classé le pays abritant la représentation 

diplomatique.

(4) Le numéro d’ordre codifié sur deux (2) 

caractères représente l’identifiant du 

service au sein d’une même catégorie 

et d’une même localisation

géographique.

ARTICLE  11
La Nomenclature Budgétaire de l’État 

prend en compte quatre (04) types de 

services à savoir :

• les services de l’administration centrale ;

• les services déconcentrés au niveau 

national ou à l’étranger ;

• les services décentralisés autonomes ;

• les services sans existence organique.

ARTICLE  12
(1) La cartographie des catégories de 

services et des codes géographiques est 

déclinée dans l’annexe du présent décret 

en son point II.l.2.

(2) La cartographie des catégories de 

services et des codes géographiques 

sus visée peut faire l’objet d’une mise à 

jour par arrêté du Premier Ministre à la 

diligence du Ministre chargé des finances.

ARTICLE 3
(1) Les opérations du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor sont classées en 

recettes, selon leur nature.

(2) Les opérations du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor sont classées en 

dépenses, selon les classifications 

par destination administrative, par 

programme, par fonction et par nature 

économique.

(3) Le classement des opérations 

s’effectue selon les critères visés aux 

alinéas 1 et 2, afin de rendre compte 

des différents objectifs et besoins 

des utilisateurs. Ce classement est 

représenté par l’imputation budgétaire.

ARTICLE 4
La nomenclature budgétaire, définie 

par les classifications des recettes et 

des dépenses visées à l’article 3 ci-

dessus, constitue un cadre de référence 

obligatoire.

CHAPITRE II 

CLASSIFICATION 

DES RECETTES

ARTICLE 5
Les recettes du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor sont regroupées en 

titres selon leur nature ainsi qu’il suit :

• Titre I : Les recettes fiscales 

comprenant les impôts, les taxes, droits 

et autres transferts obligatoires autres 

que les cotisations de sécurité sociale ;

• Titre II : Les dons, legs et les fonds de 

concours ;

• Titre III : Les cotisations sociales 

notamment les cotisations aux caisses 

de retraite et de protection sociale ;
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Section II 

La classification 

par programme

ARTICLE  13
(1) Les crédits budgétaires sont 

décomposés en programmes et 

en dotations.

(2) Chaque programme est identifié 

par trois (03) caractères.

(3) Les programmes sont subdivisés en 

actions identifiées par un (01) caractère.

(4) Les crédits budgétaires non 

répartis en programmes sont répartis 

en dotations codifiées sur trois (03) 

caractères.

ARTICLE  14
Les codes des programmes/dotations, 

indépendants du ministère ou de 

l’institution gestionnaire du programme 

concerné, sont numériques et séquentiels 

à partir de 001 pour le premier 

programme identifié.

Section III  

Classification fonctionnelle

ARTICLE  15
(1) La classification fonctionnelle a pour 

objet de classer les dépenses budgétaires 

selon leurs objectifs socio-économiques 

par grandes fonctions représentant les 

principaux domaines d’interventions de 

l’État appelés divisions.

(2) Les dépenses budgétaires sont 

regroupées en dix (10) divisions :

• Services généraux des administrations 

publiques ;

• Défense ;

• Ordre et sécurité publics ;

• Affaires économiques ;

• Protection de l’environnement ;

• Logements et équipements collectifs ;

• Santé ;

• Loisirs, culture et culte ;

• Enseignement ;

• Protection sociale.

ARTICLE  16
(1) La classification fonctionnelle 

s’articule autour des notions de division, 

groupe et classe dont l’ensemble est 

codifié sur quatre (4) caractères.

(2) La division est identifiée par deux (2) 

caractères. Elle a une subdivision 

représentant le groupe.

(3) Le groupe, identifié par un (1) 

caractère, donne le détail des moyens 

par lesquels les objectifs généraux sont 

atteints. Le groupe est subdivisé en 

classes.

(4) La classe, niveau le plus opérationnel 

de la destination fonctionnelle de 

la dépense, est identifiée par un (1) 

caractère.

(5) La présentation détaillée de la 

classification fonctionnelle figure dans le 

tableau du Point IV de l’annexe au présent 

décret.

(6) La classification fonctionnelle 

comprenant la division, le groupe et la 

classe peut servir de base au suivi des 

dépenses de réduction de la pauvreté.

Section IV 

La classification par nature 

économique

ARTICLE  17
Les dépenses du budget de l’État, sont 

regroupées en titres selon leur nature, 

ainsi qu’il suit :

• Titre 1 : Les charges financières 

de la dette ;

• Titre 2 : Les dépenses de personnel ;

• Titre 3 : Les dépenses de biens et 

services ;

• Titre 4 : Les dépenses de transfert ;

• Titre 5 : Les dépenses d’investissement ;

• Titre 6 : Les autres dépenses.

ARTICLE  18
La classification économique de la 

nomenclature budgétaire est cohérente 

avec le Plan Comptable de l’État.

ARTICLE  19
(1) La codification des dépenses du 

budget général, des budgets annexes 

et des comptes spéciaux du Trésor 

comporte quatre (04) niveaux obligatoires 

qui sont le titre, l’article, le paragraphe et 

la rubrique.

(2) Le titre est codifié sur un (01) 

caractère et représente le premier niveau 

de la classification des dépenses.

(3) L’article est codifié sur deux (02) 

caractères et représente le deuxième 

niveau de classification des dépenses, 

correspondant au compte principal du 

Plan Comptable de l’État.

(4) Le paragraphe est codifié sur un 

(01) caractère et représente le troisième 

niveau de classification des dépenses.

(5) La rubrique est codifiée sur deux (02) 

caractères et représente le quatrième 

niveau de classification des dépenses, 

correspondant à la subdivision du 

paragraphe pour détailler les opérations 

de dépenses.

(6) La présentation détaillée de la 

classification des dépenses par nature 

figure dans le point V.3 de l’annexe du 

présent décret.

Section V 

Les autres classifications

ARTICLE 20
(1) Le Premier Ministre peut définir 

d’autres classifications par arrêté à 

la diligence du Ministre chargé des 

finances, dans le but de répondre à 

une préoccupation spécifique.

(2) Les autres classifications 

comprennent notamment la classification 

par sources de financement et la 

classification par bénéficiaires.

(3) La classification par sources de 

financement permet d’identifier et de 

suivre les moyens de financement des 

dépenses budgétaires (fonds propres, 

dons et prêts intérieurs ou extérieurs).

(4) La classification par bénéficiaires 

permet d’établir un lien entre la dépense 

budgétaire et le bénéficiaire.

CHAPITRE IV 

L’IMPUTATION 

BUDGÉTAIRE

ARTICLE 21
L’imputation des recettes comprend 

le titre, l’article, le paragraphe et les 

rubriques, codée sur six (06) caractères.

ARTICLE 22
L’imputation budgétaire de la dépense 

comprend au minimum vingt-six (26) 

caractères notamment :

• l’année, codée sur deux (02) caractères, 

vient en tête du numéro d’imputation 

budgétaire. Son code est incrémenté 

d’une unité à chaque nouvel exercice 

budgétaire avec pour année de base 

2013, codée 47 ;
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Section II 

La classification 

par programme

ARTICLE  13
(1) Les crédits budgétaires sont 

décomposés en programmes et 

en dotations.

(2) Chaque programme est identifié 

par trois (03) caractères.

(3) Les programmes sont subdivisés en 

actions identifiées par un (01) caractère.

(4) Les crédits budgétaires non 

répartis en programmes sont répartis 

en dotations codifiées sur trois (03) 

caractères.

ARTICLE  14
Les codes des programmes/dotations, 

indépendants du ministère ou de 

l’institution gestionnaire du programme 

concerné, sont numériques et séquentiels 

à partir de 001 pour le premier 

programme identifié.

Section III  

Classification fonctionnelle

ARTICLE  15
(1) La classification fonctionnelle a pour 

objet de classer les dépenses budgétaires 

selon leurs objectifs socio-économiques 

par grandes fonctions représentant les 

principaux domaines d’interventions de 

l’État appelés divisions.

(2) Les dépenses budgétaires sont 

regroupées en dix (10) divisions :

• Services généraux des administrations 

publiques ;

• Défense ;

• Ordre et sécurité publics ;

• Affaires économiques ;

• Protection de l’environnement ;

• Logements et équipements collectifs ;

• Santé ;

• Loisirs, culture et culte ;

• Enseignement ;

• Protection sociale.

ARTICLE  16
(1) La classification fonctionnelle 

s’articule autour des notions de division, 

groupe et classe dont l’ensemble est 

codifié sur quatre (4) caractères.

(2) La division est identifiée par deux (2) 

caractères. Elle a une subdivision 

représentant le groupe.

(3) Le groupe, identifié par un (1) 

caractère, donne le détail des moyens 

par lesquels les objectifs généraux sont 

atteints. Le groupe est subdivisé en 

classes.

(4) La classe, niveau le plus opérationnel 

de la destination fonctionnelle de 

la dépense, est identifiée par un (1) 

caractère.

(5) La présentation détaillée de la 

classification fonctionnelle figure dans le 

tableau du Point IV de l’annexe au présent 

décret.

(6) La classification fonctionnelle 

comprenant la division, le groupe et la 

classe peut servir de base au suivi des 

dépenses de réduction de la pauvreté.

Section IV 

La classification par nature 

économique

ARTICLE  17
Les dépenses du budget de l’État, sont 

regroupées en titres selon leur nature, 

ainsi qu’il suit :

• Titre 1 : Les charges financières 

de la dette ;

• Titre 2 : Les dépenses de personnel ;

• Titre 3 : Les dépenses de biens et 

services ;

• Titre 4 : Les dépenses de transfert ;

• Titre 5 : Les dépenses d’investissement ;

• Titre 6 : Les autres dépenses.

ARTICLE  18
La classification économique de la 

nomenclature budgétaire est cohérente 

avec le Plan Comptable de l’État.

ARTICLE  19
(1) La codification des dépenses du 

budget général, des budgets annexes 

et des comptes spéciaux du Trésor 

comporte quatre (04) niveaux obligatoires 

qui sont le titre, l’article, le paragraphe et 

la rubrique.

(2) Le titre est codifié sur un (01) 

caractère et représente le premier niveau 

de la classification des dépenses.

(3) L’article est codifié sur deux (02) 

caractères et représente le deuxième 

niveau de classification des dépenses, 

correspondant au compte principal du 

Plan Comptable de l’État.

(4) Le paragraphe est codifié sur un 

(01) caractère et représente le troisième 

niveau de classification des dépenses.

(5) La rubrique est codifiée sur deux (02) 

caractères et représente le quatrième 

niveau de classification des dépenses, 

correspondant à la subdivision du 

paragraphe pour détailler les opérations 

de dépenses.

(6) La présentation détaillée de la 

classification des dépenses par nature 

figure dans le point V.3 de l’annexe du 

présent décret.

Section V 

Les autres classifications

ARTICLE 20
(1) Le Premier Ministre peut définir 

d’autres classifications par arrêté à 

la diligence du Ministre chargé des 

finances, dans le but de répondre à 

une préoccupation spécifique.

(2) Les autres classifications 

comprennent notamment la classification 

par sources de financement et la 

classification par bénéficiaires.

(3) La classification par sources de 

financement permet d’identifier et de 

suivre les moyens de financement des 

dépenses budgétaires (fonds propres, 

dons et prêts intérieurs ou extérieurs).

(4) La classification par bénéficiaires 

permet d’établir un lien entre la dépense 

budgétaire et le bénéficiaire.

CHAPITRE IV 

L’IMPUTATION 

BUDGÉTAIRE
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rubriques, codée sur six (06) caractères.

ARTICLE 22
L’imputation budgétaire de la dépense 
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budgétaire. Son code est incrémenté 

d’une unité à chaque nouvel exercice 
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2013, codée 47 ;

76

Section II 

La classification 

par programme

ARTICLE  13
(1) Les crédits budgétaires sont 

décomposés en programmes et 

en dotations.

(2) Chaque programme est identifié 

par trois (03) caractères.

(3) Les programmes sont subdivisés en 

actions identifiées par un (01) caractère.

(4) Les crédits budgétaires non 

répartis en programmes sont répartis 

en dotations codifiées sur trois (03) 

caractères.

ARTICLE  14
Les codes des programmes/dotations, 

indépendants du ministère ou de 

l’institution gestionnaire du programme 

concerné, sont numériques et séquentiels 

à partir de 001 pour le premier 

programme identifié.

Section III  

Classification fonctionnelle

ARTICLE  15
(1) La classification fonctionnelle a pour 

objet de classer les dépenses budgétaires 

selon leurs objectifs socio-économiques 

par grandes fonctions représentant les 

principaux domaines d’interventions de 

l’État appelés divisions.

(2) Les dépenses budgétaires sont 

regroupées en dix (10) divisions :

• Services généraux des administrations 

publiques ;

• Défense ;

• Ordre et sécurité publics ;

• Affaires économiques ;

• Protection de l’environnement ;

• Logements et équipements collectifs ;

• Santé ;

• Loisirs, culture et culte ;

• Enseignement ;

• Protection sociale.

ARTICLE  16
(1) La classification fonctionnelle 

s’articule autour des notions de division, 

groupe et classe dont l’ensemble est 

codifié sur quatre (4) caractères.

(2) La division est identifiée par deux (2) 

caractères. Elle a une subdivision 

représentant le groupe.

(3) Le groupe, identifié par un (1) 

caractère, donne le détail des moyens 

par lesquels les objectifs généraux sont 

atteints. Le groupe est subdivisé en 

classes.

(4) La classe, niveau le plus opérationnel 

de la destination fonctionnelle de 

la dépense, est identifiée par un (1) 

caractère.

(5) La présentation détaillée de la 

classification fonctionnelle figure dans le 

tableau du Point IV de l’annexe au présent 

décret.

(6) La classification fonctionnelle 

comprenant la division, le groupe et la 

classe peut servir de base au suivi des 

dépenses de réduction de la pauvreté.

Section IV 

La classification par nature 

économique

ARTICLE  17
Les dépenses du budget de l’État, sont 

regroupées en titres selon leur nature, 

ainsi qu’il suit :

• Titre 1 : Les charges financières 

de la dette ;

• Titre 2 : Les dépenses de personnel ;

• Titre 3 : Les dépenses de biens et 

services ;

• Titre 4 : Les dépenses de transfert ;

• Titre 5 : Les dépenses d’investissement ;

• Titre 6 : Les autres dépenses.

ARTICLE  18
La classification économique de la 

nomenclature budgétaire est cohérente 

avec le Plan Comptable de l’État.

ARTICLE  19
(1) La codification des dépenses du 

budget général, des budgets annexes 

et des comptes spéciaux du Trésor 

comporte quatre (04) niveaux obligatoires 

qui sont le titre, l’article, le paragraphe et 

la rubrique.

(2) Le titre est codifié sur un (01) 

caractère et représente le premier niveau 

de la classification des dépenses.

(3) L’article est codifié sur deux (02) 

caractères et représente le deuxième 

niveau de classification des dépenses, 

correspondant au compte principal du 

Plan Comptable de l’État.

(4) Le paragraphe est codifié sur un 

(01) caractère et représente le troisième 

niveau de classification des dépenses.

(5) La rubrique est codifiée sur deux (02) 

caractères et représente le quatrième 

niveau de classification des dépenses, 

correspondant à la subdivision du 

paragraphe pour détailler les opérations 

de dépenses.

(6) La présentation détaillée de la 

classification des dépenses par nature 

figure dans le point V.3 de l’annexe du 

présent décret.

Section V 

Les autres classifications

ARTICLE 20
(1) Le Premier Ministre peut définir 

d’autres classifications par arrêté à 

la diligence du Ministre chargé des 

finances, dans le but de répondre à 

une préoccupation spécifique.

(2) Les autres classifications 

comprennent notamment la classification 

par sources de financement et la 

classification par bénéficiaires.

(3) La classification par sources de 

financement permet d’identifier et de 

suivre les moyens de financement des 

dépenses budgétaires (fonds propres, 

dons et prêts intérieurs ou extérieurs).

(4) La classification par bénéficiaires 

permet d’établir un lien entre la dépense 

budgétaire et le bénéficiaire.

CHAPITRE IV 

L’IMPUTATION 

BUDGÉTAIRE

ARTICLE 21
L’imputation des recettes comprend 

le titre, l’article, le paragraphe et les 

rubriques, codée sur six (06) caractères.

ARTICLE 22
L’imputation budgétaire de la dépense 

comprend au minimum vingt-six (26) 

caractères notamment :
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• la section correspondant au ministère 

ou institution est codée sur deux (02) 

caractères ;

• le programme est codé sur trois (03) 

caractères ;

• l’action qui est une subdivision du 

programme est codée sur un (01) 

caractère ;

• le chapitre est codé sur huit (08) 

caractères ;

• la division est codée sur deux (02) 

caractères ;

• le groupe est codé sur un (01) caractère ;

• la classe est codée sur un (01) 

caractère ;

• le titre, l’article, le paragraphe et 

la rubrique qui correspondent à la 

nature de la dépense budgétaire sont 

codés sur six (06) caractères.

CHAPITRE 5 

DISPOSITIONS 

DIVERSES 

ET FINALES

ARTICLE 23
(1) Les classifications énumérées au 

présent décret sont détaillées en annexe.

(2) L’annexe visée à l’alinéa 1 ci-dessus 

fait partie intégrante du présent décret.

(3) Elle peut faire l’objet d’une mise à 

jour par arrêté du Premier Ministre à la 

diligence du Ministre chargé des finances.

ARTICLE  24
Le présent décret, qui abroge toutes 

dispositions antérieures, notamment 

celles du décret n° 2003/011/PM du 

9 janvier 2003 portant nomenclature 

budgétaire de l’État, sera enregistré et 

publié suivant la procédure d’urgence 

puis inséré au Journal Officiel en français 

et en anglais.

YAOUNDÉ, LE 9 SEPTEMBRE  201 9

Année Section

Classification 

programmatique
Chapitre

Programme Action
Type de 

service
Localisation

Numéro 

d’ordre

2 caractères 2 caractères 3 caractères 1 caractère 2 caractères 4 caractères 2 caractères

XX XX XXX X XX XXXX XX

Classification fonctionnelle Classification économique

Division Groupe Classe Titre Article Paragraphe Rubrique

2 caractères 1 caractère 1 caractère 1 caractère 2 caractères 1 caractère 2 caractères

XX X X X XX X XX

ANNEXE DU DÉCRET  

N° 2019/3187/PM DU 9 SEPTEMBRE 2019

PORTANT NOMENCLATURE 

BUDGÉTAIRE DE L’ÉTAT
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(3) Elle peut faire l’objet d’une mise à 

jour par arrêté du Premier Ministre à la 

diligence du Ministre chargé des finances.
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Le présent décret, qui abroge toutes 

dispositions antérieures, notamment 

celles du décret n° 2003/011/PM du 

9 janvier 2003 portant nomenclature 

budgétaire de l’État, sera enregistré et 

publié suivant la procédure d’urgence 

puis inséré au Journal Officiel en français 

et en anglais.

YAOUNDÉ, LE 9 SEPTEMBRE  201 9

Année Section

Classification 

programmatique
Chapitre

Programme Action
Type de 

service
Localisation

Numéro 

d’ordre

2 caractères 2 caractères 3 caractères 1 caractère 2 caractères 4 caractères 2 caractères
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I.  LA CLASSIFICATION DES OPÉRATIONS 

BUDGÉTAIRES EN RECETTES

1.1 - La définition 

de la nomenclature 

des recettes

La nomenclature des recettes est 

une liste des ressources du budget 

général, des budgets annexes et des 

comptes spéciaux du Trésor, classée 

en titres selon leur nature. Destinée à 

une utilisation budgétaire, statistique 

et comptable, elle permet d’attribuer 

un cadre comptable aux opérations 

budgétaires en recettes.

1.2 - La présentation 

comptable de la 

classification des recettes

La classification des recettes est 

construite à partir d’une présentation 

comptable commune au Budget et au 

Trésor selon les mêmes principes que la 

classification des dépenses. L’ensemble 

des deux classifications (recettes et 

dépenses) constitue la nomenclature 

des opérations du budget général, 

des budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor selon leur nature.

Les opérations budgétaires en recette 

sont regroupées selon les quatre titres 

ci-dessous :

• Titre I : Les recettes fiscales comprenant 

les impôts, les taxes, droits et autres 

transferts obligatoires autres que les 

cotisations de sécurité sociale ;

• Titre II : Les dons et legs et les fonds 

de concours ;

• Titre III : Les cotisations sociales ;

• Titre IV : les autres recettes comprenant 

notamment les revenus de la propriété, 

les ventes de biens et services, les 

amendes, pénalités et confiscations, 

les transferts volontaires autres que 

les dons, et les recettes diverses.

La classification des recettes doit donner 

un niveau de détail suffisant permettant 

de définir et caractériser chaque 

opération budgétaire au sein des quatre 

Titres ci-dessus.

1.3 - Base de la classification 

des recettes

Les recettes fiscales, impôts, paiements 

obligatoires, sans contrepartie et non 

remboursables aux administrations 

publiques, sont classées en catégories 

déterminées d’après la nature de leur 

assiette ou d’après le fait générateur 

de l’obligation fiscale, par exemple 

l’importation, la vente ou le revenu.

L’assiette ou le fait générateur indique 

quelle est l’origine du produit de 

chaque impôt et d’autre part, l’impôt 

lui-même, constituant un élément de 

coût supplémentaire influant sur le 

jeu de l’offre et de la demande. Cette 

classification permet de mieux cerner la 

nature et l’impact économique de chaque 

type de prélèvement fiscal.

Les recettes non fiscales courantes sont 

classées, elles aussi, selon leur nature : 

revenus de la propriété, du produit des 

ventes ou des redevances, amendes.

Les recettes en capital comprennent 

le produit de la vente de divers types 

de biens de capital et les contributions 

volontaires des sources autres que 

les administrations publiques.

1.4 - La structure 

de la classification 

des recettes

Les recettes du budget général, des 

budgets annexes et des comptes 

spéciaux du Trésor, sont classées selon 

leur nature sur quatre (04) niveaux de 

codifications obligatoires qui sont le titre, 

l’article, le paragraphe et la rubrique.

La classification des recettes est d’abord 

présentée selon les normes d’un plan 

comptable classique par le code titre et 

le code article ; les recettes et dons de 

l’administration publique sont ensuite 

répartis en paragraphe puis en rubrique 

à l’intérieur de chacune des natures de 

recettes.

 - Le titre représente le premier niveau 

de la classification des recettes ;

 - L’article représente le deuxième 

niveau ;

 - Le paragraphe est une subdivision 

de l’article et correspond aux trois 

premiers caractères des comptes 

du plan comptable de l’État ;

 - La rubrique subdivise le paragraphe. 

Elle correspond aux comptes à quatre 

(04) caractères du plan comptable 

de l’État.

1.5 - Classification 

des Recettes par nature

Au sein des quatre titres définis plus 

haut, la classification des recettes 

est répartie conformément au plan 

comptable de l’État selon le tableau 

ci-après.
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1

7135 Taxe à l’essieu

7136
Excédent sur les recettes du droit 

de timbre automobile

7137
Droits d’enregistrement sur les mutations 

mobilières

7138 Autres droits d’enregistrement

7139 Autres impôts sur le patrimoine

714
Impôts et taxes intérieurs sur les biens 

et services

7140 Taxes sur la valeur ajoutée à l’intérieur

7141 Taxes sur la valeur ajoutée à l’importation

7142 Droits d’accises à l’intérieur

7143 Droits d’accises à l’importation

7144 Taxe spéciale sur les produits pétroliers

7145 Taxe de séjour

7146 Taxe d’abattage

7149
Autres impôts et taxes intérieurs sur les biens 

et services

715
Impôts sur le commerce extérieur 

et les transactions internationales

7150 Droit de Douane à l’importation

7151 Précompte à l’importation

7152 Inspection sanitaire vétérinaire à l’importation

7153 Autres droits et taxes à l’importation

7154 Droit de sortie hors bois

7155 Droit de sortie sur le bois

7156
Surtaxe temporaire à l’exportation 

des produits forestiers

7157 Inspection sanitaire vétérinaire à l’exportation

7158 Autres droits et taxes à l’exportation

7159
Autres impôts sur le commerce extérieur 

et les transactions internationales

719 Autres recettes fiscales

7190 Timbres cartes d’identité, séjour résidents

Titre Compte PCE SD Libellé

1

71 Recettes fiscales

711
Impôts sur les revenus, les bénéfices 

et les gains en capital

7110

Impôt sur les revenus des personnes 

physiques - bénéfices industriels, artisanaux 

et commerciaux -

7111
Impôt sur les revenus des personnes 

physiques - bénéfices non commerciaux -

7112
Impôt sur les revenus des personnes 

physiques - bénéfices agricoles -

7113
Impôt sur les revenus des personnes 

physiques - revenus fonciers -

7114 Impôts sur les sociétés pétrolières

7115 Impôts sur les sociétés non pétrolières

7116 Impôts sur les revenus des capitaux mobiliers

7117 Taxe spéciale sur les revenus (TSR)

7118
Autres impôts sur les revenus, les bénéfices 

et les gains en capital

712
Impôts sur les salaires versés et autres 

rémunérations

7120 Impôts sur les traitements et salaires

7121
Impôts sur les revenus non commerciaux 

(IRNC)

7122 Excédent sur contributions au CFC

7123 Excédent sur contributions au FNE

7124 Excédent sur contributions à la CRTV

7125 Excédent sur autres contributions

713 Impôts sur le patrimoine

7130 Taxe sur la propriété foncière

7132 Taxe sur les armes

7133
Droits d’enregistrement sur les mutations 

par décès

7134
Droits d’enregistrement sur les mutations 

entre vifs à titre gratuit

Titre Compte PCE SD Libellé

1312

1

7135 Taxe à l’essieu

7136
Excédent sur les recettes du droit 

de timbre automobile

7137
Droits d’enregistrement sur les mutations 

mobilières

7138 Autres droits d’enregistrement

7139 Autres impôts sur le patrimoine

714
Impôts et taxes intérieurs sur les biens 

et services

7140 Taxes sur la valeur ajoutée à l’intérieur

7141 Taxes sur la valeur ajoutée à l’importation

7142 Droits d’accises à l’intérieur

7143 Droits d’accises à l’importation

7144 Taxe spéciale sur les produits pétroliers

7145 Taxe de séjour

7146 Taxe d’abattage

7149
Autres impôts et taxes intérieurs sur les biens 

et services

715
Impôts sur le commerce extérieur 

et les transactions internationales

7150 Droit de Douane à l’importation

7151 Précompte à l’importation

7152 Inspection sanitaire vétérinaire à l’importation

7153 Autres droits et taxes à l’importation

7154 Droit de sortie hors bois

7155 Droit de sortie sur le bois

7156
Surtaxe temporaire à l’exportation 

des produits forestiers

7157 Inspection sanitaire vétérinaire à l’exportation

7158 Autres droits et taxes à l’exportation

7159
Autres impôts sur le commerce extérieur 

et les transactions internationales

719 Autres recettes fiscales

7190 Timbres cartes d’identité, séjour résidents

Titre Compte PCE SD Libellé

1

71 Recettes fiscales

711
Impôts sur les revenus, les bénéfices 

et les gains en capital

7110

Impôt sur les revenus des personnes 

physiques - bénéfices industriels, artisanaux 

et commerciaux -

7111
Impôt sur les revenus des personnes 

physiques - bénéfices non commerciaux -

7112
Impôt sur les revenus des personnes 

physiques - bénéfices agricoles -

7113
Impôt sur les revenus des personnes 

physiques - revenus fonciers -

7114 Impôts sur les sociétés pétrolières

7115 Impôts sur les sociétés non pétrolières

7116 Impôts sur les revenus des capitaux mobiliers

7117 Taxe spéciale sur les revenus (TSR)

7118
Autres impôts sur les revenus, les bénéfices 

et les gains en capital

712
Impôts sur les salaires versés et autres 

rémunérations

7120 Impôts sur les traitements et salaires

7121
Impôts sur les revenus non commerciaux 

(IRNC)

7122 Excédent sur contributions au CFC

7123 Excédent sur contributions au FNE

7124 Excédent sur contributions à la CRTV

7125 Excédent sur autres contributions

713 Impôts sur le patrimoine

7130 Taxe sur la propriété foncière

7132 Taxe sur les armes

7133
Droits d’enregistrement sur les mutations 

par décès

7134
Droits d’enregistrement sur les mutations 

entre vifs à titre gratuit

Titre Compte PCE SD Libellé



131312

1

7135 Taxe à l’essieu

7136
Excédent sur les recettes du droit 

de timbre automobile

7137
Droits d’enregistrement sur les mutations 

mobilières

7138 Autres droits d’enregistrement

7139 Autres impôts sur le patrimoine

714
Impôts et taxes intérieurs sur les biens 

et services

7140 Taxes sur la valeur ajoutée à l’intérieur

7141 Taxes sur la valeur ajoutée à l’importation

7142 Droits d’accises à l’intérieur

7143 Droits d’accises à l’importation

7144 Taxe spéciale sur les produits pétroliers

7145 Taxe de séjour

7146 Taxe d’abattage

7149
Autres impôts et taxes intérieurs sur les biens 

et services

715
Impôts sur le commerce extérieur 

et les transactions internationales

7150 Droit de Douane à l’importation

7151 Précompte à l’importation

7152 Inspection sanitaire vétérinaire à l’importation

7153 Autres droits et taxes à l’importation

7154 Droit de sortie hors bois

7155 Droit de sortie sur le bois

7156
Surtaxe temporaire à l’exportation 

des produits forestiers

7157 Inspection sanitaire vétérinaire à l’exportation

7158 Autres droits et taxes à l’exportation

7159
Autres impôts sur le commerce extérieur 

et les transactions internationales

719 Autres recettes fiscales

7190 Timbres cartes d’identité, séjour résidents

Titre Compte PCE SD Libellé

1

71 Recettes fiscales

711
Impôts sur les revenus, les bénéfices 

et les gains en capital

7110

Impôt sur les revenus des personnes 

physiques - bénéfices industriels, artisanaux 

et commerciaux -

7111
Impôt sur les revenus des personnes 

physiques - bénéfices non commerciaux -

7112
Impôt sur les revenus des personnes 

physiques - bénéfices agricoles -

7113
Impôt sur les revenus des personnes 

physiques - revenus fonciers -

7114 Impôts sur les sociétés pétrolières

7115 Impôts sur les sociétés non pétrolières

7116 Impôts sur les revenus des capitaux mobiliers

7117 Taxe spéciale sur les revenus (TSR)

7118
Autres impôts sur les revenus, les bénéfices 

et les gains en capital

712
Impôts sur les salaires versés et autres 

rémunérations

7120 Impôts sur les traitements et salaires

7121
Impôts sur les revenus non commerciaux 

(IRNC)

7122 Excédent sur contributions au CFC

7123 Excédent sur contributions au FNE

7124 Excédent sur contributions à la CRTV

7125 Excédent sur autres contributions

713 Impôts sur le patrimoine

7130 Taxe sur la propriété foncière

7132 Taxe sur les armes

7133
Droits d’enregistrement sur les mutations 

par décès

7134
Droits d’enregistrement sur les mutations 

entre vifs à titre gratuit

Titre Compte PCE SD Libellé

1312

1

7135 Taxe à l’essieu

7136
Excédent sur les recettes du droit 

de timbre automobile

7137
Droits d’enregistrement sur les mutations 

mobilières

7138 Autres droits d’enregistrement

7139 Autres impôts sur le patrimoine

714
Impôts et taxes intérieurs sur les biens 

et services

7140 Taxes sur la valeur ajoutée à l’intérieur

7141 Taxes sur la valeur ajoutée à l’importation

7142 Droits d’accises à l’intérieur

7143 Droits d’accises à l’importation

7144 Taxe spéciale sur les produits pétroliers

7145 Taxe de séjour

7146 Taxe d’abattage

7149
Autres impôts et taxes intérieurs sur les biens 

et services

715
Impôts sur le commerce extérieur 

et les transactions internationales

7150 Droit de Douane à l’importation

7151 Précompte à l’importation

7152 Inspection sanitaire vétérinaire à l’importation

7153 Autres droits et taxes à l’importation

7154 Droit de sortie hors bois

7155 Droit de sortie sur le bois

7156
Surtaxe temporaire à l’exportation 

des produits forestiers

7157 Inspection sanitaire vétérinaire à l’exportation

7158 Autres droits et taxes à l’exportation

7159
Autres impôts sur le commerce extérieur 

et les transactions internationales

719 Autres recettes fiscales

7190 Timbres cartes d’identité, séjour résidents

Titre Compte PCE SD Libellé

1

71 Recettes fiscales

711
Impôts sur les revenus, les bénéfices 

et les gains en capital

7110

Impôt sur les revenus des personnes 

physiques - bénéfices industriels, artisanaux 

et commerciaux -

7111
Impôt sur les revenus des personnes 

physiques - bénéfices non commerciaux -

7112
Impôt sur les revenus des personnes 

physiques - bénéfices agricoles -

7113
Impôt sur les revenus des personnes 

physiques - revenus fonciers -

7114 Impôts sur les sociétés pétrolières

7115 Impôts sur les sociétés non pétrolières

7116 Impôts sur les revenus des capitaux mobiliers

7117 Taxe spéciale sur les revenus (TSR)

7118
Autres impôts sur les revenus, les bénéfices 

et les gains en capital

712
Impôts sur les salaires versés et autres 

rémunérations

7120 Impôts sur les traitements et salaires

7121
Impôts sur les revenus non commerciaux 

(IRNC)

7122 Excédent sur contributions au CFC

7123 Excédent sur contributions au FNE

7124 Excédent sur contributions à la CRTV

7125 Excédent sur autres contributions

713 Impôts sur le patrimoine

7130 Taxe sur la propriété foncière

7132 Taxe sur les armes

7133
Droits d’enregistrement sur les mutations 

par décès

7134
Droits d’enregistrement sur les mutations 

entre vifs à titre gratuit

Titre Compte PCE SD Libellé



14
1514

1

7191 Enregistrement minutes et brevets

7192 Timbre de dimension et timbre gradué

7193 Timbres en débet

7194 Timbres sur les passeports et laissez-passer

7195 Timbres connaissements et contrats transp.

7196 Timbre d’aéroport

7197 Timbres sur publicité

7198
Vignettes sur les tabacs et autres produits 

manufacturés (vins, spiritueux…)

7199 Autres droits d’enregistrement

74 Dons des institutions internationales

2

741 Dons des institutions internationales

7410
Dons courants reçus de l’initiative 

multilatérale d’allègement de la dette (IMAD)

7411 Dons en capital (ou projets)

7412 Fonds de concours

7419
Autres dons courants des institutions 

internationales

742
Dons des administrations publiques 

étrangères

7420
Dons courants reçus de l’initiative pays 

pauvres très endettés (IPPTE)

7421 Dons en capital (ou projets)

7422 Fonds de concours

7429
Autres dons courants des administrations 

publiques étrangères

744
Dons intérieurs reçus autres que ceux 

provenant d’autres budgets publics

7440 Dons courants

7441 Dons en capital (ou projets)

7442 Fonds de concours

749 Autres dons et legs

2

73 Transferts reçus d’autres budgets publics

731 Transferts reçus du budget général

732
Transferts reçus des budgets annexes 

et des comptes spéciaux du trésor

7320 Transferts reçus des budgets annexes

7321
Transferts reçus des comptes spéciaux 

du Trésor

3

Cotisations de sécurité sociales

725 Cotisations de sécurité sociale

7250 Cotisations des fonctionnaires

7251
Cotisations patronales des différents niveaux 

de l’administration

4

Autres recettes

72 Recettes non fiscales

721
Revenus de la propriété autres 

que les intérêts

7210 Redevances forestières annuelles

7211 Redevances pétrolières

7212
Redevances superficiaires sur les activités 

minières

7213 Droits de passage pipeline

7214 Droits de licences

7215
Droits fixes d’attribution, de renouvellement 

ou de transfert des titres miniers

7216 Taxe à l’extraction des produits de carrières

7217 Redevance à la production des eaux

7218 Dividendes

7219
Autres revenus de la propriété autre 

que les intérêts (élevages, pêche, chasse…)

722 Droits et frais administratifs

7220 Frais de visas

7221
Frais de délivrance des actes judiciaires 

et extrajudiciaires des dossiers

7222 Frais d’examens et de concours

Titre Compte PCE SD Libellé Titre Compte PCE SD Libellé

1514

1

7191 Enregistrement minutes et brevets

7192 Timbre de dimension et timbre gradué

7193 Timbres en débet

7194 Timbres sur les passeports et laissez-passer

7195 Timbres connaissements et contrats transp.

7196 Timbre d’aéroport

7197 Timbres sur publicité

7198
Vignettes sur les tabacs et autres produits 

manufacturés (vins, spiritueux…)

7199 Autres droits d’enregistrement

74 Dons des institutions internationales

2

741 Dons des institutions internationales

7410
Dons courants reçus de l’initiative 

multilatérale d’allègement de la dette (IMAD)

7411 Dons en capital (ou projets)

7412 Fonds de concours

7419
Autres dons courants des institutions 

internationales

742
Dons des administrations publiques 

étrangères

7420
Dons courants reçus de l’initiative pays 

pauvres très endettés (IPPTE)

7421 Dons en capital (ou projets)

7422 Fonds de concours

7429
Autres dons courants des administrations 

publiques étrangères

744
Dons intérieurs reçus autres que ceux 

provenant d’autres budgets publics

7440 Dons courants

7441 Dons en capital (ou projets)

7442 Fonds de concours

749 Autres dons et legs

2

73 Transferts reçus d’autres budgets publics

731 Transferts reçus du budget général

732
Transferts reçus des budgets annexes 

et des comptes spéciaux du trésor

7320 Transferts reçus des budgets annexes

7321
Transferts reçus des comptes spéciaux 

du Trésor

3

Cotisations de sécurité sociales

725 Cotisations de sécurité sociale

7250 Cotisations des fonctionnaires

7251
Cotisations patronales des différents niveaux 

de l’administration

4

Autres recettes

72 Recettes non fiscales

721
Revenus de la propriété autres 

que les intérêts

7210 Redevances forestières annuelles

7211 Redevances pétrolières

7212
Redevances superficiaires sur les activités 

minières

7213 Droits de passage pipeline

7214 Droits de licences

7215
Droits fixes d’attribution, de renouvellement 

ou de transfert des titres miniers

7216 Taxe à l’extraction des produits de carrières

7217 Redevance à la production des eaux

7218 Dividendes

7219
Autres revenus de la propriété autre 

que les intérêts (élevages, pêche, chasse…)

722 Droits et frais administratifs

7220 Frais de visas

7221
Frais de délivrance des actes judiciaires 

et extrajudiciaires des dossiers

7222 Frais d’examens et de concours

Titre Compte PCE SD Libellé Titre Compte PCE SD Libellé



15
1514

1

7191 Enregistrement minutes et brevets

7192 Timbre de dimension et timbre gradué

7193 Timbres en débet

7194 Timbres sur les passeports et laissez-passer

7195 Timbres connaissements et contrats transp.

7196 Timbre d’aéroport

7197 Timbres sur publicité

7198
Vignettes sur les tabacs et autres produits 

manufacturés (vins, spiritueux…)

7199 Autres droits d’enregistrement

74 Dons des institutions internationales

2

741 Dons des institutions internationales

7410
Dons courants reçus de l’initiative 

multilatérale d’allègement de la dette (IMAD)

7411 Dons en capital (ou projets)

7412 Fonds de concours

7419
Autres dons courants des institutions 

internationales

742
Dons des administrations publiques 

étrangères

7420
Dons courants reçus de l’initiative pays 

pauvres très endettés (IPPTE)

7421 Dons en capital (ou projets)

7422 Fonds de concours

7429
Autres dons courants des administrations 

publiques étrangères

744
Dons intérieurs reçus autres que ceux 

provenant d’autres budgets publics

7440 Dons courants

7441 Dons en capital (ou projets)

7442 Fonds de concours

749 Autres dons et legs

2

73 Transferts reçus d’autres budgets publics

731 Transferts reçus du budget général

732
Transferts reçus des budgets annexes 

et des comptes spéciaux du trésor

7320 Transferts reçus des budgets annexes

7321
Transferts reçus des comptes spéciaux 

du Trésor

3

Cotisations de sécurité sociales

725 Cotisations de sécurité sociale

7250 Cotisations des fonctionnaires

7251
Cotisations patronales des différents niveaux 

de l’administration

4

Autres recettes

72 Recettes non fiscales

721
Revenus de la propriété autres 

que les intérêts

7210 Redevances forestières annuelles

7211 Redevances pétrolières

7212
Redevances superficiaires sur les activités 

minières

7213 Droits de passage pipeline

7214 Droits de licences

7215
Droits fixes d’attribution, de renouvellement 

ou de transfert des titres miniers

7216 Taxe à l’extraction des produits de carrières

7217 Redevance à la production des eaux

7218 Dividendes

7219
Autres revenus de la propriété autre 

que les intérêts (élevages, pêche, chasse…)

722 Droits et frais administratifs

7220 Frais de visas

7221
Frais de délivrance des actes judiciaires 

et extrajudiciaires des dossiers

7222 Frais d’examens et de concours

Titre Compte PCE SD Libellé Titre Compte PCE SD Libellé

1514

1

7191 Enregistrement minutes et brevets

7192 Timbre de dimension et timbre gradué

7193 Timbres en débet

7194 Timbres sur les passeports et laissez-passer

7195 Timbres connaissements et contrats transp.

7196 Timbre d’aéroport

7197 Timbres sur publicité

7198
Vignettes sur les tabacs et autres produits 

manufacturés (vins, spiritueux…)

7199 Autres droits d’enregistrement

74 Dons des institutions internationales

2

741 Dons des institutions internationales

7410
Dons courants reçus de l’initiative 

multilatérale d’allègement de la dette (IMAD)

7411 Dons en capital (ou projets)

7412 Fonds de concours

7419
Autres dons courants des institutions 

internationales

742
Dons des administrations publiques 

étrangères

7420
Dons courants reçus de l’initiative pays 

pauvres très endettés (IPPTE)

7421 Dons en capital (ou projets)

7422 Fonds de concours

7429
Autres dons courants des administrations 

publiques étrangères

744
Dons intérieurs reçus autres que ceux 

provenant d’autres budgets publics

7440 Dons courants

7441 Dons en capital (ou projets)

7442 Fonds de concours

749 Autres dons et legs

2

73 Transferts reçus d’autres budgets publics

731 Transferts reçus du budget général

732
Transferts reçus des budgets annexes 

et des comptes spéciaux du trésor

7320 Transferts reçus des budgets annexes

7321
Transferts reçus des comptes spéciaux 

du Trésor

3

Cotisations de sécurité sociales

725 Cotisations de sécurité sociale

7250 Cotisations des fonctionnaires

7251
Cotisations patronales des différents niveaux 

de l’administration

4

Autres recettes

72 Recettes non fiscales

721
Revenus de la propriété autres 

que les intérêts

7210 Redevances forestières annuelles

7211 Redevances pétrolières

7212
Redevances superficiaires sur les activités 

minières

7213 Droits de passage pipeline

7214 Droits de licences

7215
Droits fixes d’attribution, de renouvellement 

ou de transfert des titres miniers

7216 Taxe à l’extraction des produits de carrières

7217 Redevance à la production des eaux

7218 Dividendes

7219
Autres revenus de la propriété autre 

que les intérêts (élevages, pêche, chasse…)

722 Droits et frais administratifs

7220 Frais de visas

7221
Frais de délivrance des actes judiciaires 

et extrajudiciaires des dossiers

7222 Frais d’examens et de concours

Titre Compte PCE SD Libellé Titre Compte PCE SD Libellé



16
1716

4

7223 Commissions de transfert

7224 Déclarations d’importation

7225 Frais d’inscription et de scolarité

7226 Certificats médicaux et médicaux légaux

7227

Contributions au titre des agréments 

des bureaux ou offices privés de placement 

des travailleurs

7228
Contribution au titre des agréments 

des entreprises de travail temporaire

7229 Frais d’établissement des permis de conduire

723
Amendes, pénalités et condamnations 

pécuniaires

7230 Amendes pénales

7231
Amendes pour infractions à la réglementation 

routière

7232
Amendes pour infractions à la réglementation 

des charges

7233 Amendes pour infractions à la réglementation

7234 Amendes suite aux contrôles métrologiques

7235
Amendes consécutives aux contrôles 

phytosanitaires

7236
Amende des établissements classés 

dangereux, insalubres et incommodes

7237
Amendes pour infractions à la réglementation 

des eaux et forêts

7238
Restitutions du corps du délit en matière 

d’atteinte aux biens publics

7239 Autres amendes civiles et pénalités

724 Autres droits et frais administratifs

7240 Frais d’établissement des cartes grises

7241 Droits sur la délivrance de relevés

7242
Droits sur les travaux topographiques 

et cadastraux

7243 Droits sur les décisions de justice

7244
Frais de délivrance des passeports et laissez-

passer

4

7245
Frais de délivrance des cartes d’identité 

et de séjour

7246
Prélèvements sur les rémunérations 

des officiers ministériels

7247 Immatriculations au registre de commerce

725 Cotisation de sécurité sociale

7260 Transferts volontaires courants

7261 Transferts volontaires en capital (ou projets)

729 Autres recettes non fiscales

701 Ventes des produits

7010 Ventes de cartouches dans les cartouches

7011
Formation, reproduction de documents 

aux archives nationales

7012 Prises de vues aériennes

7013 Ventes du programme général des échanges

7014 Ventes des produits de fermes

7015 Interventions dans les cliniques vétérinaires

7016 Vaccinations (vétérinaires)

7017 Ventes des cartes géologiques

7018 Recettes relatives à la vente d’or

702 Ventes des prestations de services

7020 Recettes de garage administratif

7021
Agréments des activités touristiques 

et hôtelières

7022 Utilisation de la main d’œuvre pénale

7023
Prestations des hôpitaux (consultations, 

hospitalisations, accouchements, morgues…)

7024
Visite des musées, expositions, 

sites et monuments historiques

7025 Recettes des stades et rencontres sportives

7026
Recettes des spectacles et manifestations 

culturelles

7027
Recettes des Centres de Jeunesse 

et d’Animation

Titre Compte PCE SD Libellé Titre Compte PCE SD Libellé

1716

4

7223 Commissions de transfert

7224 Déclarations d’importation

7225 Frais d’inscription et de scolarité

7226 Certificats médicaux et médicaux légaux

7227

Contributions au titre des agréments 

des bureaux ou offices privés de placement 

des travailleurs

7228
Contribution au titre des agréments 

des entreprises de travail temporaire

7229 Frais d’établissement des permis de conduire

723
Amendes, pénalités et condamnations 

pécuniaires

7230 Amendes pénales

7231
Amendes pour infractions à la réglementation 

routière

7232
Amendes pour infractions à la réglementation 

des charges

7233 Amendes pour infractions à la réglementation

7234 Amendes suite aux contrôles métrologiques

7235
Amendes consécutives aux contrôles 

phytosanitaires

7236
Amende des établissements classés 

dangereux, insalubres et incommodes

7237
Amendes pour infractions à la réglementation 

des eaux et forêts

7238
Restitutions du corps du délit en matière 

d’atteinte aux biens publics

7239 Autres amendes civiles et pénalités

724 Autres droits et frais administratifs

7240 Frais d’établissement des cartes grises

7241 Droits sur la délivrance de relevés

7242
Droits sur les travaux topographiques 

et cadastraux

7243 Droits sur les décisions de justice

7244
Frais de délivrance des passeports et laissez-

passer

4

7245
Frais de délivrance des cartes d’identité 

et de séjour

7246
Prélèvements sur les rémunérations 

des officiers ministériels

7247 Immatriculations au registre de commerce

725 Cotisation de sécurité sociale

7260 Transferts volontaires courants

7261 Transferts volontaires en capital (ou projets)

729 Autres recettes non fiscales

701 Ventes des produits

7010 Ventes de cartouches dans les cartouches

7011
Formation, reproduction de documents 

aux archives nationales

7012 Prises de vues aériennes

7013 Ventes du programme général des échanges

7014 Ventes des produits de fermes

7015 Interventions dans les cliniques vétérinaires

7016 Vaccinations (vétérinaires)

7017 Ventes des cartes géologiques

7018 Recettes relatives à la vente d’or

702 Ventes des prestations de services

7020 Recettes de garage administratif

7021
Agréments des activités touristiques 

et hôtelières

7022 Utilisation de la main d’œuvre pénale

7023
Prestations des hôpitaux (consultations, 

hospitalisations, accouchements, morgues…)

7024
Visite des musées, expositions, 

sites et monuments historiques

7025 Recettes des stades et rencontres sportives

7026
Recettes des spectacles et manifestations 

culturelles

7027
Recettes des Centres de Jeunesse 

et d’Animation

Titre Compte PCE SD Libellé Titre Compte PCE SD Libellé



17
1716

4

7223 Commissions de transfert

7224 Déclarations d’importation

7225 Frais d’inscription et de scolarité

7226 Certificats médicaux et médicaux légaux

7227

Contributions au titre des agréments 

des bureaux ou offices privés de placement 

des travailleurs

7228
Contribution au titre des agréments 

des entreprises de travail temporaire

7229 Frais d’établissement des permis de conduire

723
Amendes, pénalités et condamnations 

pécuniaires

7230 Amendes pénales

7231
Amendes pour infractions à la réglementation 

routière

7232
Amendes pour infractions à la réglementation 

des charges

7233 Amendes pour infractions à la réglementation

7234 Amendes suite aux contrôles métrologiques

7235
Amendes consécutives aux contrôles 

phytosanitaires

7236
Amende des établissements classés 

dangereux, insalubres et incommodes

7237
Amendes pour infractions à la réglementation 

des eaux et forêts

7238
Restitutions du corps du délit en matière 

d’atteinte aux biens publics

7239 Autres amendes civiles et pénalités

724 Autres droits et frais administratifs

7240 Frais d’établissement des cartes grises

7241 Droits sur la délivrance de relevés

7242
Droits sur les travaux topographiques 

et cadastraux

7243 Droits sur les décisions de justice

7244
Frais de délivrance des passeports et laissez-

passer

4

7245
Frais de délivrance des cartes d’identité 

et de séjour

7246
Prélèvements sur les rémunérations 

des officiers ministériels

7247 Immatriculations au registre de commerce

725 Cotisation de sécurité sociale

7260 Transferts volontaires courants

7261 Transferts volontaires en capital (ou projets)

729 Autres recettes non fiscales

701 Ventes des produits

7010 Ventes de cartouches dans les cartouches

7011
Formation, reproduction de documents 

aux archives nationales

7012 Prises de vues aériennes

7013 Ventes du programme général des échanges

7014 Ventes des produits de fermes

7015 Interventions dans les cliniques vétérinaires

7016 Vaccinations (vétérinaires)

7017 Ventes des cartes géologiques

7018 Recettes relatives à la vente d’or

702 Ventes des prestations de services

7020 Recettes de garage administratif

7021
Agréments des activités touristiques 

et hôtelières

7022 Utilisation de la main d’œuvre pénale

7023
Prestations des hôpitaux (consultations, 

hospitalisations, accouchements, morgues…)

7024
Visite des musées, expositions, 

sites et monuments historiques

7025 Recettes des stades et rencontres sportives

7026
Recettes des spectacles et manifestations 

culturelles

7027
Recettes des Centres de Jeunesse 

et d’Animation
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4
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7018 Recettes relatives à la vente d’or

702 Ventes des prestations de services

7020 Recettes de garage administratif

7021
Agréments des activités touristiques 
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7022 Utilisation de la main d’œuvre pénale

7023
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18
1918
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7028 Inscription au fichier import/export

7029 Inscription des appareils de pression à gaz

703 Variation des stocks de produits

704
Vente des autres produits et prestations 

de service

7040 Ventes aux enchères publiques

7041 Frais de cession des insignes et médailles

7042

Produits de la vente des articles fabriqués 

par les centres et unités de formation 

professionnelles et artisanales, les ateliers 

de prothèses et d’orthèses

7043
Recettes des services de l’environnement 

et des forêts

7044 Frais de passage sur les bras

7045
Recouvrement des coûts de la santé 

et des médicaments

7046 Visites techniques

7047 Recette du péage

7048 Recettes de pesage

7049
Autres ventes des produits et prestations 

de service

77 Produits financiers

771 Intérêts des prêts

7710 Intérêts des prêts à l’intérieur

7711 Intérêts des prêts à l’extérieur

772 Intérêts sur les dépôts à terme

7720 Intérêts sur les dépôts à terme à l’intérieur

7721 Intérêts sur les dépôts à terme à l’extérieur

774 Intérêts sur les titres de placements

775 Gains de détention sur actifs financiers

776 Gains de change

777 Autres produits financiers

75 Produits exceptionnels

4

752
Restitutions sur trésor de sommes dûment 

payées

754 Cessions d’immobilisations

753
Annulations des charges constatées au cours 

des années antérieures

759 Autres recettes exceptionnelles 

II.  La classification des opérations budgétaires 

en dépenses

Les opérations budgétaires en dépense 

sont identifiées par un numéro en au 

moins 25 chiffres subdivisé en année 

budgétaire, section, programme, action, 

chapitre, division, groupe, classe, 

titre, article, paragraphe et rubrique. 

Ce numéro donne code d’imputation 

budgétaire des dépenses publiques.

Subdivisons 

budgétaires

Critères 

de classification 

des dépenses

Code
Nombre de 

positions

Année budgétaire Année budgétaire Code année 2

Section

Ministère/

institution 

destinataire de 

la dépense

Code ministère/

institution
2

Chapitre

Unité 

administrative 

destinataire de 

la dépense

Code destination 8

Programme/

dotation

Programme/

dotation 

destinataire de 

la dépense

Code programme/

dotation
3

Action
Action destinataire 

de la dépense
Code action 1

Division

Fonction 

destinataire de 

la dépense

Code fonction 2
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3
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Code action 1

Division

Fonction 

destinataire de 

la dépense

Code fonction 2
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Les opérations budgétaires en dépense 

sont identifiées par un numéro en au 

moins 25 chiffres subdivisé en année 

budgétaire, section, programme, action, 
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Année budgétaire Année budgétaire Code année 2

Section

Ministère/
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Groupe

Moyenne de 

la fonction 

destinataire de 

la dépense

Code groupe 1

Classe

Moyens de 

la fonction 

destinataire 

de la dépense

Code classe 1

Titre
Catégorie de 

la dépense
Code titre 1

Article
Nature de 

la dépense
Code article 2

Paragraphe
Subdivision 

de l’article
Code paragraphe 1

Rubrique
Subdivision du 

paragraphe
Code rubrique 1

L’exécution du budget de l’État en 

dépenses repose sur une nomenclature 

établie selon les classifications 

administratives, par programmes, 

par fonction, par nature économique 

et éventuellement, par sources de 

financement et par bénéficiaires.

II.1. La classification 

administrative 

La classification administrative permet 

d’identifier les ministères ayant la charge 

de mettre en œuvre une ou plusieurs 

politiques publiques ainsi que les 

institutions auprès desquelles sont mis à 

disposition les crédits budgétaires. C’est 

ainsi qu’elle détermine, dans le détail, les 

services ou groupes de services chargés 

de l’exécution des dépenses ainsi que leur 

localisation géographique.

II.1.1. La section 

Il s’agit du premier niveau de la 

classification administrative qui permet 

de distinguer les mandataires de 

l’autorisation parlementaire dans la 

gestion du budget de l’État. La section 

représente le ministère ou l’institution 

en charge de la gestion des crédits 

budgétaires mis à sa disposition.

Au niveau de l’imputation budgétaire, 

la section est codifiée sur deux (02) 

caractères. Cette codification correspond 

à une numérotation à deux chiffres.

Code section Ministère ou institution constitutionnel

01 Présidence de la République

02 Services rattachés à la Présidence de la République

03 Assemblée Nationale

04 Services du Premier Ministre

05 Conseil économique et social

06 Relations extérieures

07 Administration territoriale

08 Justice

09 Cour Suprême

10 Marchés publics

11 Contrôle supérieur de l’État

12 Délégation générale à la sûreté Nationale

13 Défense

14 Arts et culture

15 Éducation de Base

16 Sport et éducation physique

17 Communication

18 Enseignement supérieur

19 Recherche scientifique et innovation

20 Finances

21 Commerce

22 Économie, planification et aménagement du territoire

23 Tourisme et loisirs

25 Enseignements secondaires

26 Jeunesse et éducation civique

27 Décentralisation et développement local

28
Environnement, protection de la nature et développement 

durable

29 Mines, industrie et développement technologique

30 Agriculture et développement rural

31 Élevage, pêches et industries animales

Subdivisons 

budgétaires

Critères 

de classification 

des dépenses

Code
Nombre de 

positions
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Titre
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Article
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la dépense
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Paragraphe
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Subdivision du 

paragraphe
Code rubrique 1
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25 Enseignements secondaires

26 Jeunesse et éducation civique
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29 Mines, industrie et développement technologique

30 Agriculture et développement rural
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Subdivisons 

budgétaires

Critères 

de classification 

des dépenses

Code
Nombre de 

positions
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L’exécution du budget de l’État en 

dépenses repose sur une nomenclature 

établie selon les classifications 

administratives, par programmes, 

par fonction, par nature économique 

et éventuellement, par sources de 

financement et par bénéficiaires.

II.1. La classification 

administrative 

La classification administrative permet 

d’identifier les ministères ayant la charge 

de mettre en œuvre une ou plusieurs 

politiques publiques ainsi que les 

institutions auprès desquelles sont mis à 

disposition les crédits budgétaires. C’est 

ainsi qu’elle détermine, dans le détail, les 

services ou groupes de services chargés 

de l’exécution des dépenses ainsi que leur 

localisation géographique.

II.1.1. La section 

Il s’agit du premier niveau de la 

classification administrative qui permet 

de distinguer les mandataires de 

l’autorisation parlementaire dans la 

gestion du budget de l’État. La section 

représente le ministère ou l’institution 

en charge de la gestion des crédits 

budgétaires mis à sa disposition.

Au niveau de l’imputation budgétaire, 

la section est codifiée sur deux (02) 

caractères. Cette codification correspond 

à une numérotation à deux chiffres.

Code section Ministère ou institution constitutionnel

01 Présidence de la République

02 Services rattachés à la Présidence de la République

03 Assemblée Nationale

04 Services du Premier Ministre

05 Conseil économique et social

06 Relations extérieures

07 Administration territoriale

08 Justice

09 Cour Suprême

10 Marchés publics

11 Contrôle supérieur de l’État

12 Délégation générale à la sûreté Nationale

13 Défense

14 Arts et culture

15 Éducation de Base

16 Sport et éducation physique

17 Communication

18 Enseignement supérieur

19 Recherche scientifique et innovation

20 Finances

21 Commerce

22 Économie, planification et aménagement du territoire

23 Tourisme et loisirs

25 Enseignements secondaires

26 Jeunesse et éducation civique

27 Décentralisation et développement local

28
Environnement, protection de la nature et développement 

durable

29 Mines, industrie et développement technologique

30 Agriculture et développement rural

31 Élevage, pêches et industries animales

Subdivisons 

budgétaires

Critères 

de classification 

des dépenses

Code
Nombre de 

positions
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32 Eau et énergie

33 Forêts et faune

35 Emploi et formation professionnelle

36 Travaux publics

37 Domaines, cadastre et affaires foncières

38 Habitat et développement urbain

39
Petite et moyennes entreprises, économie sociale et 

l’artisanat

40 Santé publique

41 Travail et sécurité sociale

42 Affaires sociales

43 Promotion de la femme et de la famille

45 Postes et télécommunication

46 Transports

49 Conseil constitutionnel

50 Fonction publique et réforme administrative

51 Élections Cameroun

52 Commission nationale des droits de l’homme et des libertés

53 Sénat

54
Commission nationale pour la promotion du bilinguisme 

et du multiculturalisme

II.1.2. Le chapitre 

Le chapitre qui représente le deuxième 

niveau de la classification administrative 

est codifié à six (06) caractères et 

permet d’identifier le service ou groupes 

de services chargés de l’exécution des 

dépenses ainsi que leur localisation 

géographique. 

II.1.2.1. 

La catégorie de service 

La catégorie de service est identifiée en 

deux (02) chiffres :

 - Le premier chiffre (premier chiffre de 

la destination administrative) indique 

le type de service et le mode de 

gestion de la dépense selon la table 

ci-dessous.

 - Le deuxième chiffre (premier et 

deuxième chiffre de la destination 

administrative) indique la catégorie 

d’unité administrative destinataire 

de la dépense.

Ce code est adapté à chaque ministère 

selon la table des catégories de services 

destinataires de la dépense ci-dessous.

Types de service Code

Cabinets 2

Administrations Centrales 3

Administrations Régionales 4

Unités opérationnelles 5

Unités opérationnelles 6

Unités administratives décentralisées autonomes 7

Tableau général du type et de la catégorie de service 

Codes

2 

Cabinets

3 

Administra- 

tion  

générale

4 

Administra-

tion décon-

centrée

5 

Unités 

opération-

nelles

6 

Agences 

d’exécution

7 

Administra-

tion décen-

tralisée

1

21

Secrétariats 

particuliers 

des 

présidences 

des grandes 

institutions

31

Secrétariats 

généraux 

et services 

des grandes 

institutions

41

Ambassades

51

Unités 

techniques 

opération-

nelles

61

Agences 

d’exécution 

de projets 

plurisecto-

riels

71

Fonds 

spéciaux

Exemple : 4x xxxx xx      Administrations régionales 

Code section Ministère ou institution constitutionnel
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deuxième chiffre de la destination 

administrative) indique la catégorie 
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Ce code est adapté à chaque ministère 

selon la table des catégories de services 

destinataires de la dépense ci-dessous.
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Exemple : 4x xxxx xx      Administrations régionales 
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1
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présidences 
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2

22

Secrétariats 

particuliers 

des mi-

nistres 

secrétaires 

d’État, am-

bassadeurs

32

Secrétariats 

géné-

raux des 

ministères, 

divisions, 

cellules 

rattachées

42

Gouverno-

rats cours 

d’appel 

tribunaux 

de Grande 

Instance

52

Unités 

techniques 

opération-

nelles

62

Agences 

d’exécution 

de projets 

intégrés

72

Budgets 

annexes

3

23

Inspecteurs 

généraux

33

Directions 

et divisions 

centrales 

techniques, 

États-

majors 

militaires

43

Préfectures 

tribunaux 

de première 

instance, 

consulats

53

Unités 

techniques 

opération-

nelles

63

Agences 

d’exécution 

de projets 

d’organisa-

tion ou de 

recherches

73

Établis-

sements 

publics 

administra-

tifs (EPA)

4

24

Conseillers 

spéciaux et 

conseillers 

des cabinets

34

Directions 

et divisons 

centrales de 

moyens

44

Délégations 

régionales 

et services 

rattachés

54

Unités 

techniques 

opération-

nelles

64

Agences 

d’exécution 

de projets 

d’infrastruc-

tures

5

25

Commis-

sions, 

conseils, 

comités rat-

tachés aux 

cabinets

35

Commis-

sions, 

conseils, 

comités 

rattachés au 

secrétariat 

général

Délégations 

départe-

mentales 

et services 

rattachés

55

Unités 

techniques 

opération-

nelles

65

Agences 

d’exécu-

tion de 

projets de 

construction 

ou réhabili-

tation

75

Sociétés 

à capital 

public

6

26

Services et 

cellules des 

cabinets

36

Services 

et activités 

ratta-

chés aux 

directions 

techniques

46

Autres 

adminis-

trations 

locales, 

districts de 

santé

56

Unités 

techniques 

opération-

nelles

66

Agences 

d’exécution 

de projets 

sectoriels

76

Sociétés 

d’économie 

mixte

7

27

Services et 

cellules des 

cabinets

37

Services 

et activités 

ratta-

chés aux 

directions 

techniques

47

Sous-pré-

fectures 

délégations 

et services 

d’arrondis-

sement

57

Unités 

techniques 

opération-

nelles

67

Agences 

d’exécution 

de projets 

de réno-

vation et 

d’équipe-

ment

77

Collectivités 

locales

8

28

Services et 

cellules des 

cabinets

38

Services 

et activités 

ratta-

chés aux 

directions 

techniques

48

Sous-pré-

fectures 

délégations 

et services 

de district, 

autres ser-

vices

58

Unités 

techniques 

opération-

nelles

68

Projets de 

formation et 

d’encadre-

ment

9

29

Dépenses 

non répar-

ties des 

services des 

cabinets

39

Dépenses 

non répar-

ties de l’ad-

ministration 

centrale

49

Dépenses 

non répar-

ties de l’ad-

ministration 

en province

59

Unités 

techniques 

opération-

nelles

69

Autres 

agences 

d’exécution 

de projets 

d’investisse-

ment

79

Autres 

organismes 

nationaux

Exemple 42xxxx xx

Gouvernorat, Cors d’Appel Tribunaux de Grande Instance, Délégation OI

II.1.2.2. La situation géographique

Afin de faciliter les recherches, 

regroupements ou comparaisons, 

les codes régions, départements et 

arrondissements sont communs à 

toute l’administration. Toutefois, les 

administrations centrales ne peuvent 

pas avoir de code géographique. On 

utilise donc le « 0 » à la troisième, à la 

quatrième, à la cinquième et à la sixième 

position du chapitre budgétaire.

xx 0000 xx

II.1.2.2.1. La région

La localisation régionale des unités 

administratives est obtenue par un code 

géographique en quatre caractères. Ce 

code permet d’identifier la localisation des 

services.

Au niveau national, les codes régions 

sont tirés d’une table commune à tous 

les services telles que déclinée dans le 

tableau suivant qui codifie les dix régions 

du Cameroun de 10 à 19.

Codes

2 

Cabinets

3 

Administra- 

tion  

générale

4 

Administra-

tion décon-

centrée

5 

Unités 

opération-

nelles

6 

Agences 

d’exécution

7 

Administra-

tion décen-

tralisée

Codes

2 

Cabinets

3 

Administra- 

tion  

générale

4 

Administra-

tion décon-

centrée

5 

Unités 

opération-

nelles

6 

Agences 

d’exécution

7 

Administra-

tion décen-

tralisée

2524

2

22

Secrétariats 

particuliers 

des mi-

nistres 

secrétaires 

d’État, am-

bassadeurs

32

Secrétariats 

géné-

raux des 

ministères, 

divisions, 

cellules 

rattachées

42

Gouverno-

rats cours 

d’appel 

tribunaux 

de Grande 

Instance

52

Unités 

techniques 

opération-

nelles

62

Agences 

d’exécution 

de projets 

intégrés

72

Budgets 

annexes

3

23

Inspecteurs 

généraux

33

Directions 

et divisions 

centrales 

techniques, 

États-

majors 

militaires

43

Préfectures 

tribunaux 

de première 

instance, 

consulats

53

Unités 

techniques 

opération-

nelles

63

Agences 

d’exécution 

de projets 

d’organisa-

tion ou de 

recherches

73

Établis-

sements 

publics 

administra-

tifs (EPA)

4

24

Conseillers 

spéciaux et 

conseillers 

des cabinets

34

Directions 

et divisons 

centrales de 

moyens

44

Délégations 

régionales 

et services 

rattachés

54

Unités 

techniques 

opération-

nelles

64

Agences 

d’exécution 

de projets 

d’infrastruc-

tures

5

25

Commis-

sions, 

conseils, 

comités rat-

tachés aux 

cabinets

35

Commis-

sions, 

conseils, 

comités 

rattachés au 

secrétariat 

général
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techniques 

opération-

nelles

65
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construction 

ou réhabili-
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Sociétés 
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public

6

26

Services et 

cellules des 

cabinets

36

Services 

et activités 

ratta-

chés aux 

directions 

techniques

46

Autres 

adminis-

trations 

locales, 
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santé
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opération-

nelles
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d’exécution 
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d’exécution

7 

Administra-

tion décen-

tralisée



25
2524

2
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Secrétariats 

particuliers 
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nistres 
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bassadeurs
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annexes
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Directions 
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instance, 
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Gouvernorat, Cors d’Appel Tribunaux de Grande Instance, Délégation OI

II.1.2.2. La situation géographique

Afin de faciliter les recherches, 

regroupements ou comparaisons, 

les codes régions, départements et 

arrondissements sont communs à 

toute l’administration. Toutefois, les 

administrations centrales ne peuvent 

pas avoir de code géographique. On 

utilise donc le « 0 » à la troisième, à la 

quatrième, à la cinquième et à la sixième 

position du chapitre budgétaire.

xx 0000 xx
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administratives est obtenue par un code 

géographique en quatre caractères. Ce 

code permet d’identifier la localisation des 

services.

Au niveau national, les codes régions 

sont tirés d’une table commune à tous 

les services telles que déclinée dans le 

tableau suivant qui codifie les dix régions 

du Cameroun de 10 à 19.
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Libellés Codes

Région de l’Adamaoua 10

Région du Centre 11

Région de l’Est 12

Région de l’Extrême Nord 13

Région du Littoral 14

Région du Nord 15

Région du Nord – Ouest 16

Région de l’Ouest 17

Région du Sud 18

Région du Sud-Ouest 19

xx 12xx  xx  Région de l’Est 

xx 52xx xx     Amérique 

Pour les unités administratives situées à 

l’étranger, le code géographique identifie 

les grandes régions du monde. 

Il se distingue du code des régions 

nationales par la première position 

qui est « 5 ».

Codification des grandes régions du monde

Libellés Codes

Afrique 51

Amérique 52

Asie et Océanie 53

Europe 54

II.1.2.2.2. Le département 

et l’arrondissement 

Le département donne la circonscription 

administrative du service gestionnaire 

des crédits budgétaires au sein d’une 

région quand l’arrondissement précise la 

localité de l’unité administrative au sein 

d’un département. Leur codification est 

arborescente et basée sur le principe 

décimal (de 0 à 9) combiné au code 

alpha (de A à Z) pour tous les cas où le 

nombre de départements au sein d’une 

région et le nombre d’arrondissement 

au sein d’un département dépasse dix 

(10). Le département et l’arrondissement 

constituent respectivement le troisième 

et le quatrième caractère du code 

géographique.

xx 12 00 xx   gari Gombo

Tableau des codes départementaux et des arrondissements par région 

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

10 Adamoua

100 Djérem (Tibati)

1000 Ngaoundal 

1001 Tibati 

101
Faro et Deo 

(Tignere)

1010 Galim-Tignere

1011 Kontcha 

1012 Mayo - Baléo

1013 Tignere 

102
Mayo Banyo 

(Banyo)

1020 Bankim 

2021 Banyo 

1022 Mayo-Darlé

103 Mbere (Meiganga)

1030 Dir 

1031 Djonhong 

1032 Meiganga 

1033 Ngaoui 

104 Vina (Ngaoudéré)

1040 Belel 

1041 Martap 

1042 Mbe 
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10 Adamoua 104 Vina (Ngaoudéré)

1043 Nganha 

1044 Ngaoundéré 1er 

1045 Ngaoundéré 2e 

1046 Ngaoundéré 3e 

1047 Nyambaka 

11 Centre

110
Haute Sanaga 

(Nanga-Eboko)

1100 Bibey 

1101 Lembe – Yezoum 

1102 Mbandjock 

1103 Minta 

1104 Nanga – Eboko 

1105 Nkoteng 

1106 Nsem 

111 Lékié (Monatélé) 

1110 Batschenga 

1111 Ebebda 

1112 Elig-Mfomo

1113 Evodoula 

1114 Lobo 

1115 Monatélé 

1116 Obala 

1117 Okola 

1118 Sa’a 

112

Mbam et Inoubou 

(Bafia)

1120 Bafia 

1121 Bokito 

1122 Deuk 

1123 KIIIKI

1124 Kon-Yambetta 

1125 Makenene 

1126 Ndikinimeki 

1127 Nitoukou 

11 Centre

112 Mbam et Inoubou 

(Bafia)
1128 Ombessa 

113
Mbam et Kim 

(Ntui)

1130 Mbangassina 

1131 Ngambe-Tikar 

1132 Ngoro 

1133 Ntui 

1134 Yoko 

114
Mefou et Afamba 

(Mfou)

1140 Afanloum 

1141 Assamba 

1142 Awae 

1143 Edzendouan 

1144 Esse 

1145 Mfou 

1146 Nkolfamaba

1147 Soa 

115
Mefou et Akono  

(Ngoumou)

1150 Akono 

1151 Bikok 

1152 Mbankomo 

1153 Ngoumou 

116
Mfoundi 

(Yaoundé)

1160 Yaoundé 1er 

1161 Yaoundé 2e 

1162 Yaoundé 3e 

1163 Yaoundé 4e 

1164 Yaoundé 5e 

1165 Yaoundé 6e 

1166 Yaoundé 7e 

117
Nyong et Kelle 

(Eséka)

1170 Biyouha 

1171 Bandjock 

1172 Bot-Makak

1173 Dibang 

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé
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1145 Mfou 

1146 Nkolfamaba

1147 Soa 

115
Mefou et Akono  

(Ngoumou)

1150 Akono 

1151 Bikok 

1152 Mbankomo 

1153 Ngoumou 

116
Mfoundi 

(Yaoundé)

1160 Yaoundé 1er 

1161 Yaoundé 2e 

1162 Yaoundé 3e 

1163 Yaoundé 4e 

1164 Yaoundé 5e 

1165 Yaoundé 6e 

1166 Yaoundé 7e 

117
Nyong et Kelle 

(Eséka)

1170 Biyouha 

1171 Bandjock 

1172 Bot-Makak

1173 Dibang 

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

2928

10 Adamoua 104 Vina (Ngaoudéré)

1043 Nganha 

1044 Ngaoundéré 1er 

1045 Ngaoundéré 2e 

1046 Ngaoundéré 3e 

1047 Nyambaka 

11 Centre

110
Haute Sanaga 

(Nanga-Eboko)

1100 Bibey 

1101 Lembe – Yezoum 

1102 Mbandjock 

1103 Minta 

1104 Nanga – Eboko 

1105 Nkoteng 

1106 Nsem 

111 Lékié (Monatélé) 

1110 Batschenga 

1111 Ebebda 

1112 Elig-Mfomo

1113 Evodoula 

1114 Lobo 

1115 Monatélé 

1116 Obala 

1117 Okola 

1118 Sa’a 

112

Mbam et Inoubou 

(Bafia)

1120 Bafia 

1121 Bokito 

1122 Deuk 

1123 KIIIKI

1124 Kon-Yambetta 

1125 Makenene 

1126 Ndikinimeki 

1127 Nitoukou 

11 Centre

112 Mbam et Inoubou 

(Bafia)
1128 Ombessa 

113
Mbam et Kim 

(Ntui)

1130 Mbangassina 

1131 Ngambe-Tikar 

1132 Ngoro 

1133 Ntui 

1134 Yoko 

114
Mefou et Afamba 

(Mfou)

1140 Afanloum 

1141 Assamba 

1142 Awae 

1143 Edzendouan 

1144 Esse 

1145 Mfou 

1146 Nkolfamaba

1147 Soa 

115
Mefou et Akono  

(Ngoumou)

1150 Akono 

1151 Bikok 

1152 Mbankomo 

1153 Ngoumou 

116
Mfoundi 

(Yaoundé)

1160 Yaoundé 1er 

1161 Yaoundé 2e 

1162 Yaoundé 3e 

1163 Yaoundé 4e 

1164 Yaoundé 5e 

1165 Yaoundé 6e 

1166 Yaoundé 7e 

117
Nyong et Kelle 

(Eséka)

1170 Biyouha 

1171 Bandjock 

1172 Bot-Makak

1173 Dibang 

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé



30
3130

11 Centre

117
Nyong et Kelle 

(Eséka)

1174 Eséka 

1175 Makak

1176 Matomb 

1177 Messondo 

1178 Ngog-Mapubi

1179 Nguibassal 

118

Nyong et 

Mfoumou 

(Akonolinga)

1180 Akonolinga 

1181 Ayos 

1182 Endom 

1183 Mengang 

1184 Nyakokombo 

119
Nyong et So’o 

(Mbalmayo)

1190 Akoeman 

1191 Dzeng 

1192 Mbalmayo 

1193 Mengueme 

12

1194 Nkol-Metet 

1195 Ngomedzap 

Est 

120 Bouma et Ngoko

1200 Gari-Gombo 

1201 Moloundou 

1202 Salapoumbe 

1203 Yokadouma 

121 Haut – Nyong

1210 Abong – Mbang 

1211 Bebend 

1212 Dimako 

1213 Dja 

1214 Doumaintang 

1215 Doume 

1216 Lomié 

1217 Mboanz 

12 Est

121 Haut – Nyong

1218 Mboma 

1219 Messamena 

121A Messok 

121B Nguélémendouka 

121C Ngoyla 

121D Somalomo 

122 Kadey

1220 Batouri 

1221 Bombe 

1222 Kette 

1223 Mbang 

1224 Mbotoro 

1225 Ndelele 

1226 Ndem – Nam 

123 Lom et Djérem

1230 Belabo 

1231 Bertoua 1er 

1232 Bertoua 2e 

1233 Betaré – Oya 

1234 Diang 

1235 Garoua - Boulaï

1236 Mandjou 

1237 Ngoura 

13

Extrême 

– Nord

130 Diamaré

1300 Bogo 

1301 Dargala 

1302 Gazawa 

1303 Maroua 1er 

1304 Maroua 2e 

1305 Maroua 3e 

1306 Meri 

1307 Ndoukoula 

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

3130

11 Centre

117
Nyong et Kelle 

(Eséka)

1174 Eséka 

1175 Makak

1176 Matomb 

1177 Messondo 

1178 Ngog-Mapubi

1179 Nguibassal 

118

Nyong et 

Mfoumou 

(Akonolinga)

1180 Akonolinga 

1181 Ayos 

1182 Endom 

1183 Mengang 

1184 Nyakokombo 

119
Nyong et So’o 

(Mbalmayo)

1190 Akoeman 

1191 Dzeng 

1192 Mbalmayo 

1193 Mengueme 

12

1194 Nkol-Metet 

1195 Ngomedzap 

Est 

120 Bouma et Ngoko

1200 Gari-Gombo 

1201 Moloundou 

1202 Salapoumbe 

1203 Yokadouma 

121 Haut – Nyong

1210 Abong – Mbang 

1211 Bebend 

1212 Dimako 

1213 Dja 

1214 Doumaintang 

1215 Doume 

1216 Lomié 

1217 Mboanz 

12 Est

121 Haut – Nyong

1218 Mboma 

1219 Messamena 

121A Messok 

121B Nguélémendouka 

121C Ngoyla 

121D Somalomo 

122 Kadey

1220 Batouri 

1221 Bombe 

1222 Kette 

1223 Mbang 

1224 Mbotoro 

1225 Ndelele 

1226 Ndem – Nam 

123 Lom et Djérem

1230 Belabo 

1231 Bertoua 1er 

1232 Bertoua 2e 

1233 Betaré – Oya 

1234 Diang 

1235 Garoua - Boulaï

1236 Mandjou 

1237 Ngoura 

13

Extrême 

– Nord

130 Diamaré

1300 Bogo 

1301 Dargala 

1302 Gazawa 

1303 Maroua 1er 

1304 Maroua 2e 

1305 Maroua 3e 

1306 Meri 

1307 Ndoukoula 

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé



31
3130

11 Centre

117
Nyong et Kelle 

(Eséka)

1174 Eséka 

1175 Makak

1176 Matomb 

1177 Messondo 

1178 Ngog-Mapubi

1179 Nguibassal 

118

Nyong et 

Mfoumou 

(Akonolinga)

1180 Akonolinga 

1181 Ayos 

1182 Endom 

1183 Mengang 

1184 Nyakokombo 

119
Nyong et So’o 

(Mbalmayo)

1190 Akoeman 

1191 Dzeng 

1192 Mbalmayo 

1193 Mengueme 

12

1194 Nkol-Metet 

1195 Ngomedzap 

Est 

120 Bouma et Ngoko

1200 Gari-Gombo 

1201 Moloundou 

1202 Salapoumbe 

1203 Yokadouma 

121 Haut – Nyong

1210 Abong – Mbang 

1211 Bebend 

1212 Dimako 

1213 Dja 

1214 Doumaintang 

1215 Doume 

1216 Lomié 

1217 Mboanz 

12 Est

121 Haut – Nyong

1218 Mboma 

1219 Messamena 

121A Messok 

121B Nguélémendouka 

121C Ngoyla 

121D Somalomo 

122 Kadey

1220 Batouri 

1221 Bombe 

1222 Kette 

1223 Mbang 

1224 Mbotoro 

1225 Ndelele 

1226 Ndem – Nam 

123 Lom et Djérem

1230 Belabo 

1231 Bertoua 1er 

1232 Bertoua 2e 

1233 Betaré – Oya 

1234 Diang 

1235 Garoua - Boulaï

1236 Mandjou 

1237 Ngoura 

13

Extrême 

– Nord

130 Diamaré

1300 Bogo 

1301 Dargala 

1302 Gazawa 

1303 Maroua 1er 

1304 Maroua 2e 

1305 Maroua 3e 

1306 Meri 

1307 Ndoukoula 

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

3130

11 Centre

117
Nyong et Kelle 

(Eséka)

1174 Eséka 

1175 Makak

1176 Matomb 

1177 Messondo 

1178 Ngog-Mapubi

1179 Nguibassal 

118

Nyong et 

Mfoumou 

(Akonolinga)

1180 Akonolinga 

1181 Ayos 

1182 Endom 

1183 Mengang 

1184 Nyakokombo 

119
Nyong et So’o 

(Mbalmayo)

1190 Akoeman 

1191 Dzeng 

1192 Mbalmayo 

1193 Mengueme 

12

1194 Nkol-Metet 

1195 Ngomedzap 

Est 

120 Bouma et Ngoko

1200 Gari-Gombo 

1201 Moloundou 

1202 Salapoumbe 

1203 Yokadouma 

121 Haut – Nyong

1210 Abong – Mbang 

1211 Bebend 

1212 Dimako 

1213 Dja 

1214 Doumaintang 

1215 Doume 

1216 Lomié 

1217 Mboanz 

12 Est

121 Haut – Nyong

1218 Mboma 

1219 Messamena 

121A Messok 

121B Nguélémendouka 

121C Ngoyla 

121D Somalomo 

122 Kadey

1220 Batouri 

1221 Bombe 

1222 Kette 

1223 Mbang 

1224 Mbotoro 

1225 Ndelele 

1226 Ndem – Nam 

123 Lom et Djérem

1230 Belabo 

1231 Bertoua 1er 

1232 Bertoua 2e 

1233 Betaré – Oya 

1234 Diang 

1235 Garoua - Boulaï

1236 Mandjou 

1237 Ngoura 

13

Extrême 

– Nord

130 Diamaré

1300 Bogo 

1301 Dargala 

1302 Gazawa 

1303 Maroua 1er 

1304 Maroua 2e 

1305 Maroua 3e 

1306 Meri 

1307 Ndoukoula 

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé



32
3332

13
Extrême 

– Nord 

130 Diamaré 1308 Pette 

131 Logone et Chari

1310 Blangoua 

1311 Darak 

1312 Fotokol 

1313 Goulfey 

1314 Hile – Halifa 

1315 Kousserie 

1316 Logone – Birni 

1317 Makary 

1318 Waza 

1319 Zina 

132 Mayo – Danay

1320 Datcheka 

1321 Gobo 

1322 Guere 

1323 Kaï-Kaï

1324 Kalfou 

1325 Kar-Hay

1326 Maga 

1327 Tchatibali 

1328 Vele 

1329 Wina 

132A Yagoua 

133 Mayo-Kani

1330 Guidiguis 

1331 Kaele 

1332 Mindif 

1333 Moulvoudaye 

1334 Moutourwa 

1335 Porhi

1336 Taïbong

134 Mayo-sava 1340 Kolofata

13
Extrême 

– Nord

134 Mayo-sava

1341 Mora

1342 Tokombere

135 Mayo-tsanaga

1350 Bourrha

1351 Hina

1352 Koza

1353 Mayo-Moskota

1354 Mogode

1355 Mokolo

1356 Soulede-Roua

14 Littoral

140 Moungo

1400 Bare-Bakem

1401 Dibombari

1402 Fiko

1403 Loum

1404 Manjo

1405 Mbanga

1406 Melong

1407 Mombo

1408 Njombe-Penja

1409 Nkongsamba 1er

140 A
Nkongsamba 

Même

140B Nkongsamba Ille

140C Nlonako

141 Nkam

1410 Nkondjock

1411 Nord-Makombe

1412 Yabassi

1413 Yingui

142 Sanaga-Maritime

1420 Dibamba

1421 Dizangue

1422 Edea 1er

1423 Edea Même

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

3332

13
Extrême 

– Nord 

130 Diamaré 1308 Pette 

131 Logone et Chari

1310 Blangoua 

1311 Darak 

1312 Fotokol 

1313 Goulfey 

1314 Hile – Halifa 

1315 Kousserie 

1316 Logone – Birni 

1317 Makary 

1318 Waza 

1319 Zina 

132 Mayo – Danay

1320 Datcheka 

1321 Gobo 

1322 Guere 

1323 Kaï-Kaï

1324 Kalfou 

1325 Kar-Hay

1326 Maga 

1327 Tchatibali 

1328 Vele 

1329 Wina 

132A Yagoua 

133 Mayo-Kani

1330 Guidiguis 

1331 Kaele 

1332 Mindif 

1333 Moulvoudaye 

1334 Moutourwa 

1335 Porhi

1336 Taïbong

134 Mayo-sava 1340 Kolofata

13
Extrême 

– Nord

134 Mayo-sava

1341 Mora

1342 Tokombere

135 Mayo-tsanaga

1350 Bourrha

1351 Hina

1352 Koza

1353 Mayo-Moskota

1354 Mogode

1355 Mokolo

1356 Soulede-Roua

14 Littoral

140 Moungo

1400 Bare-Bakem

1401 Dibombari

1402 Fiko

1403 Loum

1404 Manjo

1405 Mbanga

1406 Melong

1407 Mombo

1408 Njombe-Penja

1409 Nkongsamba 1er

140 A
Nkongsamba 

Même

140B Nkongsamba Ille

140C Nlonako

141 Nkam

1410 Nkondjock

1411 Nord-Makombe

1412 Yabassi

1413 Yingui

142 Sanaga-Maritime

1420 Dibamba

1421 Dizangue

1422 Edea 1er

1423 Edea Même

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé



33
3332

13
Extrême 

– Nord 

130 Diamaré 1308 Pette 

131 Logone et Chari

1310 Blangoua 

1311 Darak 

1312 Fotokol 

1313 Goulfey 

1314 Hile – Halifa 

1315 Kousserie 

1316 Logone – Birni 

1317 Makary 

1318 Waza 

1319 Zina 

132 Mayo – Danay

1320 Datcheka 

1321 Gobo 

1322 Guere 

1323 Kaï-Kaï

1324 Kalfou 

1325 Kar-Hay

1326 Maga 

1327 Tchatibali 

1328 Vele 

1329 Wina 

132A Yagoua 

133 Mayo-Kani

1330 Guidiguis 

1331 Kaele 

1332 Mindif 

1333 Moulvoudaye 

1334 Moutourwa 

1335 Porhi

1336 Taïbong

134 Mayo-sava 1340 Kolofata

13
Extrême 

– Nord

134 Mayo-sava

1341 Mora

1342 Tokombere

135 Mayo-tsanaga

1350 Bourrha

1351 Hina

1352 Koza

1353 Mayo-Moskota

1354 Mogode

1355 Mokolo

1356 Soulede-Roua

14 Littoral

140 Moungo

1400 Bare-Bakem

1401 Dibombari

1402 Fiko

1403 Loum

1404 Manjo

1405 Mbanga

1406 Melong

1407 Mombo

1408 Njombe-Penja

1409 Nkongsamba 1er

140 A
Nkongsamba 

Même

140B Nkongsamba Ille

140C Nlonako

141 Nkam

1410 Nkondjock

1411 Nord-Makombe

1412 Yabassi

1413 Yingui

142 Sanaga-Maritime

1420 Dibamba

1421 Dizangue

1422 Edea 1er

1423 Edea Même

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

3332

13
Extrême 

– Nord 

130 Diamaré 1308 Pette 

131 Logone et Chari

1310 Blangoua 

1311 Darak 

1312 Fotokol 

1313 Goulfey 

1314 Hile – Halifa 

1315 Kousserie 

1316 Logone – Birni 

1317 Makary 

1318 Waza 

1319 Zina 

132 Mayo – Danay

1320 Datcheka 

1321 Gobo 

1322 Guere 

1323 Kaï-Kaï

1324 Kalfou 

1325 Kar-Hay

1326 Maga 

1327 Tchatibali 

1328 Vele 

1329 Wina 

132A Yagoua 

133 Mayo-Kani

1330 Guidiguis 

1331 Kaele 

1332 Mindif 

1333 Moulvoudaye 

1334 Moutourwa 

1335 Porhi

1336 Taïbong

134 Mayo-sava 1340 Kolofata

13
Extrême 

– Nord

134 Mayo-sava

1341 Mora

1342 Tokombere

135 Mayo-tsanaga

1350 Bourrha

1351 Hina

1352 Koza

1353 Mayo-Moskota

1354 Mogode

1355 Mokolo

1356 Soulede-Roua

14 Littoral

140 Moungo

1400 Bare-Bakem

1401 Dibombari

1402 Fiko

1403 Loum

1404 Manjo

1405 Mbanga

1406 Melong

1407 Mombo

1408 Njombe-Penja

1409 Nkongsamba 1er

140 A
Nkongsamba 

Même

140B Nkongsamba Ille

140C Nlonako

141 Nkam

1410 Nkondjock

1411 Nord-Makombe

1412 Yabassi

1413 Yingui

142 Sanaga-Maritime

1420 Dibamba

1421 Dizangue

1422 Edea 1er

1423 Edea Même

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé



34 3534

14 Littoral

142 Sanaga-Maritime

1424
Massock-

Songloulou

1425 Mouanko

1426 Ndom

1427 Ngambe

1428 Ngwei

1429 Nyanon

142 A Pouma

143 Wouri

1430 Douala Ier

1431 Douala Ile

1432 Douala Ille

1433 Douala IVe

1434 Douala Ve

1435 Douala Vle

15 Nord

150 Benoue

1500 Bascheo

1501 Bibemi

1502 Dembo

1503 Demsa

1504 Garoua 1er

1505 Garoua Même

1506 Garoua Ille

1507 Lagdo

1508 Mayo-Hourna

1509 Pitoa

150A Tcheboa

150B Touroua

151 Faro

1510 Beka

1511 Poli

152 Mayo-Louti

1520 Figuil

1521 Guider

1522 Mayo-Oulo

153 Mayo-Rey 1530 Madingring

15 Nord 153 Mayo-Rey

1531 Rey-Bouba

1532 Tchollire

1533 Touboro

16
Nord-

Ouest

160 Boyo

1600 Belo

1601 Fum

1602 Fundong

1603 Njinikom

161 Bui

1610 Jakiri

1611 Kumbo

1612 Mbven

1613 Nkum

1614 Noni

1615 Oku

162 Donga-Mantung

1620 Ako

1621 Misaje

1622 Ndu

1623 Nkambe

1624 Nwa

163 Menchum

1630 Fungom

1631 Furu-Awa

1632 Menchum-Valley 

1633 Wum

164 Mezam

1640 Bafut

1641 Bali

1642 Bamenda 1er

1643 Bamenda Même

1644 Bamenda Ille

1645 Santa

1646 Tubah

165 Momo

1650 Batibo

1651 Mbengwi

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

3534

14 Littoral

142 Sanaga-Maritime

1424
Massock-

Songloulou

1425 Mouanko

1426 Ndom

1427 Ngambe

1428 Ngwei

1429 Nyanon

142 A Pouma

143 Wouri

1430 Douala Ier

1431 Douala Ile

1432 Douala Ille

1433 Douala IVe

1434 Douala Ve

1435 Douala Vle

15 Nord

150 Benoue

1500 Bascheo

1501 Bibemi

1502 Dembo

1503 Demsa

1504 Garoua 1er

1505 Garoua Même

1506 Garoua Ille

1507 Lagdo

1508 Mayo-Hourna

1509 Pitoa

150A Tcheboa

150B Touroua

151 Faro

1510 Beka

1511 Poli

152 Mayo-Louti

1520 Figuil

1521 Guider

1522 Mayo-Oulo

153 Mayo-Rey 1530 Madingring

15 Nord 153 Mayo-Rey

1531 Rey-Bouba

1532 Tchollire

1533 Touboro

16
Nord-

Ouest

160 Boyo

1600 Belo

1601 Fum

1602 Fundong

1603 Njinikom

161 Bui

1610 Jakiri

1611 Kumbo

1612 Mbven

1613 Nkum

1614 Noni

1615 Oku

162 Donga-Mantung

1620 Ako

1621 Misaje

1622 Ndu

1623 Nkambe

1624 Nwa

163 Menchum

1630 Fungom

1631 Furu-Awa

1632 Menchum-Valley 

1633 Wum

164 Mezam

1640 Bafut

1641 Bali

1642 Bamenda 1er

1643 Bamenda Même

1644 Bamenda Ille

1645 Santa

1646 Tubah

165 Momo

1650 Batibo

1651 Mbengwi

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé



353534

14 Littoral

142 Sanaga-Maritime

1424
Massock-

Songloulou

1425 Mouanko

1426 Ndom

1427 Ngambe

1428 Ngwei

1429 Nyanon

142 A Pouma

143 Wouri

1430 Douala Ier

1431 Douala Ile

1432 Douala Ille

1433 Douala IVe

1434 Douala Ve

1435 Douala Vle

15 Nord

150 Benoue

1500 Bascheo

1501 Bibemi

1502 Dembo

1503 Demsa

1504 Garoua 1er

1505 Garoua Même

1506 Garoua Ille

1507 Lagdo

1508 Mayo-Hourna

1509 Pitoa

150A Tcheboa

150B Touroua

151 Faro

1510 Beka

1511 Poli

152 Mayo-Louti

1520 Figuil

1521 Guider

1522 Mayo-Oulo

153 Mayo-Rey 1530 Madingring

15 Nord 153 Mayo-Rey

1531 Rey-Bouba

1532 Tchollire

1533 Touboro

16
Nord-

Ouest

160 Boyo

1600 Belo

1601 Fum

1602 Fundong

1603 Njinikom

161 Bui

1610 Jakiri

1611 Kumbo

1612 Mbven

1613 Nkum

1614 Noni

1615 Oku

162 Donga-Mantung

1620 Ako

1621 Misaje

1622 Ndu

1623 Nkambe

1624 Nwa

163 Menchum

1630 Fungom

1631 Furu-Awa

1632 Menchum-Valley 

1633 Wum

164 Mezam

1640 Bafut

1641 Bali

1642 Bamenda 1er

1643 Bamenda Même

1644 Bamenda Ille

1645 Santa

1646 Tubah

165 Momo

1650 Batibo

1651 Mbengwi

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

3534

14 Littoral

142 Sanaga-Maritime

1424
Massock-

Songloulou

1425 Mouanko

1426 Ndom

1427 Ngambe

1428 Ngwei

1429 Nyanon

142 A Pouma

143 Wouri

1430 Douala Ier

1431 Douala Ile

1432 Douala Ille

1433 Douala IVe

1434 Douala Ve

1435 Douala Vle

15 Nord

150 Benoue

1500 Bascheo

1501 Bibemi

1502 Dembo

1503 Demsa

1504 Garoua 1er

1505 Garoua Même

1506 Garoua Ille

1507 Lagdo

1508 Mayo-Hourna

1509 Pitoa

150A Tcheboa

150B Touroua

151 Faro

1510 Beka

1511 Poli
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18 Sud

182 Océan

1820 Akom II

1821 Bipindi

1822 Campo

1823 Kribi 1er

1824 Kribi lle

1825 Lokoundje

1826 Lolodorf

1827 Mvengue

1828 Niete

183 Vallée-Du-Ntem

1830 Ambam

1831 Kye-Ossi

1832 Ma'an

1833 Olamze

19
Sud-

Ouest

190 Fako

1900 Buea

1901 Limbe 1er

1902 Limbe même

1903 Limbe Ille

1904 Muyuka

1905 Tiko

1906 West-Coast

191
Kupe-

Muanengouba

1910 Bangem

1911 Nguti

1912 Tombel

192 Lebialem

1920 Alou

1921 Fontem

1922 Wabane

193 Manyu

1930 Akwaya

1931 Eyumodjock

1932 Mamfe

1933 Upper-Bayang

194 Meme 1940 Konye

19
Sud-

Ouest

194 Meme

1941 Kumba 1er

1942 Kumba lle

1943 Kumba Ille

1944 Mbongue

195 Ndian

1950 Bamusso

1951 Dikome-Balue

1952 Ekondo-Titi

1953 Idabato

1954 Isangele

1955 Kombo-Abedimo

1956 Kombo-Itindi

1957 Mundemba

1958 Toko

Ambassades, hauts commissariats et consulats en Afrique (CODE 51)

Libellés Codes

Bangui 51 01

Brazzaville 51 02

Libreville 51 03

Malabo 51 04

Bata 51 05

Ndjamena 51 05

Kinshasa 51 06

Kigali 51 07

Khartoum 51 08

Sao Tome 51 09

Lagos 51 11

Calabar 51 12

Codification des capitales et autres villes à l’étranger

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

Régions Départements Arrondissements

Code Libellé Code Libellé Code Libellé
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4040 41

Abidjan 51 13

Konakry 51 14

Dakar 51 15

Cotonou 51 16

Lome 51 17

Accra 51 18

Niamey 51 19

Freetown 51 20

Rabat 51 41

Alger 51 42

Tunis 51 43

Tripoli 51 44

Le Caire 51 45

Addis-Abeba 51 51

Mogadiscio 51 52

51 53

Kampala 51 54

Dar Es Salam 51 55

Luanda 51 71

Maputo 51 72

Lusaka 51 73

Pretoria 51 74

Ambassades, Hauts Commissariats et Consulats en Amérique

Ottawa 5201

Washington 5202

Prinstone 5203

Brasilia 5205

Ambassades, Hauts Commissariats et Consulats en Asie et Océanie (CODE 53)

Ankara 5301

Tel-Aviv 5302

Beyrouth 5303

Riyad 5304

Djedda

Koweït 5305

Abu Dhabi 5306

Doha 5307

Bahrein 5308

Bagdad 5309

Pékin 5311

Tokyo 5312

Teheran 5313

Séoul 5314

Pyongyang 5315

Ambassades, Hauts Commissariats et Consulats en Europe (CODE 54)

Madrid 5402

Paris 5403

Marseille 5404

Rome 5405

Berlin 5406

Bruxelles 5407

Londres 5408

La Haye 5409

Berne 5410

Luxembourg 5411

Oslo 5412

Stockholm 5413

Helsinki 5414

Belgrade 5415

Athènes 5416

Copenhague 5417

Vienne 5418

Moscou 5420
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Libellés Codes

Ambassades, hauts commissariats et consulats en Afrique (CODE 51)

Libellés Codes

40 41

Abidjan 51 13

Konakry 51 14

Dakar 51 15

Cotonou 51 16

Lome 51 17

Accra 51 18

Niamey 51 19

Freetown 51 20

Rabat 51 41

Alger 51 42

Tunis 51 43

Tripoli 51 44

Le Caire 51 45

Addis-Abeba 51 51

Mogadiscio 51 52

51 53

Kampala 51 54

Dar Es Salam 51 55

Luanda 51 71

Maputo 51 72

Lusaka 51 73

Pretoria 51 74

Ambassades, Hauts Commissariats et Consulats en Amérique

Ottawa 5201

Washington 5202

Prinstone 5203

Brasilia 5205

Ambassades, Hauts Commissariats et Consulats en Asie et Océanie (CODE 53)

Ankara 5301

Tel-Aviv 5302

Beyrouth 5303

Riyad 5304

Djedda

Koweït 5305

Abu Dhabi 5306

Doha 5307

Bahrein 5308

Bagdad 5309

Pékin 5311

Tokyo 5312

Teheran 5313

Séoul 5314

Pyongyang 5315

Ambassades, Hauts Commissariats et Consulats en Europe (CODE 54)

Madrid 5402

Paris 5403

Marseille 5404

Rome 5405

Berlin 5406

Bruxelles 5407

Londres 5408

La Haye 5409

Berne 5410

Luxembourg 5411

Oslo 5412

Stockholm 5413

Helsinki 5414

Belgrade 5415

Athènes 5416

Copenhague 5417

Vienne 5418

Moscou 5420

Ambassades, hauts commissariats et consulats en Afrique (CODE 51)

Libellés Codes

Ambassades, hauts commissariats et consulats en Afrique (CODE 51)

Libellés Codes



4140 41

Abidjan 51 13

Konakry 51 14

Dakar 51 15

Cotonou 51 16

Lome 51 17

Accra 51 18

Niamey 51 19

Freetown 51 20

Rabat 51 41

Alger 51 42

Tunis 51 43

Tripoli 51 44

Le Caire 51 45

Addis-Abeba 51 51

Mogadiscio 51 52

51 53

Kampala 51 54

Dar Es Salam 51 55

Luanda 51 71

Maputo 51 72

Lusaka 51 73

Pretoria 51 74

Ambassades, Hauts Commissariats et Consulats en Amérique

Ottawa 5201

Washington 5202

Prinstone 5203

Brasilia 5205

Ambassades, Hauts Commissariats et Consulats en Asie et Océanie (CODE 53)

Ankara 5301

Tel-Aviv 5302

Beyrouth 5303

Riyad 5304

Djedda

Koweït 5305

Abu Dhabi 5306

Doha 5307

Bahrein 5308

Bagdad 5309

Pékin 5311

Tokyo 5312

Teheran 5313

Séoul 5314

Pyongyang 5315

Ambassades, Hauts Commissariats et Consulats en Europe (CODE 54)

Madrid 5402

Paris 5403

Marseille 5404

Rome 5405

Berlin 5406

Bruxelles 5407

Londres 5408

La Haye 5409

Berne 5410

Luxembourg 5411

Oslo 5412

Stockholm 5413

Helsinki 5414

Belgrade 5415

Athènes 5416

Copenhague 5417

Vienne 5418

Moscou 5420

Ambassades, hauts commissariats et consulats en Afrique (CODE 51)

Libellés Codes

Ambassades, hauts commissariats et consulats en Afrique (CODE 51)

Libellés Codes

40 41

Abidjan 51 13

Konakry 51 14

Dakar 51 15

Cotonou 51 16

Lome 51 17

Accra 51 18

Niamey 51 19

Freetown 51 20

Rabat 51 41

Alger 51 42

Tunis 51 43

Tripoli 51 44

Le Caire 51 45

Addis-Abeba 51 51

Mogadiscio 51 52

51 53

Kampala 51 54

Dar Es Salam 51 55

Luanda 51 71

Maputo 51 72

Lusaka 51 73

Pretoria 51 74

Ambassades, Hauts Commissariats et Consulats en Amérique

Ottawa 5201

Washington 5202

Prinstone 5203

Brasilia 5205

Ambassades, Hauts Commissariats et Consulats en Asie et Océanie (CODE 53)

Ankara 5301

Tel-Aviv 5302

Beyrouth 5303

Riyad 5304

Djedda

Koweït 5305

Abu Dhabi 5306

Doha 5307

Bahrein 5308

Bagdad 5309

Pékin 5311

Tokyo 5312

Teheran 5313

Séoul 5314

Pyongyang 5315

Ambassades, Hauts Commissariats et Consulats en Europe (CODE 54)

Madrid 5402

Paris 5403

Marseille 5404

Rome 5405

Berlin 5406

Bruxelles 5407

Londres 5408

La Haye 5409

Berne 5410

Luxembourg 5411

Oslo 5412

Stockholm 5413

Helsinki 5414

Belgrade 5415

Athènes 5416

Copenhague 5417

Vienne 5418

Moscou 5420

Ambassades, hauts commissariats et consulats en Afrique (CODE 51)

Libellés Codes

Ambassades, hauts commissariats et consulats en Afrique (CODE 51)

Libellés Codes



42
4342

II.1.2.3 Le numéro d’ordre des 

unités administratives

Les septième et huitième positions 

du chapitre budgétaire constituent 

le numéro d’ordre. Il identifie en deux 

chiffres chaque unité administrative dans 

sa catégorie et dans sa région. Il permet 

par conséquent de faire la différence 

entre deux unités administratives 

correspondant à une même catégorie de 

service et à un même code géographique.

Exemple :

Au ministère de la Santé Publique, 

les centres de santé de Nanga Eboko 

et de Ngoulemekong ont la même 

catégorie de service, à savoir « le 56 ». 

Par ailleurs, ils sont situés dans 

le même arrondissement, à savoir 

« l’arrondissement de Nanga Eboko », 

département du Haut Nyong dans 

la région du Centre et de ce fait ont 

le même code géographique qui est 

« 1104 ».

Afin de les différencier, il faut leur 

attribuer des numéros d’ordre distincts. 

Supposons que le numéro du centre 

de santé de Nanga Eboko soit « 01 » et 

celui de Ngoulemekong soit O2, ces deux 

services seront codifiés comme suit :

• 56 1104 01 

Centre de Santé de Nanga Eboko

• 56 1104 02 

Centre de Santé de Ngoulemekong 

III. LA CLASSIFICATION PAR PROGRAMME

La classification des dépenses par 

programme est essentielle pour 

décrire les politiques publiques selon 

les objectifs que les administrations 

publiques poursuivent. Rattaché à un 

seul ministère, le Programme est un 

ensemble cohérent d’actions menées par 

la puissance publique pour atteindre les 

résultats qu’elle se fixe. Il regroupe tout 

ou partie des crédits d’une direction, d’un 

service ou d’un ensemble de directions ou 

de services d’un même ministère.

La classification par programme 

constitue un segment de la classification 

administrative. Ce segment est composé 

de trois caractères pour le programme et 

d’un caractère permettant d’identifier les 

actions à mettre en œuvre pour atteindre 

les objectifs poursuivis par le programme.

Les codes des programmes sont 

numériques et séquentiels à partir de 

001 pour le premier programme identifié 

et indépendants du ministère ou de 

l’institution gestionnaire du programme 

concerné. De même, les codes actions 

sont basés sur le principe décimal 

(de 0 à 9) et constituent le sixième 

caractère du segment de la classification 

administrative.

Illustration du segment administratif :  

xx 001 0 xx xxxx xx

IV. LA CLASSIFICATION FONCTIONNELLE

IV.l La définition de la 

classification fonctionnelle

La classification des fonctions des 

administrations publiques (CFAP) est une 

classification détaillée des dépenses par 

fonctions, ou objectifs socioéconomiques, 

que les administrations publiques 

s’efforcent d’atteindre au moyen de 

différents types de dépenses. Partie 

intégrante de la présentation des 

Statistiques des finances publiques, 

elle s’inscrit aussi dans un ensemble de 

quatre classifications internationales 

auxquelles il est fait référence sous le 

terme de nomenclature des dépenses par 

fonction. La CFAP propose une ventilation 

des dépenses des administrations 

publiques selon des fonctions 

considérées d’intérêt général et se 

prêtant à un large éventail d’applications 

analytiques. Les statistiques sur la 

santé, l’éducation, la protection sociale 

et la protection de l’environnement, 

par exemple, peuvent servir à mesurer 

l’efficacité des programmes des pouvoirs 

publics dans ces domaines.

La CFAP s’applique à toutes les 

catégories de dépense, qu’il s’agisse 

de dépenses de fonctionnement ou de 

dépenses d’investissement, à toutes les 

activités de l’administration, à tous les 

services et organismes consommateurs 

de crédits publics, ces fonctions 

permettent de mieux appréhender 

les résultats de l’utilisation des crédits 

budgétaires :

 - elles permettent des analyses 

sectorielles et fonctionnelles des 

dépenses budgétaires et contribuent 

ainsi à guider les choix 

et les décisions ;

 - elles facilitent l’unité budgétaire 

puisque dénominateurs communs 

à toutes les catégories de dépense, 

qu’il s’agisse de dépenses de 

fonctionnement des services ou 

de dépenses d’investissement, qu’il 

s’agisse de dépenses de personnel, 

de dépenses en matériel ou 

de dépenses financières ;

 - elles permettent une comparaison 

dans le temps des dépenses des 

administrations publiques en les 

codifiant en dehors de leur cadre 

ministériel indépendamment des 

remaniements ministériels ou 

des restructurations internes 

aux ministères ;

 - elles autorisent les comparaisons 

internationales car les structures 

ministérielles diffèrent d’un pays 

à l’autre alors que les fonctions 

principales de l’État restent 

universelles ;

 - enfin, elles contribuent à la 

transparence budgétaire en obligeant 

à une définition plus précise des lignes 

du Budget des dépenses.

IV.2 La structure de la 

classification fonctionnelle

La logique et l’architecture de la 

classification fonctionnelle partent de 

chacun des grands domaines d’activité 

de l’État, les grandes fonctions de l’État 

étant identifiées et classées dans chacun 

d’entre eux. Les activités constitutives 

de ces grandes fonctions sont ensuite 

regroupées et présentées dans 

la structure ainsi constituée.
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II.1.2.3 Le numéro d’ordre des 

unités administratives

Les septième et huitième positions 

du chapitre budgétaire constituent 

le numéro d’ordre. Il identifie en deux 

chiffres chaque unité administrative dans 

sa catégorie et dans sa région. Il permet 

par conséquent de faire la différence 

entre deux unités administratives 

correspondant à une même catégorie de 

service et à un même code géographique.

Exemple :

Au ministère de la Santé Publique, 

les centres de santé de Nanga Eboko 

et de Ngoulemekong ont la même 

catégorie de service, à savoir « le 56 ». 

Par ailleurs, ils sont situés dans 

le même arrondissement, à savoir 

« l’arrondissement de Nanga Eboko », 

département du Haut Nyong dans 

la région du Centre et de ce fait ont 

le même code géographique qui est 

« 1104 ».

Afin de les différencier, il faut leur 

attribuer des numéros d’ordre distincts. 

Supposons que le numéro du centre 

de santé de Nanga Eboko soit « 01 » et 

celui de Ngoulemekong soit O2, ces deux 

services seront codifiés comme suit :

• 56 1104 01 

Centre de Santé de Nanga Eboko

• 56 1104 02 

Centre de Santé de Ngoulemekong 

III. LA CLASSIFICATION PAR PROGRAMME

La classification des dépenses par 

programme est essentielle pour 
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les objectifs que les administrations 
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l’institution gestionnaire du programme 
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sont basés sur le principe décimal 

(de 0 à 9) et constituent le sixième 
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administrative.
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IV.2.1. Principaux domaines 

d’interventions de l’État

Conformément aux normes 

internationales, les dépenses budgétaires 

sont regroupées en dix divisions. On 

peut ainsi déterminer 10 principaux 

domaines d’interventions de l’État. 

Certains de ces domaines sont 

propres à l’État (services généraux des 

administrations publiques, défense, 

ordre et sécurité publics). D’autres sont 

partagés avec des agents économiques 

privés (affaires économiques ; protection 

de l’environnement ; logement et 

équipements collectifs ; santé ; loisirs, 

culture et culte ; protection sociale).

IV.2.2 La liste des divisions

Les dix divisions constituent un premier 

niveau de la classification fonctionnelle 

générale. Ils sont numérotés de 01 à 10.

Les 10 divisions d’activités de 

l’administration camerounaise

Division 01 : Services généraux 

des administrations publiques ;

Division 02 : Défense ;

Division 03 : Ordre et sécurité publics ;

Division 04 : Affaires économiques ;

Division 05 : Protection de 

l’environnement ;

Division 06 : Logements et équipements 

collectifs ;

Division 07 : Santé ;

Division 08 : Loisirs, culture et culte ;

Division 09 : Enseignement ;

Division 10 : Protection sociale.

La classification fonctionnelle s’articule 

autour des notions de division, groupe 

et classe dont l’ensemble est codifié sur 

quatre (4) caractères.

La division est identifiée par deux (2) 

caractères, le groupe, identifié par un 

(1) caractère, et la classe, subdivision du 

groupe, est codifiée par un (1) caractère.

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

01

Services généraux des administrations publiques

011

Fonctionnement des organes exécutifs 

et législatifs, affaires financières et fiscales, 

affaires étrangères

0111
Fonctionnement des organes 

exécutifs et législatifs (SC)

0112 Affaires financières et fiscales (SC)

0113 Affaires étrangères

012

Aide économique extérieure

0121

Aide économique aux pays en 

développement ou en transition 

(SC)

Classification des Fonctions des administrations publiques

01

012 0122
Aide économique par l’intermédiaire 

d’organisations internationales (SC)

013

Services généraux

0131 Services généraux de personnel (SC)

0132
Services généraux de planification 

et de statistique (SC)

0133 Autres services généraux (SC) 

014

Recherche fondamentale

0140 Recherche fondamentale (SC)

015

R-D concernant les services généraux 

des administrations publiques

0150

R-D concernant les services 

généraux des administrations 

publiques (SC)

016

Services généraux des administrations 

publiques, n.c.a

0160
Services généraux publics 

N.C.A (SC)

017

Opérations concernant la dette publique

0170
Opérations concernant la dette 

publique (SC)

018

Transferts de caractère général entre 

les administrations publiques

0180
Transferts de caractère général entre 

les administrations publiques (SC)

02

Défense

021

Défense militaire

0210 Défense militaire (SC)

022

Défense civile

0220 Défense civile (SC)

023

Aide militaire à des pays étrangers

0230
Aide militaire à des pays étrangers 

(SC)

024

R-D concernant la défense

0240 R-D concernant la défense

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe
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et législatifs, affaires financières et fiscales, 

affaires étrangères

0111
Fonctionnement des organes 

exécutifs et législatifs (SC)

0112 Affaires financières et fiscales (SC)

0113 Affaires étrangères

012

Aide économique extérieure

0121

Aide économique aux pays en 

développement ou en transition 

(SC)

Classification des Fonctions des administrations publiques

01

012 0122
Aide économique par l’intermédiaire 

d’organisations internationales (SC)

013

Services généraux

0131 Services généraux de personnel (SC)

0132
Services généraux de planification 

et de statistique (SC)

0133 Autres services généraux (SC) 

014

Recherche fondamentale

0140 Recherche fondamentale (SC)

015

R-D concernant les services généraux 

des administrations publiques

0150

R-D concernant les services 

généraux des administrations 

publiques (SC)

016

Services généraux des administrations 

publiques, n.c.a

0160
Services généraux publics 

N.C.A (SC)

017

Opérations concernant la dette publique

0170
Opérations concernant la dette 

publique (SC)

018

Transferts de caractère général entre 

les administrations publiques

0180
Transferts de caractère général entre 

les administrations publiques (SC)

02

Défense

021

Défense militaire

0210 Défense militaire (SC)

022

Défense civile

0220 Défense civile (SC)

023

Aide militaire à des pays étrangers

0230
Aide militaire à des pays étrangers 

(SC)

024

R-D concernant la défense

0240 R-D concernant la défense

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe



45
4544

IV.2.1. Principaux domaines 

d’interventions de l’État

Conformément aux normes 

internationales, les dépenses budgétaires 

sont regroupées en dix divisions. On 

peut ainsi déterminer 10 principaux 

domaines d’interventions de l’État. 

Certains de ces domaines sont 

propres à l’État (services généraux des 

administrations publiques, défense, 

ordre et sécurité publics). D’autres sont 

partagés avec des agents économiques 

privés (affaires économiques ; protection 

de l’environnement ; logement et 

équipements collectifs ; santé ; loisirs, 

culture et culte ; protection sociale).

IV.2.2 La liste des divisions

Les dix divisions constituent un premier 

niveau de la classification fonctionnelle 

générale. Ils sont numérotés de 01 à 10.

Les 10 divisions d’activités de 

l’administration camerounaise

Division 01 : Services généraux 

des administrations publiques ;

Division 02 : Défense ;

Division 03 : Ordre et sécurité publics ;

Division 04 : Affaires économiques ;

Division 05 : Protection de 

l’environnement ;

Division 06 : Logements et équipements 

collectifs ;

Division 07 : Santé ;

Division 08 : Loisirs, culture et culte ;

Division 09 : Enseignement ;

Division 10 : Protection sociale.

La classification fonctionnelle s’articule 

autour des notions de division, groupe 

et classe dont l’ensemble est codifié sur 

quatre (4) caractères.

La division est identifiée par deux (2) 

caractères, le groupe, identifié par un 

(1) caractère, et la classe, subdivision du 

groupe, est codifiée par un (1) caractère.

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

01

Services généraux des administrations publiques

011

Fonctionnement des organes exécutifs 

et législatifs, affaires financières et fiscales, 

affaires étrangères

0111
Fonctionnement des organes 

exécutifs et législatifs (SC)

0112 Affaires financières et fiscales (SC)

0113 Affaires étrangères

012

Aide économique extérieure

0121

Aide économique aux pays en 

développement ou en transition 

(SC)

Classification des Fonctions des administrations publiques

01

012 0122
Aide économique par l’intermédiaire 

d’organisations internationales (SC)

013

Services généraux

0131 Services généraux de personnel (SC)

0132
Services généraux de planification 

et de statistique (SC)

0133 Autres services généraux (SC) 

014

Recherche fondamentale

0140 Recherche fondamentale (SC)

015

R-D concernant les services généraux 

des administrations publiques

0150

R-D concernant les services 

généraux des administrations 

publiques (SC)

016

Services généraux des administrations 

publiques, n.c.a

0160
Services généraux publics 

N.C.A (SC)

017

Opérations concernant la dette publique

0170
Opérations concernant la dette 

publique (SC)

018

Transferts de caractère général entre 

les administrations publiques

0180
Transferts de caractère général entre 

les administrations publiques (SC)

02

Défense

021

Défense militaire

0210 Défense militaire (SC)

022

Défense civile

0220 Défense civile (SC)

023

Aide militaire à des pays étrangers

0230
Aide militaire à des pays étrangers 

(SC)

024

R-D concernant la défense

0240 R-D concernant la défense

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

4544

IV.2.1. Principaux domaines 

d’interventions de l’État

Conformément aux normes 

internationales, les dépenses budgétaires 

sont regroupées en dix divisions. On 

peut ainsi déterminer 10 principaux 

domaines d’interventions de l’État. 

Certains de ces domaines sont 

propres à l’État (services généraux des 

administrations publiques, défense, 

ordre et sécurité publics). D’autres sont 

partagés avec des agents économiques 

privés (affaires économiques ; protection 

de l’environnement ; logement et 

équipements collectifs ; santé ; loisirs, 

culture et culte ; protection sociale).

IV.2.2 La liste des divisions

Les dix divisions constituent un premier 

niveau de la classification fonctionnelle 

générale. Ils sont numérotés de 01 à 10.

Les 10 divisions d’activités de 

l’administration camerounaise

Division 01 : Services généraux 

des administrations publiques ;

Division 02 : Défense ;

Division 03 : Ordre et sécurité publics ;

Division 04 : Affaires économiques ;

Division 05 : Protection de 

l’environnement ;

Division 06 : Logements et équipements 

collectifs ;

Division 07 : Santé ;

Division 08 : Loisirs, culture et culte ;

Division 09 : Enseignement ;

Division 10 : Protection sociale.

La classification fonctionnelle s’articule 

autour des notions de division, groupe 

et classe dont l’ensemble est codifié sur 

quatre (4) caractères.

La division est identifiée par deux (2) 

caractères, le groupe, identifié par un 

(1) caractère, et la classe, subdivision du 

groupe, est codifiée par un (1) caractère.

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

01

Services généraux des administrations publiques

011

Fonctionnement des organes exécutifs 

et législatifs, affaires financières et fiscales, 

affaires étrangères

0111
Fonctionnement des organes 

exécutifs et législatifs (SC)

0112 Affaires financières et fiscales (SC)

0113 Affaires étrangères

012

Aide économique extérieure

0121

Aide économique aux pays en 

développement ou en transition 

(SC)

Classification des Fonctions des administrations publiques

01

012 0122
Aide économique par l’intermédiaire 

d’organisations internationales (SC)

013

Services généraux

0131 Services généraux de personnel (SC)

0132
Services généraux de planification 

et de statistique (SC)

0133 Autres services généraux (SC) 

014

Recherche fondamentale

0140 Recherche fondamentale (SC)

015

R-D concernant les services généraux 

des administrations publiques

0150

R-D concernant les services 

généraux des administrations 

publiques (SC)

016

Services généraux des administrations 

publiques, n.c.a

0160
Services généraux publics 

N.C.A (SC)

017

Opérations concernant la dette publique

0170
Opérations concernant la dette 

publique (SC)

018

Transferts de caractère général entre 

les administrations publiques

0180
Transferts de caractère général entre 

les administrations publiques (SC)

02

Défense

021

Défense militaire

0210 Défense militaire (SC)

022

Défense civile

0220 Défense civile (SC)

023

Aide militaire à des pays étrangers

0230
Aide militaire à des pays étrangers 

(SC)

024

R-D concernant la défense

0240 R-D concernant la défense

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe



46
4746

02 025

Défense, n.c.a

0250 Défense N.C.A (SC)

03

Ordre et sécurité publique

031

Services de police

0310 Services de police (SC)

032

Services de protection civile

0320 Services de protection civile (SC)

033

Tribunaux

0330 Tribunaux (SC)

034

Administration pénitentiaire

0340 Administration pénitentiaire (SC)

035

R-D concernant l’ordre et la sécurité publics

0350
R-D concernant l’ordre 

et la sécurité publics (SC)

036

Ordre et sécurité publics, n.c.a

0360 Ordre et sécurité publics, n.c.a (SC)

04

Affaires économiques

041

Tutelle de l’économie générale, 

des échanges et de l’emploi

0411
Tutelle de l’économie générale et 

des échanges (SC)

0412
Affaires générales concernant 

l’emploi (SC)

042

Agriculture, sylviculture, pêche, et chasse

0421 Agriculture (SC)

0422 Sylviculture (SC)

0423 Pêche et chasse (SC)

043

Combustibles et énergie

0431
Charbon et autres combustibles 

minéraux solides (SC)

0432 Pétrole et gaz nature (SC)

0433 Combustibles nucléaires (SC)

04

043

0434 Autres combustibles (SC)

0435 Électricité (SC)

0436 Énergie non électrique (SC)

044

Industries extractives 

et manufacturières, construction

0441

Extraction de ressources minérales 

autres que les combustibles 

minéraux (SC)

0442 Industries manufacturières (SC)

0443 Construction (SC)

045

Transports

0451 Transports routiers (SC)

0452 Transports par voie d’eau (SC)

0453 Transports par voie ferrée (SC)

0454 Transports aériens (SC)

0455
Pipelines et systèmes de transports 

divers (SC)

046

Commun/catfons

0460 Communication (SC)

047

Autres branches d’activité

0471
Distribution, entrepôts et magasins 

(SC)

0472 Hôtellerie et restauration (SC)

0473 Tourisme (SC)

0474
Projets de développement 

polyvalents (SC)

048

R-D concernant les affaires économiques

0481

R-D concernant la tutelle de 

l’économie générale, des échanges 

et de l’emploi (SC)

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

4746

02 025

Défense, n.c.a

0250 Défense N.C.A (SC)

03

Ordre et sécurité publique

031

Services de police

0310 Services de police (SC)

032

Services de protection civile

0320 Services de protection civile (SC)

033

Tribunaux

0330 Tribunaux (SC)

034

Administration pénitentiaire

0340 Administration pénitentiaire (SC)

035

R-D concernant l’ordre et la sécurité publics

0350
R-D concernant l’ordre 

et la sécurité publics (SC)

036

Ordre et sécurité publics, n.c.a

0360 Ordre et sécurité publics, n.c.a (SC)

04

Affaires économiques

041

Tutelle de l’économie générale, 

des échanges et de l’emploi

0411
Tutelle de l’économie générale et 

des échanges (SC)

0412
Affaires générales concernant 

l’emploi (SC)

042

Agriculture, sylviculture, pêche, et chasse

0421 Agriculture (SC)

0422 Sylviculture (SC)

0423 Pêche et chasse (SC)

043

Combustibles et énergie

0431
Charbon et autres combustibles 

minéraux solides (SC)

0432 Pétrole et gaz nature (SC)

0433 Combustibles nucléaires (SC)

04

043

0434 Autres combustibles (SC)

0435 Électricité (SC)

0436 Énergie non électrique (SC)

044

Industries extractives 

et manufacturières, construction

0441

Extraction de ressources minérales 

autres que les combustibles 

minéraux (SC)

0442 Industries manufacturières (SC)

0443 Construction (SC)

045

Transports

0451 Transports routiers (SC)

0452 Transports par voie d’eau (SC)

0453 Transports par voie ferrée (SC)

0454 Transports aériens (SC)

0455
Pipelines et systèmes de transports 

divers (SC)

046

Commun/catfons

0460 Communication (SC)

047

Autres branches d’activité

0471
Distribution, entrepôts et magasins 

(SC)

0472 Hôtellerie et restauration (SC)

0473 Tourisme (SC)

0474
Projets de développement 

polyvalents (SC)

048

R-D concernant les affaires économiques

0481

R-D concernant la tutelle de 

l’économie générale, des échanges 

et de l’emploi (SC)

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe



47
4746

02 025

Défense, n.c.a

0250 Défense N.C.A (SC)

03

Ordre et sécurité publique

031

Services de police

0310 Services de police (SC)

032

Services de protection civile

0320 Services de protection civile (SC)

033

Tribunaux

0330 Tribunaux (SC)

034

Administration pénitentiaire

0340 Administration pénitentiaire (SC)

035

R-D concernant l’ordre et la sécurité publics

0350
R-D concernant l’ordre 

et la sécurité publics (SC)

036

Ordre et sécurité publics, n.c.a

0360 Ordre et sécurité publics, n.c.a (SC)

04

Affaires économiques

041

Tutelle de l’économie générale, 

des échanges et de l’emploi

0411
Tutelle de l’économie générale et 

des échanges (SC)

0412
Affaires générales concernant 

l’emploi (SC)

042

Agriculture, sylviculture, pêche, et chasse

0421 Agriculture (SC)

0422 Sylviculture (SC)

0423 Pêche et chasse (SC)

043

Combustibles et énergie

0431
Charbon et autres combustibles 

minéraux solides (SC)

0432 Pétrole et gaz nature (SC)

0433 Combustibles nucléaires (SC)

04

043

0434 Autres combustibles (SC)

0435 Électricité (SC)

0436 Énergie non électrique (SC)

044

Industries extractives 

et manufacturières, construction

0441

Extraction de ressources minérales 

autres que les combustibles 

minéraux (SC)

0442 Industries manufacturières (SC)

0443 Construction (SC)

045

Transports

0451 Transports routiers (SC)

0452 Transports par voie d’eau (SC)

0453 Transports par voie ferrée (SC)

0454 Transports aériens (SC)

0455
Pipelines et systèmes de transports 

divers (SC)

046

Commun/catfons

0460 Communication (SC)

047

Autres branches d’activité

0471
Distribution, entrepôts et magasins 

(SC)

0472 Hôtellerie et restauration (SC)

0473 Tourisme (SC)

0474
Projets de développement 

polyvalents (SC)

048

R-D concernant les affaires économiques

0481

R-D concernant la tutelle de 

l’économie générale, des échanges 

et de l’emploi (SC)

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

4746

02 025

Défense, n.c.a

0250 Défense N.C.A (SC)

03

Ordre et sécurité publique

031

Services de police

0310 Services de police (SC)

032

Services de protection civile

0320 Services de protection civile (SC)

033

Tribunaux

0330 Tribunaux (SC)

034

Administration pénitentiaire

0340 Administration pénitentiaire (SC)

035

R-D concernant l’ordre et la sécurité publics

0350
R-D concernant l’ordre 

et la sécurité publics (SC)

036

Ordre et sécurité publics, n.c.a

0360 Ordre et sécurité publics, n.c.a (SC)

04

Affaires économiques

041

Tutelle de l’économie générale, 

des échanges et de l’emploi

0411
Tutelle de l’économie générale et 

des échanges (SC)

0412
Affaires générales concernant 

l’emploi (SC)

042

Agriculture, sylviculture, pêche, et chasse

0421 Agriculture (SC)

0422 Sylviculture (SC)

0423 Pêche et chasse (SC)

043

Combustibles et énergie

0431
Charbon et autres combustibles 

minéraux solides (SC)

0432 Pétrole et gaz nature (SC)

0433 Combustibles nucléaires (SC)

04

043

0434 Autres combustibles (SC)

0435 Électricité (SC)

0436 Énergie non électrique (SC)

044

Industries extractives 

et manufacturières, construction

0441

Extraction de ressources minérales 

autres que les combustibles 

minéraux (SC)

0442 Industries manufacturières (SC)

0443 Construction (SC)

045

Transports

0451 Transports routiers (SC)

0452 Transports par voie d’eau (SC)

0453 Transports par voie ferrée (SC)

0454 Transports aériens (SC)

0455
Pipelines et systèmes de transports 

divers (SC)

046

Commun/catfons

0460 Communication (SC)

047

Autres branches d’activité

0471
Distribution, entrepôts et magasins 

(SC)

0472 Hôtellerie et restauration (SC)

0473 Tourisme (SC)

0474
Projets de développement 

polyvalents (SC)

048

R-D concernant les affaires économiques

0481

R-D concernant la tutelle de 

l’économie générale, des échanges 

et de l’emploi (SC)

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe



48
4948

04

048

0482

R-D concernant l’agriculture, la 

sylviculture, la pêche et la chasse 

(SC)

0483
R-D concernant les combustibles et 

l’énergie (SC)

0484

R-D concernant les industries 

extractives et manufacturières et la 

construction (SC)

0485 R-D concernant les transports (SC)

0486
R-D concernant les 

communications (SC)

0487
R-D concernant d’autres branches 

d’activité (SC)

049 Affaires économiques, n.c.a

05

Protection de l’environnement

051

Gestion des déchets

0510 Gestion des déchets (SC)

052

Gestion des eaux usées

0520 Gestion des eaux usées

053

Lutte contre la pollution

0530 Lutte contre la pollution

054

Préservation de la biodiversité et protection 

de la nature

0540
Préservation de la biodiversité et 

protection de la nature

055

R-D concernant la protection de 

l’environnement 

0550
R-D concernant la protection de 

l’environnement

056

Protection de l’environnement, n.c.a

0560 Protection de l’environnement n.c.a

06

Logement et équipements collectifs

061

Logement et équipements collectifs

0610 Logement

062

Équipements collectifs

0620 Équipements collectifs

06

063

Alimentation en eau

0630 Alimentation en eau

064

Éclairage public

0640 Éclairage public

065

R-D dans le domaine du logement 

et des équipements collectifs

0650
R-D dans le domaine du logement 

et des équipements collectifs

066

Logement et équipements collectifs, n.c.a

0660
Logement et équipements 

collectifs, n.c.a

07

Santé

071

Produits, appareils et matériels médicaux

0711 Produits pharmaceutiques (SI)

0712 Produits médicaux divers (SI)

0713
Appareils et matériel 

thérapeutiques (SI)

072

Services ambulatoires

0721 Services de médecine générale (SI)

0722
Services de médecine spécialisée 

(SI)

0723 Services dentaires (SI)

0724 Services paramédicaux (SI)

073

Services hospitaliers

0731 Services hospitaliers généraux (SI)

0732 Services hospitaliers spécialisés (Si)

0733
Services des dispensaires 

et des maternités (SI)

0734
Services des maisons de repos 

et des maisons de santé (SI)

074

Services de santé publique

0740 Services de santé publique (SI)

075

R-D dans le domaine de la santé

0750
R-D dans le domaine de la santé 

(SC)

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

4948

04

048

0482

R-D concernant l’agriculture, la 

sylviculture, la pêche et la chasse 

(SC)

0483
R-D concernant les combustibles et 

l’énergie (SC)

0484

R-D concernant les industries 

extractives et manufacturières et la 

construction (SC)

0485 R-D concernant les transports (SC)

0486
R-D concernant les 

communications (SC)

0487
R-D concernant d’autres branches 

d’activité (SC)

049 Affaires économiques, n.c.a

05

Protection de l’environnement

051

Gestion des déchets

0510 Gestion des déchets (SC)

052

Gestion des eaux usées

0520 Gestion des eaux usées

053

Lutte contre la pollution

0530 Lutte contre la pollution

054

Préservation de la biodiversité et protection 

de la nature

0540
Préservation de la biodiversité et 

protection de la nature

055

R-D concernant la protection de 

l’environnement 

0550
R-D concernant la protection de 

l’environnement

056

Protection de l’environnement, n.c.a

0560 Protection de l’environnement n.c.a

06

Logement et équipements collectifs

061

Logement et équipements collectifs

0610 Logement

062

Équipements collectifs

0620 Équipements collectifs

06

063

Alimentation en eau

0630 Alimentation en eau

064

Éclairage public

0640 Éclairage public

065

R-D dans le domaine du logement 

et des équipements collectifs

0650
R-D dans le domaine du logement 

et des équipements collectifs

066

Logement et équipements collectifs, n.c.a

0660
Logement et équipements 

collectifs, n.c.a

07

Santé

071

Produits, appareils et matériels médicaux

0711 Produits pharmaceutiques (SI)

0712 Produits médicaux divers (SI)

0713
Appareils et matériel 

thérapeutiques (SI)

072

Services ambulatoires

0721 Services de médecine générale (SI)

0722
Services de médecine spécialisée 

(SI)

0723 Services dentaires (SI)

0724 Services paramédicaux (SI)

073

Services hospitaliers

0731 Services hospitaliers généraux (SI)

0732 Services hospitaliers spécialisés (Si)

0733
Services des dispensaires 

et des maternités (SI)

0734
Services des maisons de repos 

et des maisons de santé (SI)

074

Services de santé publique

0740 Services de santé publique (SI)

075

R-D dans le domaine de la santé

0750
R-D dans le domaine de la santé 

(SC)

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe



49
4948

04

048

0482

R-D concernant l’agriculture, la 

sylviculture, la pêche et la chasse 

(SC)

0483
R-D concernant les combustibles et 

l’énergie (SC)

0484

R-D concernant les industries 

extractives et manufacturières et la 

construction (SC)

0485 R-D concernant les transports (SC)

0486
R-D concernant les 

communications (SC)

0487
R-D concernant d’autres branches 

d’activité (SC)

049 Affaires économiques, n.c.a

05

Protection de l’environnement

051

Gestion des déchets

0510 Gestion des déchets (SC)

052

Gestion des eaux usées

0520 Gestion des eaux usées

053

Lutte contre la pollution

0530 Lutte contre la pollution

054

Préservation de la biodiversité et protection 

de la nature

0540
Préservation de la biodiversité et 

protection de la nature

055

R-D concernant la protection de 

l’environnement 

0550
R-D concernant la protection de 

l’environnement

056

Protection de l’environnement, n.c.a

0560 Protection de l’environnement n.c.a

06

Logement et équipements collectifs

061

Logement et équipements collectifs

0610 Logement

062

Équipements collectifs

0620 Équipements collectifs

06

063

Alimentation en eau

0630 Alimentation en eau

064

Éclairage public

0640 Éclairage public

065

R-D dans le domaine du logement 

et des équipements collectifs

0650
R-D dans le domaine du logement 

et des équipements collectifs

066

Logement et équipements collectifs, n.c.a

0660
Logement et équipements 

collectifs, n.c.a

07

Santé

071

Produits, appareils et matériels médicaux

0711 Produits pharmaceutiques (SI)

0712 Produits médicaux divers (SI)

0713
Appareils et matériel 

thérapeutiques (SI)

072

Services ambulatoires

0721 Services de médecine générale (SI)

0722
Services de médecine spécialisée 

(SI)

0723 Services dentaires (SI)

0724 Services paramédicaux (SI)

073

Services hospitaliers

0731 Services hospitaliers généraux (SI)

0732 Services hospitaliers spécialisés (Si)

0733
Services des dispensaires 

et des maternités (SI)

0734
Services des maisons de repos 

et des maisons de santé (SI)

074

Services de santé publique

0740 Services de santé publique (SI)

075

R-D dans le domaine de la santé

0750
R-D dans le domaine de la santé 

(SC)

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

4948

04

048

0482

R-D concernant l’agriculture, la 

sylviculture, la pêche et la chasse 

(SC)

0483
R-D concernant les combustibles et 

l’énergie (SC)

0484

R-D concernant les industries 

extractives et manufacturières et la 

construction (SC)

0485 R-D concernant les transports (SC)

0486
R-D concernant les 

communications (SC)

0487
R-D concernant d’autres branches 

d’activité (SC)

049 Affaires économiques, n.c.a

05

Protection de l’environnement

051

Gestion des déchets

0510 Gestion des déchets (SC)

052

Gestion des eaux usées

0520 Gestion des eaux usées

053

Lutte contre la pollution

0530 Lutte contre la pollution

054

Préservation de la biodiversité et protection 

de la nature

0540
Préservation de la biodiversité et 

protection de la nature

055

R-D concernant la protection de 

l’environnement 

0550
R-D concernant la protection de 

l’environnement

056

Protection de l’environnement, n.c.a

0560 Protection de l’environnement n.c.a

06

Logement et équipements collectifs

061

Logement et équipements collectifs

0610 Logement

062

Équipements collectifs

0620 Équipements collectifs

06

063

Alimentation en eau

0630 Alimentation en eau

064

Éclairage public

0640 Éclairage public

065

R-D dans le domaine du logement 

et des équipements collectifs

0650
R-D dans le domaine du logement 

et des équipements collectifs

066

Logement et équipements collectifs, n.c.a

0660
Logement et équipements 

collectifs, n.c.a

07

Santé

071

Produits, appareils et matériels médicaux

0711 Produits pharmaceutiques (SI)

0712 Produits médicaux divers (SI)

0713
Appareils et matériel 

thérapeutiques (SI)

072

Services ambulatoires

0721 Services de médecine générale (SI)

0722
Services de médecine spécialisée 

(SI)

0723 Services dentaires (SI)

0724 Services paramédicaux (SI)

073

Services hospitaliers

0731 Services hospitaliers généraux (SI)

0732 Services hospitaliers spécialisés (Si)

0733
Services des dispensaires 

et des maternités (SI)

0734
Services des maisons de repos 

et des maisons de santé (SI)

074

Services de santé publique

0740 Services de santé publique (SI)

075

R-D dans le domaine de la santé

0750
R-D dans le domaine de la santé 

(SC)

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe



50
5150

07 076

Santé N.C.A

0760 Santé N.C.A (SC)

08

Loisirs, culture et culte

081

Services récréatifs et sportifs

0810 Services récréatifs et sportifs (SI)

082

Services culturels

0820 Services culturels (SI)

083

Services de radiodiffusion, de télévision 

et d’édition

0830
Services de radiodiffusion, 

de télévision et d’édition (SI)

084

Culte et autres services communautaires

0840
Culte et autres services 

communautaires

085

R-D dans le domaine des loisirs, 

de la culture et du culte

0850
R-D dans le domaine des loisirs, 

de la culture et du culte (SC)

086

Loisirs, culture et culte N.C.A

0860 Loisirs, culture et culte N.C.A (SC)

09

Enseignement

091

Enseignement préélémentaire et primaire

0911 Enseignement préélémentaire (SI)

0912 Enseignement primaire (SI)

092

Enseignement secondaire

0921
Premier cycle 

de l’enseignement secondaire (SI)

0922
Deuxième cycle de l’enseignement 

secondaire (SI)

093

Enseignement post secondaire non supérieur

0930
Enseignement post secondaire 

non supérieur (SI)

09

094

Enseignement supérieur

0941
Enseignement supérieur 

non doctoral (SI)

0942 Enseignement supérieur doctoral (SI)

095

Enseignement non défini par niveau

0950
Enseignement non défini 

par niveau (SI)

096

Services annexes à l’enseignement

0960 Services annexes à l’enseignement (SI)

097

R-D dans le domaine de l’enseignement

0970
R-D dans le domaine 

de l’enseignement (SC)

098

Enseignement n.c.a

0980 Enseignement, n.c.a

10

Protection sociale

101

Maladie et invalidité

1011 Maladie (SI)

1012 Invalidité (SI)

102

Vieillesse

1020 Vieillesse

103

Survivants

1030 Surveillants (SI)

104

Famille et enfants

1040 Famille et enfants (SI)

105

Chômage

1050 Chômage (SI)

106

Logement

1060 Logement (SI)

107

Exclusion sociale N.C.A

1070 Exclusion sociale, N.C.A (SI)

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

5150

07 076

Santé N.C.A

0760 Santé N.C.A (SC)

08

Loisirs, culture et culte

081

Services récréatifs et sportifs

0810 Services récréatifs et sportifs (SI)

082

Services culturels

0820 Services culturels (SI)

083

Services de radiodiffusion, de télévision 

et d’édition

0830
Services de radiodiffusion, 

de télévision et d’édition (SI)

084

Culte et autres services communautaires

0840
Culte et autres services 

communautaires

085

R-D dans le domaine des loisirs, 

de la culture et du culte

0850
R-D dans le domaine des loisirs, 

de la culture et du culte (SC)

086

Loisirs, culture et culte N.C.A

0860 Loisirs, culture et culte N.C.A (SC)

09

Enseignement

091

Enseignement préélémentaire et primaire

0911 Enseignement préélémentaire (SI)

0912 Enseignement primaire (SI)

092

Enseignement secondaire

0921
Premier cycle 

de l’enseignement secondaire (SI)

0922
Deuxième cycle de l’enseignement 

secondaire (SI)

093

Enseignement post secondaire non supérieur

0930
Enseignement post secondaire 

non supérieur (SI)

09

094

Enseignement supérieur

0941
Enseignement supérieur 

non doctoral (SI)

0942 Enseignement supérieur doctoral (SI)

095

Enseignement non défini par niveau

0950
Enseignement non défini 

par niveau (SI)

096

Services annexes à l’enseignement

0960 Services annexes à l’enseignement (SI)

097

R-D dans le domaine de l’enseignement

0970
R-D dans le domaine 

de l’enseignement (SC)

098

Enseignement n.c.a

0980 Enseignement, n.c.a

10

Protection sociale

101

Maladie et invalidité

1011 Maladie (SI)

1012 Invalidité (SI)

102

Vieillesse

1020 Vieillesse

103

Survivants

1030 Surveillants (SI)

104

Famille et enfants

1040 Famille et enfants (SI)

105

Chômage

1050 Chômage (SI)

106

Logement

1060 Logement (SI)

107

Exclusion sociale N.C.A

1070 Exclusion sociale, N.C.A (SI)

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe



51
5150

07 076

Santé N.C.A

0760 Santé N.C.A (SC)

08

Loisirs, culture et culte

081

Services récréatifs et sportifs

0810 Services récréatifs et sportifs (SI)

082

Services culturels

0820 Services culturels (SI)

083

Services de radiodiffusion, de télévision 

et d’édition

0830
Services de radiodiffusion, 

de télévision et d’édition (SI)

084

Culte et autres services communautaires

0840
Culte et autres services 

communautaires

085

R-D dans le domaine des loisirs, 

de la culture et du culte

0850
R-D dans le domaine des loisirs, 

de la culture et du culte (SC)

086

Loisirs, culture et culte N.C.A

0860 Loisirs, culture et culte N.C.A (SC)

09

Enseignement

091

Enseignement préélémentaire et primaire

0911 Enseignement préélémentaire (SI)

0912 Enseignement primaire (SI)

092

Enseignement secondaire

0921
Premier cycle 

de l’enseignement secondaire (SI)

0922
Deuxième cycle de l’enseignement 

secondaire (SI)

093

Enseignement post secondaire non supérieur

0930
Enseignement post secondaire 

non supérieur (SI)

09

094

Enseignement supérieur

0941
Enseignement supérieur 

non doctoral (SI)

0942 Enseignement supérieur doctoral (SI)

095

Enseignement non défini par niveau

0950
Enseignement non défini 

par niveau (SI)

096

Services annexes à l’enseignement

0960 Services annexes à l’enseignement (SI)

097

R-D dans le domaine de l’enseignement

0970
R-D dans le domaine 

de l’enseignement (SC)

098

Enseignement n.c.a

0980 Enseignement, n.c.a

10

Protection sociale

101

Maladie et invalidité

1011 Maladie (SI)

1012 Invalidité (SI)

102

Vieillesse

1020 Vieillesse

103

Survivants

1030 Surveillants (SI)

104

Famille et enfants

1040 Famille et enfants (SI)

105

Chômage

1050 Chômage (SI)

106

Logement

1060 Logement (SI)

107

Exclusion sociale N.C.A

1070 Exclusion sociale, N.C.A (SI)

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

5150

07 076

Santé N.C.A

0760 Santé N.C.A (SC)

08

Loisirs, culture et culte

081

Services récréatifs et sportifs

0810 Services récréatifs et sportifs (SI)

082

Services culturels

0820 Services culturels (SI)

083

Services de radiodiffusion, de télévision 

et d’édition

0830
Services de radiodiffusion, 

de télévision et d’édition (SI)

084

Culte et autres services communautaires

0840
Culte et autres services 

communautaires

085

R-D dans le domaine des loisirs, 

de la culture et du culte

0850
R-D dans le domaine des loisirs, 

de la culture et du culte (SC)

086

Loisirs, culture et culte N.C.A

0860 Loisirs, culture et culte N.C.A (SC)

09

Enseignement

091

Enseignement préélémentaire et primaire

0911 Enseignement préélémentaire (SI)

0912 Enseignement primaire (SI)

092

Enseignement secondaire

0921
Premier cycle 

de l’enseignement secondaire (SI)

0922
Deuxième cycle de l’enseignement 

secondaire (SI)

093

Enseignement post secondaire non supérieur

0930
Enseignement post secondaire 

non supérieur (SI)

09

094

Enseignement supérieur

0941
Enseignement supérieur 

non doctoral (SI)

0942 Enseignement supérieur doctoral (SI)

095

Enseignement non défini par niveau

0950
Enseignement non défini 

par niveau (SI)

096

Services annexes à l’enseignement

0960 Services annexes à l’enseignement (SI)

097

R-D dans le domaine de l’enseignement

0970
R-D dans le domaine 

de l’enseignement (SC)

098

Enseignement n.c.a

0980 Enseignement, n.c.a

10

Protection sociale

101

Maladie et invalidité

1011 Maladie (SI)

1012 Invalidité (SI)

102

Vieillesse

1020 Vieillesse

103

Survivants

1030 Surveillants (SI)

104

Famille et enfants

1040 Famille et enfants (SI)

105

Chômage

1050 Chômage (SI)

106

Logement

1060 Logement (SI)

107

Exclusion sociale N.C.A

1070 Exclusion sociale, N.C.A (SI)

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe



52
5352

10

108

R-D dans le domaine de la protection sociale

1080
R-D dans le domaine 

de la protection sociale (SC)

109

Protection sociale N.C.A

1090 Protection sociale N.C.A (SC)

SC : Services collectifs

SI : Services individuels 

NCA : Non classés ailleurs 

R-D : Recherche Développement

V.  LA CLASSIFICATION ÉCONOMIQUE

V.1. La définition de la 

classification économique

La classification économique a pour 

objet de rendre compte des différents 

moyens mis à la disposition des services 

de l’État pour permettre la mise en œuvre 

de ses objectifs de politique publique. 

Ces moyens sont identifiés d’après leurs 

natures de dépenses, classées selon des 

critères économiques. L’ensemble de ces 

natures de dépense constitue 

la « classification économique ».

La nomenclature par natures 

économiques répartit les dépenses entre 

les six types d’opérations budgétaires 

en dépense par l’intermédiaire de sa 

présentation en six (06) titres ainsi 

qu’il suit :

• Titre I : Les charges financières de la 

dette ; 

• Titre II : Les dépenses de personnel ; 

• Titre III : Les dépenses de biens et 

services ; 

• Titre IV : Les dépenses de transfert ;

• Titre V : Les dépenses d’investissement ; 

• Titre VI : Autres dépenses.

V.2. La structure de la 

classification économique

Quatre niveaux de codification 

permettent d’identifier les dépenses 

par nature :

• Le titre représente le premier niveau 

de classification de la dépense 

et est codifié sur un caractère ;

• L’article est une subdivision du titre 

et est codifié par les deux premiers 

caractères du compte par nature 

du plan comptable de l’État ;

• Le paragraphe est une subdivision 

de l’article précisant la nature de la 

dépense codifié par les trois premiers 

caractères du compte par nature 

du plan comptable de l’État ;

• La rubrique, codifiée par un caractère, 

est une subdivision du paragraphe ‘ 

permettant de détailler la nature 

d’une dépense spécifique.

Exemple de typologie de classification des dépenses par nature économique

Classification économique

5 chiffres

Titre X
Article Compte 

principal XX

Paragraphe 

Compte 

divisionnaire X

Rubrique Nature 

détaillée X

Dépenses 

de transferts 4
Subventions 63

Subvention 

aux entreprises 

publiques 2

Subventions 

versées aux 

entreprises 

publiques de 

raffinerie 1

Le premier niveau de la classification 

économique est le titre codifié par 

un caractère. Ainsi, par exemple, 

le ministère de l’Eau et de l’Énergie 

réalise une dépense de transfert à 

destination de la société publique 

nationale des hydrocarbures pour 

subvenir au fonctionnement courant de 

ladite société. Il réalise donc une dépense 

de titre 4. Au niveau de l’article, cette 

dépense sera codifiée 63 « Subventions » 

conformément au PCE. S’agissant d’une 

entreprise publique, cette dépense sera 

classifiée au niveau du paragraphe 632 

« Subventions versées aux entreprises 

publiques » conformément au troisième 

caractère du PCE. Enfin, la spécificité 

de l’État concerné étant d’être producteur 

de pétrole et de gaz, une rubrique 

spécifique codifiée 6321 a été créée 

pour retracer les « subventions versées 

aux sociétés publiques de raffineries ».

V.3. Contenu de la 

classification économique

Les six titres de la classification 

économique sont détaillés ainsi qu’il suit :

 - Les charges financières de la dette 

qui concernent les intérêts de la dette, 

à l’exclusion des remboursements 

en principal de la dette qui sont traités 

en opérations de trésorerie ;

 - Les dépenses de personnel sont 

constituées des rémunérations 

chargées (y compris cotisations 

sociales) des personnels employés 

par l’État ;

 - Les dépenses de biens et services 

qui concernent l’utilisation des biens 

et services (par les services de l’État) 

pour la production de biens et services 

marchands et non marchands ainsi 

que les biens achetés en vue de leur 

revente ;

 - Les dépenses de transferts qui 

regroupent les subventions aux 

entreprises, les prestations sociales 

délivrées aux ménages et les 

transferts courants (dons) octroyés 

par l’État aux établissements publics, 

aux collectivités locales, 

aux associations ou aux ménages :

 - Les subventions sont des paiements 

courants sans contrepartie que les 

administrations publiques effectuent 

en faveur d’entreprises selon le niveau 

général de leurs activités productives 

ou selon le volume ou la valeur de 

biens et services particuliers produits, 

vendus, exportés ou importés ;

 - Les prestations sociales sont des 

transferts en espèces ou en nature 

destinés à protéger l’ensemble ou des 

segments spécifiques de la population 

Code et libellé 

de la division

Code et libellé 

du groupe

Code 

Classe
Libellé de la classe

5352

10

108

R-D dans le domaine de la protection sociale

1080
R-D dans le domaine 

de la protection sociale (SC)

109

Protection sociale N.C.A

1090 Protection sociale N.C.A (SC)

SC : Services collectifs

SI : Services individuels 

NCA : Non classés ailleurs 

R-D : Recherche Développement

V.  LA CLASSIFICATION ÉCONOMIQUE

V.1. La définition de la 

classification économique

La classification économique a pour 

objet de rendre compte des différents 

moyens mis à la disposition des services 

de l’État pour permettre la mise en œuvre 

de ses objectifs de politique publique. 

Ces moyens sont identifiés d’après leurs 

natures de dépenses, classées selon des 

critères économiques. L’ensemble de ces 

natures de dépense constitue 

la « classification économique ».

La nomenclature par natures 

économiques répartit les dépenses entre 

les six types d’opérations budgétaires 

en dépense par l’intermédiaire de sa 

présentation en six (06) titres ainsi 

qu’il suit :

• Titre I : Les charges financières de la 

dette ; 

• Titre II : Les dépenses de personnel ; 

• Titre III : Les dépenses de biens et 

services ; 

• Titre IV : Les dépenses de transfert ;

• Titre V : Les dépenses d’investissement ; 

• Titre VI : Autres dépenses.

V.2. La structure de la 

classification économique

Quatre niveaux de codification 

permettent d’identifier les dépenses 

par nature :

• Le titre représente le premier niveau 

de classification de la dépense 

et est codifié sur un caractère ;

• L’article est une subdivision du titre 

et est codifié par les deux premiers 

caractères du compte par nature 

du plan comptable de l’État ;

• Le paragraphe est une subdivision 

de l’article précisant la nature de la 

dépense codifié par les trois premiers 

caractères du compte par nature 

du plan comptable de l’État ;

• La rubrique, codifiée par un caractère, 

est une subdivision du paragraphe ‘ 

permettant de détailler la nature 

d’une dépense spécifique.

Exemple de typologie de classification des dépenses par nature économique

Classification économique

5 chiffres

Titre X
Article Compte 

principal XX

Paragraphe 

Compte 

divisionnaire X

Rubrique Nature 

détaillée X

Dépenses 

de transferts 4
Subventions 63

Subvention 

aux entreprises 

publiques 2

Subventions 

versées aux 

entreprises 

publiques de 

raffinerie 1

Le premier niveau de la classification 

économique est le titre codifié par 

un caractère. Ainsi, par exemple, 

le ministère de l’Eau et de l’Énergie 

réalise une dépense de transfert à 

destination de la société publique 

nationale des hydrocarbures pour 

subvenir au fonctionnement courant de 

ladite société. Il réalise donc une dépense 

de titre 4. Au niveau de l’article, cette 

dépense sera codifiée 63 « Subventions » 

conformément au PCE. S’agissant d’une 

entreprise publique, cette dépense sera 

classifiée au niveau du paragraphe 632 

« Subventions versées aux entreprises 

publiques » conformément au troisième 

caractère du PCE. Enfin, la spécificité 

de l’État concerné étant d’être producteur 

de pétrole et de gaz, une rubrique 

spécifique codifiée 6321 a été créée 

pour retracer les « subventions versées 

aux sociétés publiques de raffineries ».

V.3. Contenu de la 

classification économique

Les six titres de la classification 

économique sont détaillés ainsi qu’il suit :

 - Les charges financières de la dette 

qui concernent les intérêts de la dette, 

à l’exclusion des remboursements 

en principal de la dette qui sont traités 

en opérations de trésorerie ;

 - Les dépenses de personnel sont 

constituées des rémunérations 

chargées (y compris cotisations 

sociales) des personnels employés 

par l’État ;

 - Les dépenses de biens et services 

qui concernent l’utilisation des biens 

et services (par les services de l’État) 

pour la production de biens et services 

marchands et non marchands ainsi 

que les biens achetés en vue de leur 

revente ;

 - Les dépenses de transferts qui 

regroupent les subventions aux 

entreprises, les prestations sociales 

délivrées aux ménages et les 

transferts courants (dons) octroyés 

par l’État aux établissements publics, 

aux collectivités locales, 

aux associations ou aux ménages :

 - Les subventions sont des paiements 

courants sans contrepartie que les 

administrations publiques effectuent 

en faveur d’entreprises selon le niveau 

général de leurs activités productives 

ou selon le volume ou la valeur de 

biens et services particuliers produits, 

vendus, exportés ou importés ;

 - Les prestations sociales sont des 

transferts en espèces ou en nature 

destinés à protéger l’ensemble ou des 

segments spécifiques de la population 
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10

108

R-D dans le domaine de la protection sociale

1080
R-D dans le domaine 

de la protection sociale (SC)

109

Protection sociale N.C.A

1090 Protection sociale N.C.A (SC)

SC : Services collectifs

SI : Services individuels 

NCA : Non classés ailleurs 

R-D : Recherche Développement

V.  LA CLASSIFICATION ÉCONOMIQUE

V.1. La définition de la 

classification économique

La classification économique a pour 

objet de rendre compte des différents 

moyens mis à la disposition des services 

de l’État pour permettre la mise en œuvre 

de ses objectifs de politique publique. 

Ces moyens sont identifiés d’après leurs 

natures de dépenses, classées selon des 

critères économiques. L’ensemble de ces 

natures de dépense constitue 

la « classification économique ».

La nomenclature par natures 

économiques répartit les dépenses entre 

les six types d’opérations budgétaires 

en dépense par l’intermédiaire de sa 

présentation en six (06) titres ainsi 

qu’il suit :

• Titre I : Les charges financières de la 

dette ; 

• Titre II : Les dépenses de personnel ; 

• Titre III : Les dépenses de biens et 

services ; 

• Titre IV : Les dépenses de transfert ;

• Titre V : Les dépenses d’investissement ; 

• Titre VI : Autres dépenses.

V.2. La structure de la 

classification économique

Quatre niveaux de codification 

permettent d’identifier les dépenses 

par nature :

• Le titre représente le premier niveau 

de classification de la dépense 

et est codifié sur un caractère ;

• L’article est une subdivision du titre 

et est codifié par les deux premiers 

caractères du compte par nature 

du plan comptable de l’État ;

• Le paragraphe est une subdivision 

de l’article précisant la nature de la 

dépense codifié par les trois premiers 

caractères du compte par nature 

du plan comptable de l’État ;

• La rubrique, codifiée par un caractère, 

est une subdivision du paragraphe ‘ 

permettant de détailler la nature 

d’une dépense spécifique.

Exemple de typologie de classification des dépenses par nature économique

Classification économique

5 chiffres

Titre X
Article Compte 

principal XX

Paragraphe 

Compte 

divisionnaire X

Rubrique Nature 

détaillée X

Dépenses 

de transferts 4
Subventions 63

Subvention 

aux entreprises 

publiques 2

Subventions 

versées aux 

entreprises 

publiques de 

raffinerie 1

Le premier niveau de la classification 

économique est le titre codifié par 

un caractère. Ainsi, par exemple, 

le ministère de l’Eau et de l’Énergie 

réalise une dépense de transfert à 

destination de la société publique 

nationale des hydrocarbures pour 

subvenir au fonctionnement courant de 

ladite société. Il réalise donc une dépense 

de titre 4. Au niveau de l’article, cette 

dépense sera codifiée 63 « Subventions » 

conformément au PCE. S’agissant d’une 

entreprise publique, cette dépense sera 

classifiée au niveau du paragraphe 632 

« Subventions versées aux entreprises 

publiques » conformément au troisième 

caractère du PCE. Enfin, la spécificité 

de l’État concerné étant d’être producteur 

de pétrole et de gaz, une rubrique 

spécifique codifiée 6321 a été créée 

pour retracer les « subventions versées 

aux sociétés publiques de raffineries ».

V.3. Contenu de la 

classification économique

Les six titres de la classification 

économique sont détaillés ainsi qu’il suit :

 - Les charges financières de la dette 

qui concernent les intérêts de la dette, 

à l’exclusion des remboursements 

en principal de la dette qui sont traités 

en opérations de trésorerie ;

 - Les dépenses de personnel sont 

constituées des rémunérations 

chargées (y compris cotisations 

sociales) des personnels employés 

par l’État ;

 - Les dépenses de biens et services 

qui concernent l’utilisation des biens 

et services (par les services de l’État) 

pour la production de biens et services 

marchands et non marchands ainsi 

que les biens achetés en vue de leur 

revente ;

 - Les dépenses de transferts qui 

regroupent les subventions aux 

entreprises, les prestations sociales 

délivrées aux ménages et les 

transferts courants (dons) octroyés 

par l’État aux établissements publics, 

aux collectivités locales, 

aux associations ou aux ménages :

 - Les subventions sont des paiements 

courants sans contrepartie que les 

administrations publiques effectuent 

en faveur d’entreprises selon le niveau 

général de leurs activités productives 

ou selon le volume ou la valeur de 

biens et services particuliers produits, 

vendus, exportés ou importés ;

 - Les prestations sociales sont des 

transferts en espèces ou en nature 

destinés à protéger l’ensemble ou des 

segments spécifiques de la population 
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R-D : Recherche Développement

V.  LA CLASSIFICATION ÉCONOMIQUE

V.1. La définition de la 

classification économique

La classification économique a pour 

objet de rendre compte des différents 

moyens mis à la disposition des services 

de l’État pour permettre la mise en œuvre 

de ses objectifs de politique publique. 

Ces moyens sont identifiés d’après leurs 

natures de dépenses, classées selon des 

critères économiques. L’ensemble de ces 

natures de dépense constitue 

la « classification économique ».

La nomenclature par natures 

économiques répartit les dépenses entre 

les six types d’opérations budgétaires 

en dépense par l’intermédiaire de sa 

présentation en six (06) titres ainsi 

qu’il suit :

• Titre I : Les charges financières de la 

dette ; 

• Titre II : Les dépenses de personnel ; 

• Titre III : Les dépenses de biens et 

services ; 

• Titre IV : Les dépenses de transfert ;

• Titre V : Les dépenses d’investissement ; 

• Titre VI : Autres dépenses.

V.2. La structure de la 

classification économique

Quatre niveaux de codification 

permettent d’identifier les dépenses 

par nature :

• Le titre représente le premier niveau 

de classification de la dépense 

et est codifié sur un caractère ;

• L’article est une subdivision du titre 

et est codifié par les deux premiers 

caractères du compte par nature 

du plan comptable de l’État ;

• Le paragraphe est une subdivision 

de l’article précisant la nature de la 

dépense codifié par les trois premiers 

caractères du compte par nature 

du plan comptable de l’État ;

• La rubrique, codifiée par un caractère, 

est une subdivision du paragraphe ‘ 

permettant de détailler la nature 

d’une dépense spécifique.

Exemple de typologie de classification des dépenses par nature économique

Classification économique

5 chiffres

Titre X
Article Compte 

principal XX

Paragraphe 

Compte 

divisionnaire X

Rubrique Nature 

détaillée X

Dépenses 

de transferts 4
Subventions 63

Subvention 

aux entreprises 

publiques 2

Subventions 

versées aux 

entreprises 

publiques de 

raffinerie 1

Le premier niveau de la classification 

économique est le titre codifié par 

un caractère. Ainsi, par exemple, 

le ministère de l’Eau et de l’Énergie 

réalise une dépense de transfert à 

destination de la société publique 

nationale des hydrocarbures pour 

subvenir au fonctionnement courant de 

ladite société. Il réalise donc une dépense 

de titre 4. Au niveau de l’article, cette 

dépense sera codifiée 63 « Subventions » 

conformément au PCE. S’agissant d’une 

entreprise publique, cette dépense sera 

classifiée au niveau du paragraphe 632 

« Subventions versées aux entreprises 

publiques » conformément au troisième 

caractère du PCE. Enfin, la spécificité 

de l’État concerné étant d’être producteur 

de pétrole et de gaz, une rubrique 

spécifique codifiée 6321 a été créée 

pour retracer les « subventions versées 

aux sociétés publiques de raffineries ».

V.3. Contenu de la 

classification économique

Les six titres de la classification 

économique sont détaillés ainsi qu’il suit :

 - Les charges financières de la dette 

qui concernent les intérêts de la dette, 

à l’exclusion des remboursements 

en principal de la dette qui sont traités 

en opérations de trésorerie ;

 - Les dépenses de personnel sont 

constituées des rémunérations 

chargées (y compris cotisations 

sociales) des personnels employés 

par l’État ;

 - Les dépenses de biens et services 

qui concernent l’utilisation des biens 

et services (par les services de l’État) 

pour la production de biens et services 

marchands et non marchands ainsi 

que les biens achetés en vue de leur 

revente ;

 - Les dépenses de transferts qui 

regroupent les subventions aux 

entreprises, les prestations sociales 

délivrées aux ménages et les 

transferts courants (dons) octroyés 

par l’État aux établissements publics, 

aux collectivités locales, 

aux associations ou aux ménages :

 - Les subventions sont des paiements 

courants sans contrepartie que les 

administrations publiques effectuent 

en faveur d’entreprises selon le niveau 

général de leurs activités productives 

ou selon le volume ou la valeur de 

biens et services particuliers produits, 

vendus, exportés ou importés ;

 - Les prestations sociales sont des 

transferts en espèces ou en nature 

destinés à protéger l’ensemble ou des 

segments spécifiques de la population 
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contre certains risques. Les risques 

sociaux sont des événements ou 

circonstances susceptibles d’avoir 

un impact négatif sur le bien-être des 

ménages en grevant leurs ressources 

ou en réduisant directement leurs 

revenus. C’est le cas notamment de 

La fourniture de services médicaux, 

l’indemnisation du chômage ou les 

pensions des régimes de sécurité 

sociale ;

 - Les transferts courants sont les 

dons volontaires (sans contrepartie) 

d’une unité d’administration publique 

à une autre, à une organisation 

internationale ou à une institution sans 

but lucratif au service des ménages 

(association).

Les dépenses d’investissement 

(ou en capital) sont constituées :

 - des investissements exécutés par 

l’État quelle que soit la source de 

financement ;

 - des transferts en capital qui sont 

des paiements sans contrepartie 

aux entreprises ou aux ménages 

pour les aider à acquérir des biens 

immobilisables ou pour les indemniser 

de la perte ou de l’endommagement de 

biens immobilisables.

 - Les autres dépenses comprennent 

un certain nombre de transferts et 

de charges non classées ailleurs, 

notamment : taxes courantes et 

en capital, droits obligatoires et 

amendes imposées par une unité 

d’administration publique à une autre, 

restitutions d’impôts, amendes et 

pénalités imposées par les tribunaux 

et les instances quasi judiciaires.

Titre Compte PCE Libellé

1

67 Charges financières de la dette

671 Intérêts et frais financiers sur la dette

672 Pertes sur cessions de titres de placement

676 Pertes de changes

679 Autres intérêts et frais financiers

2

66 Charges de personnel

660
Traitements bruts du personnel sous statut 

général de la fonction publique

6600
Salaire brut du personnel sous statut général 

de la Fonction Publique

6601 Indemnités liées au statut général

6602 Avantages en nature liés à la fonction

6603 Prise en charge des nouveaux postes à créer

661
Traitements bruts du personnel sous statut 

particulier de la fonction publique

6610
Salaire brut du personnel sous statut particulier 

de la fonction publique

2

6611 Indemnités liées aux statuts particuliers

6612
Avantages en nature 

liés à la fonction

6613 Prise en charge des nouveaux postes à créer

662 Traitement brut des élèves en formation

6620 Élèves de l’ENAM

6621
Élèves officiers pendant 

la durée légale

6622 Élèves des écoles de formation professionnelle

663 Traitement brut du personnel à solde globale

6630 Personnel à solde globale

664
Traitements bruts 

du personnel hors statut

6640 Contractuels

6641
Décisionnaires 

et auxiliaires

6642 Cotisations CNPS sur traitements des contractuels

665

Primes, gratifications 

et autres indemnités 

hors solde

6650 Heures supplémentaires

6651 Gratifications

6652 Indemnités spécifiques

6653
Indemnités forfaitaires 

de tournées et de risques

6654 Indemnités de billetage

6655 Indemnités de permanence

6656 Primes de rendement

6657 Primes pour travaux spéciaux

6658 Primes spécifiques

666 Rémunérations du personnel hors solde

6660 Rémunération des techniciens étrangers

6661
Rémunération du personnel sous contrat en poste 

à l’étranger (ambassades, représentations)

6662 Recrutements spéciaux

Titre Compte PCE Libellé

5554

contre certains risques. Les risques 

sociaux sont des événements ou 

circonstances susceptibles d’avoir 

un impact négatif sur le bien-être des 

ménages en grevant leurs ressources 

ou en réduisant directement leurs 

revenus. C’est le cas notamment de 

La fourniture de services médicaux, 

l’indemnisation du chômage ou les 

pensions des régimes de sécurité 

sociale ;

 - Les transferts courants sont les 

dons volontaires (sans contrepartie) 

d’une unité d’administration publique 

à une autre, à une organisation 

internationale ou à une institution sans 

but lucratif au service des ménages 

(association).

Les dépenses d’investissement 

(ou en capital) sont constituées :

 - des investissements exécutés par 

l’État quelle que soit la source de 

financement ;

 - des transferts en capital qui sont 

des paiements sans contrepartie 

aux entreprises ou aux ménages 

pour les aider à acquérir des biens 

immobilisables ou pour les indemniser 

de la perte ou de l’endommagement de 

biens immobilisables.

 - Les autres dépenses comprennent 

un certain nombre de transferts et 

de charges non classées ailleurs, 

notamment : taxes courantes et 

en capital, droits obligatoires et 

amendes imposées par une unité 

d’administration publique à une autre, 

restitutions d’impôts, amendes et 

pénalités imposées par les tribunaux 

et les instances quasi judiciaires.

Titre Compte PCE Libellé

1

67 Charges financières de la dette

671 Intérêts et frais financiers sur la dette

672 Pertes sur cessions de titres de placement

676 Pertes de changes

679 Autres intérêts et frais financiers

2

66 Charges de personnel

660
Traitements bruts du personnel sous statut 

général de la fonction publique

6600
Salaire brut du personnel sous statut général 

de la Fonction Publique

6601 Indemnités liées au statut général

6602 Avantages en nature liés à la fonction

6603 Prise en charge des nouveaux postes à créer

661
Traitements bruts du personnel sous statut 

particulier de la fonction publique

6610
Salaire brut du personnel sous statut particulier 

de la fonction publique

2

6611 Indemnités liées aux statuts particuliers

6612
Avantages en nature 

liés à la fonction

6613 Prise en charge des nouveaux postes à créer

662 Traitement brut des élèves en formation

6620 Élèves de l’ENAM

6621
Élèves officiers pendant 

la durée légale

6622 Élèves des écoles de formation professionnelle

663 Traitement brut du personnel à solde globale

6630 Personnel à solde globale

664
Traitements bruts 

du personnel hors statut

6640 Contractuels

6641
Décisionnaires 

et auxiliaires

6642 Cotisations CNPS sur traitements des contractuels

665

Primes, gratifications 

et autres indemnités 

hors solde

6650 Heures supplémentaires

6651 Gratifications

6652 Indemnités spécifiques

6653
Indemnités forfaitaires 

de tournées et de risques

6654 Indemnités de billetage

6655 Indemnités de permanence

6656 Primes de rendement

6657 Primes pour travaux spéciaux

6658 Primes spécifiques

666 Rémunérations du personnel hors solde

6660 Rémunération des techniciens étrangers

6661
Rémunération du personnel sous contrat en poste 

à l’étranger (ambassades, représentations)

6662 Recrutements spéciaux

Titre Compte PCE Libellé
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contre certains risques. Les risques 

sociaux sont des événements ou 

circonstances susceptibles d’avoir 

un impact négatif sur le bien-être des 

ménages en grevant leurs ressources 

ou en réduisant directement leurs 

revenus. C’est le cas notamment de 

La fourniture de services médicaux, 

l’indemnisation du chômage ou les 

pensions des régimes de sécurité 

sociale ;

 - Les transferts courants sont les 

dons volontaires (sans contrepartie) 

d’une unité d’administration publique 

à une autre, à une organisation 

internationale ou à une institution sans 

but lucratif au service des ménages 

(association).

Les dépenses d’investissement 

(ou en capital) sont constituées :

 - des investissements exécutés par 

l’État quelle que soit la source de 

financement ;

 - des transferts en capital qui sont 

des paiements sans contrepartie 

aux entreprises ou aux ménages 

pour les aider à acquérir des biens 

immobilisables ou pour les indemniser 

de la perte ou de l’endommagement de 

biens immobilisables.

 - Les autres dépenses comprennent 

un certain nombre de transferts et 

de charges non classées ailleurs, 

notamment : taxes courantes et 

en capital, droits obligatoires et 

amendes imposées par une unité 

d’administration publique à une autre, 

restitutions d’impôts, amendes et 

pénalités imposées par les tribunaux 

et les instances quasi judiciaires.

Titre Compte PCE Libellé

1

67 Charges financières de la dette

671 Intérêts et frais financiers sur la dette

672 Pertes sur cessions de titres de placement

676 Pertes de changes

679 Autres intérêts et frais financiers

2

66 Charges de personnel

660
Traitements bruts du personnel sous statut 

général de la fonction publique

6600
Salaire brut du personnel sous statut général 

de la Fonction Publique

6601 Indemnités liées au statut général

6602 Avantages en nature liés à la fonction

6603 Prise en charge des nouveaux postes à créer

661
Traitements bruts du personnel sous statut 

particulier de la fonction publique

6610
Salaire brut du personnel sous statut particulier 

de la fonction publique

2

6611 Indemnités liées aux statuts particuliers

6612
Avantages en nature 

liés à la fonction

6613 Prise en charge des nouveaux postes à créer

662 Traitement brut des élèves en formation

6620 Élèves de l’ENAM

6621
Élèves officiers pendant 

la durée légale

6622 Élèves des écoles de formation professionnelle

663 Traitement brut du personnel à solde globale

6630 Personnel à solde globale

664
Traitements bruts 

du personnel hors statut

6640 Contractuels

6641
Décisionnaires 

et auxiliaires

6642 Cotisations CNPS sur traitements des contractuels

665

Primes, gratifications 

et autres indemnités 

hors solde

6650 Heures supplémentaires

6651 Gratifications

6652 Indemnités spécifiques

6653
Indemnités forfaitaires 

de tournées et de risques

6654 Indemnités de billetage

6655 Indemnités de permanence

6656 Primes de rendement

6657 Primes pour travaux spéciaux

6658 Primes spécifiques

666 Rémunérations du personnel hors solde

6660 Rémunération des techniciens étrangers

6661
Rémunération du personnel sous contrat en poste 

à l’étranger (ambassades, représentations)

6662 Recrutements spéciaux

Titre Compte PCE Libellé

5554

contre certains risques. Les risques 

sociaux sont des événements ou 

circonstances susceptibles d’avoir 

un impact négatif sur le bien-être des 

ménages en grevant leurs ressources 

ou en réduisant directement leurs 

revenus. C’est le cas notamment de 

La fourniture de services médicaux, 

l’indemnisation du chômage ou les 

pensions des régimes de sécurité 

sociale ;

 - Les transferts courants sont les 

dons volontaires (sans contrepartie) 

d’une unité d’administration publique 

à une autre, à une organisation 

internationale ou à une institution sans 

but lucratif au service des ménages 

(association).

Les dépenses d’investissement 

(ou en capital) sont constituées :

 - des investissements exécutés par 

l’État quelle que soit la source de 

financement ;

 - des transferts en capital qui sont 

des paiements sans contrepartie 

aux entreprises ou aux ménages 

pour les aider à acquérir des biens 

immobilisables ou pour les indemniser 

de la perte ou de l’endommagement de 

biens immobilisables.

 - Les autres dépenses comprennent 

un certain nombre de transferts et 

de charges non classées ailleurs, 

notamment : taxes courantes et 

en capital, droits obligatoires et 

amendes imposées par une unité 

d’administration publique à une autre, 

restitutions d’impôts, amendes et 

pénalités imposées par les tribunaux 

et les instances quasi judiciaires.

Titre Compte PCE Libellé

1

67 Charges financières de la dette

671 Intérêts et frais financiers sur la dette

672 Pertes sur cessions de titres de placement

676 Pertes de changes

679 Autres intérêts et frais financiers

2

66 Charges de personnel

660
Traitements bruts du personnel sous statut 

général de la fonction publique

6600
Salaire brut du personnel sous statut général 

de la Fonction Publique

6601 Indemnités liées au statut général

6602 Avantages en nature liés à la fonction

6603 Prise en charge des nouveaux postes à créer

661
Traitements bruts du personnel sous statut 

particulier de la fonction publique

6610
Salaire brut du personnel sous statut particulier 

de la fonction publique

2

6611 Indemnités liées aux statuts particuliers

6612
Avantages en nature 

liés à la fonction

6613 Prise en charge des nouveaux postes à créer

662 Traitement brut des élèves en formation

6620 Élèves de l’ENAM

6621
Élèves officiers pendant 

la durée légale

6622 Élèves des écoles de formation professionnelle

663 Traitement brut du personnel à solde globale

6630 Personnel à solde globale

664
Traitements bruts 

du personnel hors statut

6640 Contractuels

6641
Décisionnaires 

et auxiliaires

6642 Cotisations CNPS sur traitements des contractuels

665

Primes, gratifications 

et autres indemnités 

hors solde

6650 Heures supplémentaires

6651 Gratifications

6652 Indemnités spécifiques

6653
Indemnités forfaitaires 

de tournées et de risques

6654 Indemnités de billetage

6655 Indemnités de permanence

6656 Primes de rendement

6657 Primes pour travaux spéciaux

6658 Primes spécifiques

666 Rémunérations du personnel hors solde

6660 Rémunération des techniciens étrangers

6661
Rémunération du personnel sous contrat en poste 

à l’étranger (ambassades, représentations)

6662 Recrutements spéciaux

Titre Compte PCE Libellé



56 5756

2

6663 Rémunération des gens de maison

667 Rémunérations du personnel temporaire

6670 Prise en charge de chercheurs

6671 Prise en charge d’enseignants

6672 Prise en charge de médecins ou personnel médical

6673
Prise en charge de personnels temporaires 

spécifiques

6674
Prise en charge de personnels occasionnels 

et saisonniers

669 Autres dépenses de personnel

6690 Allocations familiales

6691 Assistance décès

6692 Primes d’alimentation des militaires

6693 Aides et secours exceptionnels au personnel

3

Dépenses de biens et services

60 Achats de biens

601 Matières, matériels et fournitures

6010

Fournitures de bureau et technique, petit entretien 

(hors carburant) des unités déconcentrées à petit 

budget

6011 Achats de fournitures et petit entretien de bureau

6012
Achat de matériels courants informatiques et 

bureautiques

6013 Achats de mobilier de bureau

6014
Achats d’autres fournitures courantes des services 

(hors fournitures de bureau et technique)

605 Eau, électricité, gaz et autres sources d’énergie

6050 Abonnements et consommation d’eau

6051 Abonnements et consommation d’électricité

6052 Branchement et raccordement des compteurs

6053 Consommation de gaz et autres énergies

6054
Fournitures et consommation de l’énergie solaire 

et autres énergies nouvelles

6055 Carburant et lubrifiants des groupes électrogènes

3

6056
Carburants et lubrifiants des véhicules 

automobiles

6057 Carburants et lubrifiants des machines

6058 Carburants et lubrifiants des engins spéciaux

606 Matériel et fournitures spécifiques

6060
Documentation technique, abonnements de 

presse, achats de livres

6061
Fournitures et prestations de service pour édition, 

impression et distribution de documents

6062 Pièces de rechange

6063 Achats de vaccins ou tests et autres préventions

6064
Fournitures pédagogiques et scolaires ou paquets 

minima des écoles

6065

Frais d’alimentation spécifiques à la fonction 

(centres sociaux, prisons cantines, manœuvres 

militaires)

6066
Achats de médicaments et fournitures médicales 

(formations sanitaires uniquement)

6067
Frais d’habillement spécifiques aux activités des 

services (uniformes, tenues de travail)

6068
Achat de matières, intrants agricoles, produits 

vétérinaires, consommations intermédiaires

6069
Achats de petits matériels, outillages et 

fournitures techniques spécifiques à la fonction

609 Autres achats de biens

61 Achat de services

611 Frais de transport et de mission

6110
Frais de transport des agents en mission 

à l’intérieur

6111
Frais de transport des agents en mission à 

l’étranger

6112 Frais de relève

6113
Frais de transport, de transit et de manutention 

des matériels et marchandises

6114
Frais de colisage et d’acheminement des paquets 

minima

6115
Indemnités de mission des agents en mission 

à l’intérieur

Titre Compte PCE Libellé Titre Compte PCE Libellé
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(hors fournitures de bureau et technique)

605 Eau, électricité, gaz et autres sources d’énergie
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6051 Abonnements et consommation d’électricité

6052 Branchement et raccordement des compteurs

6053 Consommation de gaz et autres énergies

6054
Fournitures et consommation de l’énergie solaire 

et autres énergies nouvelles

6055 Carburant et lubrifiants des groupes électrogènes

3

6056
Carburants et lubrifiants des véhicules 

automobiles

6057 Carburants et lubrifiants des machines

6058 Carburants et lubrifiants des engins spéciaux

606 Matériel et fournitures spécifiques

6060
Documentation technique, abonnements de 

presse, achats de livres

6061
Fournitures et prestations de service pour édition, 

impression et distribution de documents

6062 Pièces de rechange

6063 Achats de vaccins ou tests et autres préventions

6064
Fournitures pédagogiques et scolaires ou paquets 

minima des écoles
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Frais d’alimentation spécifiques à la fonction 

(centres sociaux, prisons cantines, manœuvres 

militaires)

6066
Achats de médicaments et fournitures médicales 

(formations sanitaires uniquement)

6067
Frais d’habillement spécifiques aux activités des 

services (uniformes, tenues de travail)

6068
Achat de matières, intrants agricoles, produits 

vétérinaires, consommations intermédiaires

6069
Achats de petits matériels, outillages et 

fournitures techniques spécifiques à la fonction

609 Autres achats de biens

61 Achat de services

611 Frais de transport et de mission
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Frais de transport des agents en mission 

à l’intérieur
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Frais de transport des agents en mission à 

l’étranger
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6113
Frais de transport, de transit et de manutention 

des matériels et marchandises
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6115
Indemnités de mission des agents en mission 

à l’intérieur
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3
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6010

Fournitures de bureau et technique, petit entretien 
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6011 Achats de fournitures et petit entretien de bureau

6012
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3
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automobiles

6057 Carburants et lubrifiants des machines

6058 Carburants et lubrifiants des engins spéciaux

606 Matériel et fournitures spécifiques

6060
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impression et distribution de documents
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6063 Achats de vaccins ou tests et autres préventions

6064
Fournitures pédagogiques et scolaires ou paquets 
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Frais d’alimentation spécifiques à la fonction 
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militaires)
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Achats de médicaments et fournitures médicales 

(formations sanitaires uniquement)

6067
Frais d’habillement spécifiques aux activités des 

services (uniformes, tenues de travail)

6068
Achat de matières, intrants agricoles, produits 

vétérinaires, consommations intermédiaires

6069
Achats de petits matériels, outillages et 

fournitures techniques spécifiques à la fonction
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611 Frais de transport et de mission
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Frais de transport des agents en mission 
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Frais de transport des agents en mission à 
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6113
Frais de transport, de transit et de manutention 

des matériels et marchandises
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Frais de colisage et d’acheminement des paquets 
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6115
Indemnités de mission des agents en mission 

à l’intérieur
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3
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automobiles
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606 Matériel et fournitures spécifiques
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Documentation technique, abonnements de 

presse, achats de livres

6061
Fournitures et prestations de service pour édition, 

impression et distribution de documents

6062 Pièces de rechange

6063 Achats de vaccins ou tests et autres préventions

6064
Fournitures pédagogiques et scolaires ou paquets 

minima des écoles

6065

Frais d’alimentation spécifiques à la fonction 

(centres sociaux, prisons cantines, manœuvres 

militaires)

6066
Achats de médicaments et fournitures médicales 

(formations sanitaires uniquement)

6067
Frais d’habillement spécifiques aux activités des 

services (uniformes, tenues de travail)

6068
Achat de matières, intrants agricoles, produits 
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6069
Achats de petits matériels, outillages et 

fournitures techniques spécifiques à la fonction

609 Autres achats de biens

61 Achat de services

611 Frais de transport et de mission

6110
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6111
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Titre Compte PCE Libellé Titre Compte PCE Libellé
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3

6116
Indemnités de mission des agents en mission 

à l’étranger

612 Loyer

6120 Locations de véhicules

6121 Loyers des immeubles des services publics

6122 Baux administratifs des logements de fonction

6123
Locations des matériels informatiques et 

bureautiques

6124 Locations des matériels techniques

6125
Locations des salles de congrès, de conférences, 

de séminaires ou de spectacles

613 Honoraires et études

6130 Honoraires et frais annexes

6131 Études et recherches

614 Entretien et maintenance

6140 Entretien ordinaire des bâtiments

6141 Entretien des ascenseurs

6142
Entretien des installations électriques, 

climatiseurs, groupes électrogènes et plomberies

6143
Entretien et maintenance des machines et 

matériels techniques

6144
Entretien des matériels 

de télécommunication

6145
Entretien, réparation des véhicules courants, 

achats des pièces de rechange et pneumatiques

6146
Entretien courant des avions, navires, bacs et 

autres véhicules spéciaux

6147
Grosses réparations des bâtiments et nettoyage 

industriel

6148 Sécurité incendie

615 Assurances

6150 Assurances bâtiments administratifs

6151 Assurances matériels roulants et machines

6152 Assurances voyage

6159 Autres assurances

3

617 Frais de relations publiques-communication

6170 Frais de représentation, frais d’hôtel des cabinets

6171 Frais de réception

6172 Fêtes officielles et cérémonies

6173
frais de participation aux foires, expositions et 

autres manifestations

6174
Abonnements et consommations de téléphone, 

fax, télex, téléphones portables

6175
Sites web, abonnements et consommations 

internet

6176
Abonnements et consommation de 

radiocommunication

6177
Affranchissement du courrier, valise diplomatique, 

franchise militaire

6178
Publications, communiqués de presse, radio, 

télévision et frais de publicité

6179
Autres frais de relations publiques - 

communication

618 Frais de formation du personnel

6180 Frais de formation, stages

6181
Organisation de séminaires, colloques 

et conférences

6189 Autres frais de formation du personnel

619 Autres acquisitions de services

6790 Frais bancaires

6191 Frais de justice

6192 Impôts et taxes à verser

62
Autres services (Remboursement des recettes 

encaissées)

621
Impôts sur les revenus, les bénéfices et les gains 

en capital

622
Impôts sur les salaires versés et autres 

rémunérations

623 Impôts sur le patrimoine

624 Impôts et taxes intérieurs sur les biens et services

6241 Taxe sur la valeur ajoutée
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6241 Taxe sur la valeur ajoutée
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6124 Locations des matériels techniques
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Locations des salles de congrès, de conférences, 

de séminaires ou de spectacles

613 Honoraires et études

6130 Honoraires et frais annexes

6131 Études et recherches

614 Entretien et maintenance

6140 Entretien ordinaire des bâtiments

6141 Entretien des ascenseurs

6142
Entretien des installations électriques, 

climatiseurs, groupes électrogènes et plomberies

6143
Entretien et maintenance des machines et 

matériels techniques

6144
Entretien des matériels 

de télécommunication

6145
Entretien, réparation des véhicules courants, 

achats des pièces de rechange et pneumatiques

6146
Entretien courant des avions, navires, bacs et 

autres véhicules spéciaux

6147
Grosses réparations des bâtiments et nettoyage 

industriel

6148 Sécurité incendie

615 Assurances

6150 Assurances bâtiments administratifs

6151 Assurances matériels roulants et machines

6152 Assurances voyage

6159 Autres assurances

3

617 Frais de relations publiques-communication

6170 Frais de représentation, frais d’hôtel des cabinets

6171 Frais de réception

6172 Fêtes officielles et cérémonies
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frais de participation aux foires, expositions et 

autres manifestations
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Abonnements et consommations de téléphone, 

fax, télex, téléphones portables
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Sites web, abonnements et consommations 

internet

6176
Abonnements et consommation de 

radiocommunication
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Affranchissement du courrier, valise diplomatique, 

franchise militaire
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Publications, communiqués de presse, radio, 

télévision et frais de publicité

6179
Autres frais de relations publiques - 

communication

618 Frais de formation du personnel

6180 Frais de formation, stages

6181
Organisation de séminaires, colloques 

et conférences

6189 Autres frais de formation du personnel

619 Autres acquisitions de services

6790 Frais bancaires

6191 Frais de justice

6192 Impôts et taxes à verser
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Autres services (Remboursement des recettes 

encaissées)

621
Impôts sur les revenus, les bénéfices et les gains 

en capital

622
Impôts sur les salaires versés et autres 

rémunérations

623 Impôts sur le patrimoine

624 Impôts et taxes intérieurs sur les biens et services

6241 Taxe sur la valeur ajoutée
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de télécommunication

6145
Entretien, réparation des véhicules courants, 

achats des pièces de rechange et pneumatiques

6146
Entretien courant des avions, navires, bacs et 

autres véhicules spéciaux

6147
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frais de participation aux foires, expositions et 
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fax, télex, téléphones portables
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Sites web, abonnements et consommations 

internet

6176
Abonnements et consommation de 

radiocommunication
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Affranchissement du courrier, valise diplomatique, 

franchise militaire
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Publications, communiqués de presse, radio, 

télévision et frais de publicité
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Autres frais de relations publiques - 
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618 Frais de formation du personnel

6180 Frais de formation, stages

6181
Organisation de séminaires, colloques 
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624 Impôts et taxes intérieurs sur les biens et services

6241 Taxe sur la valeur ajoutée
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6249 Autres impôts intérieurs sur les biens et services

625
Impôts sur le commerce extérieur et les 

transactions internationales

626 Autres recettes fiscales

627 Recettes non fiscales

629 Autres recettes

4

Dépenses de transfert

63 Subventions

630
Subventions d’équilibre aux établissements 

marchands

6300
Subventions 

de soutien de prix

6307 Subventions d’équilibre

6302 Établissements Marchands

6303 Subventions aux entreprises d’État

6304 Subventions aux entreprises privées

6305 Subventions de démarrage aux microentreprises

631
Subventions de fonctionnement aux 

établissements non marchands

6310
Subventions de fonctionnement aux EPA et autres 

organismes

6311
Subventions de fonctionnement aux ONG et 

associations

6312
Subventions de fonctionnement aux formations 

sanitaires

6313
Subventions de fonctionnement aux universités et 

grandes écoles

6314
Subventions de fonctionnement aux 

établissements scolaires

6315
Subventions de fonctionnement aux 

établissements sociaux

6316
Subventions de fonctionnement aux 

établissements culturels et sportifs

632 Subventions d’équipement

6320
Subventions en capital aux EPA et autres 

organismes

6321 Subventions en capital aux Entreprises d’État

4

6324 Subventions en capital aux formations sanitaires

6325
Subventions en capital aux universités 

et grandes écoles

6326
Subventions en capital aux établissements 

scolaires

6327 Subventions en capital aux établissements sociaux

6328
Subventions en capital aux établissements 

culturels et sportifs

639 Subventions à d’autres catégories de bénéficiaires

64 Transferts

640 Prestations sociales

6400 Pensions civiles

6401 Pensions militaires

6402
Rente viagère et indemnités pour accident de 

travail

6403 Rente viagère d’ancienneté

6404 Capital décès

6405
Frais d’hospitalisation d’urgence et d’évacuation 

sanitaire

6406 Aides et secours

6407
Contribution aux frais de transport des élèves 

et étudiants

641
Transferts courants aux autres unités 

administratives

6410 Transferts aux collectivités locales

6411 Transferts au fonds routier

6412 Transferts au fonds forestier

6413 Transferts au compte d’affectation spécial

6414 Transferts aux fonds spéciaux

6415 Transferts aux autres unités administratives

6419
Autres transferts courants aux autres unités 

administratives

642 Contributions aux organisations internationales

6420 Cotisation à des organisations internationales

Titre Compte PCE Libellé Titre Compte PCE Libellé

6160

3

6249 Autres impôts intérieurs sur les biens et services

625
Impôts sur le commerce extérieur et les 

transactions internationales

626 Autres recettes fiscales

627 Recettes non fiscales

629 Autres recettes

4

Dépenses de transfert

63 Subventions

630
Subventions d’équilibre aux établissements 

marchands

6300
Subventions 

de soutien de prix

6307 Subventions d’équilibre

6302 Établissements Marchands

6303 Subventions aux entreprises d’État

6304 Subventions aux entreprises privées

6305 Subventions de démarrage aux microentreprises

631
Subventions de fonctionnement aux 

établissements non marchands

6310
Subventions de fonctionnement aux EPA et autres 

organismes

6311
Subventions de fonctionnement aux ONG et 

associations

6312
Subventions de fonctionnement aux formations 

sanitaires

6313
Subventions de fonctionnement aux universités et 

grandes écoles

6314
Subventions de fonctionnement aux 

établissements scolaires

6315
Subventions de fonctionnement aux 

établissements sociaux

6316
Subventions de fonctionnement aux 

établissements culturels et sportifs

632 Subventions d’équipement

6320
Subventions en capital aux EPA et autres 

organismes

6321 Subventions en capital aux Entreprises d’État

4

6324 Subventions en capital aux formations sanitaires

6325
Subventions en capital aux universités 

et grandes écoles

6326
Subventions en capital aux établissements 

scolaires

6327 Subventions en capital aux établissements sociaux

6328
Subventions en capital aux établissements 

culturels et sportifs

639 Subventions à d’autres catégories de bénéficiaires

64 Transferts

640 Prestations sociales

6400 Pensions civiles

6401 Pensions militaires

6402
Rente viagère et indemnités pour accident de 

travail

6403 Rente viagère d’ancienneté

6404 Capital décès

6405
Frais d’hospitalisation d’urgence et d’évacuation 

sanitaire

6406 Aides et secours

6407
Contribution aux frais de transport des élèves 

et étudiants

641
Transferts courants aux autres unités 

administratives

6410 Transferts aux collectivités locales

6411 Transferts au fonds routier

6412 Transferts au fonds forestier

6413 Transferts au compte d’affectation spécial

6414 Transferts aux fonds spéciaux

6415 Transferts aux autres unités administratives

6419
Autres transferts courants aux autres unités 

administratives

642 Contributions aux organisations internationales

6420 Cotisation à des organisations internationales

Titre Compte PCE Libellé Titre Compte PCE Libellé



61
6160

3

6249 Autres impôts intérieurs sur les biens et services

625
Impôts sur le commerce extérieur et les 

transactions internationales

626 Autres recettes fiscales

627 Recettes non fiscales

629 Autres recettes

4

Dépenses de transfert

63 Subventions

630
Subventions d’équilibre aux établissements 

marchands

6300
Subventions 

de soutien de prix

6307 Subventions d’équilibre

6302 Établissements Marchands

6303 Subventions aux entreprises d’État

6304 Subventions aux entreprises privées

6305 Subventions de démarrage aux microentreprises

631
Subventions de fonctionnement aux 

établissements non marchands

6310
Subventions de fonctionnement aux EPA et autres 

organismes

6311
Subventions de fonctionnement aux ONG et 

associations

6312
Subventions de fonctionnement aux formations 

sanitaires

6313
Subventions de fonctionnement aux universités et 

grandes écoles

6314
Subventions de fonctionnement aux 

établissements scolaires

6315
Subventions de fonctionnement aux 

établissements sociaux

6316
Subventions de fonctionnement aux 

établissements culturels et sportifs

632 Subventions d’équipement

6320
Subventions en capital aux EPA et autres 

organismes

6321 Subventions en capital aux Entreprises d’État

4

6324 Subventions en capital aux formations sanitaires

6325
Subventions en capital aux universités 

et grandes écoles

6326
Subventions en capital aux établissements 

scolaires

6327 Subventions en capital aux établissements sociaux

6328
Subventions en capital aux établissements 

culturels et sportifs

639 Subventions à d’autres catégories de bénéficiaires

64 Transferts

640 Prestations sociales

6400 Pensions civiles

6401 Pensions militaires

6402
Rente viagère et indemnités pour accident de 

travail

6403 Rente viagère d’ancienneté

6404 Capital décès

6405
Frais d’hospitalisation d’urgence et d’évacuation 

sanitaire

6406 Aides et secours

6407
Contribution aux frais de transport des élèves 

et étudiants

641
Transferts courants aux autres unités 

administratives

6410 Transferts aux collectivités locales

6411 Transferts au fonds routier

6412 Transferts au fonds forestier

6413 Transferts au compte d’affectation spécial

6414 Transferts aux fonds spéciaux

6415 Transferts aux autres unités administratives

6419
Autres transferts courants aux autres unités 

administratives

642 Contributions aux organisations internationales

6420 Cotisation à des organisations internationales

Titre Compte PCE Libellé Titre Compte PCE Libellé

6160

3

6249 Autres impôts intérieurs sur les biens et services

625
Impôts sur le commerce extérieur et les 

transactions internationales

626 Autres recettes fiscales

627 Recettes non fiscales

629 Autres recettes

4

Dépenses de transfert

63 Subventions

630
Subventions d’équilibre aux établissements 

marchands

6300
Subventions 

de soutien de prix

6307 Subventions d’équilibre

6302 Établissements Marchands

6303 Subventions aux entreprises d’État

6304 Subventions aux entreprises privées

6305 Subventions de démarrage aux microentreprises

631
Subventions de fonctionnement aux 

établissements non marchands

6310
Subventions de fonctionnement aux EPA et autres 

organismes

6311
Subventions de fonctionnement aux ONG et 

associations

6312
Subventions de fonctionnement aux formations 

sanitaires

6313
Subventions de fonctionnement aux universités et 

grandes écoles

6314
Subventions de fonctionnement aux 

établissements scolaires

6315
Subventions de fonctionnement aux 

établissements sociaux

6316
Subventions de fonctionnement aux 

établissements culturels et sportifs

632 Subventions d’équipement

6320
Subventions en capital aux EPA et autres 

organismes

6321 Subventions en capital aux Entreprises d’État

4

6324 Subventions en capital aux formations sanitaires

6325
Subventions en capital aux universités 

et grandes écoles

6326
Subventions en capital aux établissements 

scolaires

6327 Subventions en capital aux établissements sociaux

6328
Subventions en capital aux établissements 

culturels et sportifs

639 Subventions à d’autres catégories de bénéficiaires

64 Transferts

640 Prestations sociales

6400 Pensions civiles

6401 Pensions militaires

6402
Rente viagère et indemnités pour accident de 

travail

6403 Rente viagère d’ancienneté

6404 Capital décès

6405
Frais d’hospitalisation d’urgence et d’évacuation 

sanitaire

6406 Aides et secours

6407
Contribution aux frais de transport des élèves 

et étudiants

641
Transferts courants aux autres unités 

administratives

6410 Transferts aux collectivités locales

6411 Transferts au fonds routier

6412 Transferts au fonds forestier

6413 Transferts au compte d’affectation spécial

6414 Transferts aux fonds spéciaux

6415 Transferts aux autres unités administratives

6419
Autres transferts courants aux autres unités 

administratives

642 Contributions aux organisations internationales

6420 Cotisation à des organisations internationales

Titre Compte PCE Libellé Titre Compte PCE Libellé



62
6362

5

232
Bâtiments administratifs à usage de logement 

(civils et militaires)

2320 Immeubles résidentiels ou de rapport

2327
Bâtiments destinés aux cantines ou à 

l’hébergement

2329
Autres bâtiments administratifs à usage 

de logement

233 Bâtiments administratifs à usage technique

2330 Hangars ou ateliers

2331 Bâtiments destinés au sport

2332
Bâtiments destinés aux centres sociaux, culturels 

ou de loisirs

2339 Autres bâtiments administratifs à usage technique

234 Ouvrages

235 Infrastructures

236 Réseaux informatiques

238
Acquisitions, constructions et grosses réparations 

des biens immeubles en cours

239 Autres biens immeubles

24
Acquisitions et grosses réparations du matériel  

et mobilier

241 Mobilier et matériel de logement et de bureau

242 Matériel informatique de bureau

243 Matériel de transport

2431 Matériels de transport de service et de fonction

2432
Matériels de transport en commun et de 

marchandises

244 Matériel et outillage technique

245 Objets de valeur - Collections - œuvres d’art

246 Cheptel

247 Stocks stratégiques ou d’urgence

248 Matériel et mobilier en cours

249 Autres matériels et mobiliers

25 Équipements Militaires

5

6421
Contributions au capital des organisations 

internationales

6422 Contributions diverses

649 Autres transferts

Dépenses d’investissement

21 Immobilisations Incorporelles

211 Frais de recherche et de développement

212 Brevets, marques de fabrique, droits d’auteur

213 Conception de systèmes d’organisation - Progiciels

214 Droits d’exploitation - Fonds de commerce

218 Immobilisations incorporelles en cours

219 Autres immobilisations incorporelles

22 Immobilisations non produites

221 Terrains

222 Sous-sols, gisements et carrières

223 Plantations et forêts

224 Plans d’eau

228 Aménagements de terrains en cours

229 Autres immobilisations non produites

23
Acquisitions, constructions et grosses réparations 

des immeubles

231 Bâtiments administratifs à usage de bureau

2310
Bâtiments administratifs non résidentiels à usage 

de bureau

2311
Bâtiments destinés aux hôpitaux et autres centres 

de santé

2312
Bâtiments destinés aux salles de classe et autres 

locaux destinés à l’enseignement

2313
Bâtiments destinés à des salles de congrès 

ou de spectacles

2315
Bâtiments destinés à d’autres usages 

de services publics

2319
Autres bâtiments administratifs à usage 

de bureau

4

Titre Compte PCE Libellé Titre Compte PCE Libellé

6362

5

232
Bâtiments administratifs à usage de logement 

(civils et militaires)

2320 Immeubles résidentiels ou de rapport

2327
Bâtiments destinés aux cantines ou à 

l’hébergement

2329
Autres bâtiments administratifs à usage 

de logement

233 Bâtiments administratifs à usage technique

2330 Hangars ou ateliers

2331 Bâtiments destinés au sport

2332
Bâtiments destinés aux centres sociaux, culturels 

ou de loisirs

2339 Autres bâtiments administratifs à usage technique

234 Ouvrages

235 Infrastructures

236 Réseaux informatiques

238
Acquisitions, constructions et grosses réparations 

des biens immeubles en cours

239 Autres biens immeubles

24
Acquisitions et grosses réparations du matériel  

et mobilier

241 Mobilier et matériel de logement et de bureau

242 Matériel informatique de bureau

243 Matériel de transport

2431 Matériels de transport de service et de fonction

2432
Matériels de transport en commun et de 

marchandises

244 Matériel et outillage technique

245 Objets de valeur - Collections - œuvres d’art

246 Cheptel

247 Stocks stratégiques ou d’urgence

248 Matériel et mobilier en cours

249 Autres matériels et mobiliers

25 Équipements Militaires

5

6421
Contributions au capital des organisations 

internationales

6422 Contributions diverses

649 Autres transferts

Dépenses d’investissement

21 Immobilisations Incorporelles

211 Frais de recherche et de développement

212 Brevets, marques de fabrique, droits d’auteur

213 Conception de systèmes d’organisation - Progiciels

214 Droits d’exploitation - Fonds de commerce

218 Immobilisations incorporelles en cours

219 Autres immobilisations incorporelles

22 Immobilisations non produites

221 Terrains

222 Sous-sols, gisements et carrières

223 Plantations et forêts

224 Plans d’eau

228 Aménagements de terrains en cours

229 Autres immobilisations non produites

23
Acquisitions, constructions et grosses réparations 

des immeubles

231 Bâtiments administratifs à usage de bureau

2310
Bâtiments administratifs non résidentiels à usage 

de bureau

2311
Bâtiments destinés aux hôpitaux et autres centres 

de santé

2312
Bâtiments destinés aux salles de classe et autres 

locaux destinés à l’enseignement

2313
Bâtiments destinés à des salles de congrès 

ou de spectacles

2315
Bâtiments destinés à d’autres usages 

de services publics

2319
Autres bâtiments administratifs à usage 

de bureau

4

Titre Compte PCE Libellé Titre Compte PCE Libellé



63
6362

5

232
Bâtiments administratifs à usage de logement 

(civils et militaires)

2320 Immeubles résidentiels ou de rapport

2327
Bâtiments destinés aux cantines ou à 

l’hébergement

2329
Autres bâtiments administratifs à usage 

de logement

233 Bâtiments administratifs à usage technique

2330 Hangars ou ateliers

2331 Bâtiments destinés au sport

2332
Bâtiments destinés aux centres sociaux, culturels 

ou de loisirs

2339 Autres bâtiments administratifs à usage technique

234 Ouvrages

235 Infrastructures

236 Réseaux informatiques

238
Acquisitions, constructions et grosses réparations 

des biens immeubles en cours

239 Autres biens immeubles

24
Acquisitions et grosses réparations du matériel  

et mobilier

241 Mobilier et matériel de logement et de bureau

242 Matériel informatique de bureau

243 Matériel de transport

2431 Matériels de transport de service et de fonction

2432
Matériels de transport en commun et de 

marchandises

244 Matériel et outillage technique

245 Objets de valeur - Collections - œuvres d’art

246 Cheptel

247 Stocks stratégiques ou d’urgence

248 Matériel et mobilier en cours

249 Autres matériels et mobiliers

25 Équipements Militaires

5

6421
Contributions au capital des organisations 

internationales

6422 Contributions diverses

649 Autres transferts

Dépenses d’investissement

21 Immobilisations Incorporelles

211 Frais de recherche et de développement

212 Brevets, marques de fabrique, droits d’auteur

213 Conception de systèmes d’organisation - Progiciels

214 Droits d’exploitation - Fonds de commerce

218 Immobilisations incorporelles en cours

219 Autres immobilisations incorporelles

22 Immobilisations non produites

221 Terrains

222 Sous-sols, gisements et carrières

223 Plantations et forêts

224 Plans d’eau

228 Aménagements de terrains en cours

229 Autres immobilisations non produites

23
Acquisitions, constructions et grosses réparations 

des immeubles

231 Bâtiments administratifs à usage de bureau

2310
Bâtiments administratifs non résidentiels à usage 

de bureau

2311
Bâtiments destinés aux hôpitaux et autres centres 

de santé

2312
Bâtiments destinés aux salles de classe et autres 

locaux destinés à l’enseignement

2313
Bâtiments destinés à des salles de congrès 

ou de spectacles

2315
Bâtiments destinés à d’autres usages 

de services publics

2319
Autres bâtiments administratifs à usage 

de bureau

4

Titre Compte PCE Libellé Titre Compte PCE Libellé

6362

5

232
Bâtiments administratifs à usage de logement 

(civils et militaires)

2320 Immeubles résidentiels ou de rapport

2327
Bâtiments destinés aux cantines ou à 

l’hébergement

2329
Autres bâtiments administratifs à usage 

de logement

233 Bâtiments administratifs à usage technique

2330 Hangars ou ateliers

2331 Bâtiments destinés au sport

2332
Bâtiments destinés aux centres sociaux, culturels 

ou de loisirs

2339 Autres bâtiments administratifs à usage technique

234 Ouvrages

235 Infrastructures

236 Réseaux informatiques

238
Acquisitions, constructions et grosses réparations 

des biens immeubles en cours

239 Autres biens immeubles

24
Acquisitions et grosses réparations du matériel  

et mobilier

241 Mobilier et matériel de logement et de bureau

242 Matériel informatique de bureau

243 Matériel de transport

2431 Matériels de transport de service et de fonction

2432
Matériels de transport en commun et de 

marchandises

244 Matériel et outillage technique

245 Objets de valeur - Collections - œuvres d’art

246 Cheptel

247 Stocks stratégiques ou d’urgence

248 Matériel et mobilier en cours

249 Autres matériels et mobiliers

25 Équipements Militaires

5

6421
Contributions au capital des organisations 

internationales

6422 Contributions diverses

649 Autres transferts

Dépenses d’investissement

21 Immobilisations Incorporelles

211 Frais de recherche et de développement

212 Brevets, marques de fabrique, droits d’auteur

213 Conception de systèmes d’organisation - Progiciels

214 Droits d’exploitation - Fonds de commerce

218 Immobilisations incorporelles en cours

219 Autres immobilisations incorporelles

22 Immobilisations non produites

221 Terrains

222 Sous-sols, gisements et carrières

223 Plantations et forêts

224 Plans d’eau

228 Aménagements de terrains en cours

229 Autres immobilisations non produites

23
Acquisitions, constructions et grosses réparations 

des immeubles

231 Bâtiments administratifs à usage de bureau

2310
Bâtiments administratifs non résidentiels à usage 

de bureau

2311
Bâtiments destinés aux hôpitaux et autres centres 

de santé

2312
Bâtiments destinés aux salles de classe et autres 

locaux destinés à l’enseignement

2313
Bâtiments destinés à des salles de congrès 

ou de spectacles

2315
Bâtiments destinés à d’autres usages 

de services publics

2319
Autres bâtiments administratifs à usage 

de bureau

4

Titre Compte PCE Libellé Titre Compte PCE Libellé



64
64

5

251 Bases militaires

252 Ouvrages et infrastructures militaires

253 Mobiliers, matériels militaires et équipements

254 Ouvrages et infrastructures de police

255 Mobiliers, matériels et équipements de police

258
Équipements en cours des forces armées et 

de police

259
Autres immobilisations des forces armées et 

de police

26
Prises de participation, créances rattachées  

et cautionnement

261
Prises de participation  

à l’intérieur

2611
Prises de participation à l’intérieur-entités 

contrôlées

2612
Prises de participation à l’intérieur-entités non 

contrôlées

262 Prises de participation à l’extérieur

263 Créances rattachées aux participations

264 Cautionnement

6

Autres dépenses

65 Charges exceptionnelles

651
Annulations de produits constatés au cours des 

années antérieures / admission en non-valeur

652 Condamnations et transactions

654
Valeur comptable des immobilisations cédées, 

mises au rebut

658 Autres charges exceptionnelles

Titre Compte PCE Libellé


